
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

Ordonnance no 2015-1781 du 28 décembre 2015 relative à la partie législative 
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 

NOR : DEFX1524890R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de la défense, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code civil ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
Vu le code général des impôts ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Vu le code de justice militaire ; 
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
Vu le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du service national ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l'Etat ; 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 
Vu la loi no 2013-1168 du 18 décembre 2013 modifiée relative à la programmation militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, notamment son 
article 55 ; 

Vu la loi no 2015-917 du 28 juillet 2015 actualisant la programmation militaire pour les années 2015 à 2019 et 
portant diverses dispositions concernant la défense, notamment son article 30 ; 

Vu les avis de la Commission supérieure de codification en date des 24 janvier et 6 mars 2012, 25 juin 2013, 
2 décembre 2014, 14 avril, 2 juin et 6 octobre 2015 ; 

Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 3 décembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 25 novembre 2015 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de la Polynésie française en date du 25 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil régional de Guadeloupe en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil régional de Martinique en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Guadeloupe en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Martinique en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du Congrès de la Nouvelle-Calédonie en date du 26 novembre 2015 ; 
Vu la saisine du conseil régional de Guyane en date du 27 novembre 2015 ; 
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Vu la saisine du conseil départemental de Guyane en date du 27 novembre 2015 ; 
Vu la saisine de l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna en date du 27 novembre 2015 ; 
Le Conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie législative du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

Article 2 

Les dispositions de la partie législative du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre qui 
mentionnent, sans les reproduire, des dispositions soit d'autres codes, soit de textes législatifs, sont de plein droit 
modifiées par l'effet des modifications ultérieures de ces dispositions. 

Article 3 

Les références dans d’autres codes ou des textes législatifs à des dispositions abrogées par la présente 
ordonnance sont remplacées par les références aux dispositions correspondantes du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre. 

Article 4 

I. – Nonobstant les dispositions de l’article 5, sont maintenues en vigueur les dispositions des articles L. 41, 
L. 52-2, L. 105, L. 140, L. 149 à L. 153, L. 158, L. 163 à L. 166, L. 173 à L. 175, L. 188, L. 194, L. 196, L. 204 à 
L. 208, L. 230, L. 248, L. 249, L. 250, L. 252-3, L. 265, L. 277, L. 294, L. 300, L. 303, L. 312, L. 314, L. 336, 
L. 337, L. 340 et L. 491 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. 

II. – Pour l’application des articles mentionnés au I, les références à des dispositions du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de la guerre sont remplacées par les références aux dispositions 
correspondantes du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

Article 5 

La partie législative du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre est abrogée, sous 
réserve des dispositions de l’article 4. 

Article 6 

Sont abrogées les dispositions suivantes, et remplacées par les dispositions correspondantes de la partie 
législative du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre annexée à la présente ordonnance : 

1o La loi no 54-751 du 19 juillet 1954 faisant bénéficier des dispositions de la loi no 48-1251 du 6 août 1948 
établissant le statut définitif des internés et déportés de la Résistance, les Alsaciens et les Lorrains réfractaires à 
l'incorporation dans les formations militaires ou paramilitaires allemandes ou déserteurs de ces formations ainsi 
que leur famille ; 

2o L’article 5 de la loi no 55-356 du 3 avril 1955 relative au développement des crédits affectés aux dépenses du 
ministère des anciens combattants et des victimes de la guerre pour l’exercice 1955 ; 

3o La loi no 55-1476 du 12 novembre 1955 allouant aux compagnes des militaires, marins ou civils « morts pour 
la France » un secours annuel égal à la pension de veuve de guerre ; 

4o L’article 5 de la loi no 56-791 du 8 août 1956 relative à l’amnistie pour certaines infractions commises en 
Tunisie ; 

5o L’ordonnance no 59-66 du 7 janvier 1959 relative à la réparation des dommages subis en métropole par les 
personnels de police par suite des événements qui se déroulent en Algérie ; 

6o La loi no 59-900 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dommages physiques subis en métropole par les 
personnels militaires des forces armées françaises par suite des événements qui se déroulent en Algérie ; 

7o La loi no 59-901 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dommages physiques subis en métropole par les 
personnes de nationalité française, par suite des événements qui se déroulent en Algérie (du fait d’attentats ou de 
tout autre acte de violence) ; 

8o La loi no 59-964 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dommages physiques subis au Maroc par les 
personnes de nationalité française ; 

9o La loi no 62-897 du 4 août 1962 relative aux réparations à accorder aux jeunes gens ou aux militaires de la 
disponibilité ou des réserves victimes d'accidents lors de leur participation à des séances d'instruction militaire ; 

10o L’article 13 de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963 de finances rectificative pour 1963 ; 
11o L’article 85 de la loi no 70-1199 du 21 décembre 1970 de finances pour 1971 ; 
12o L’article 4 de la loi no 74-1105 du 26 décembre 1974 étendant certaines dispositions du code des pensions 

militaires d’invalidité et des victimes de la guerre aux internés résistants, aux internés politiques et aux patriotes 
résistant à l'occupation des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
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13o La loi no 83-1109 du 21 décembre 1983 relative à l'indemnisation d'infirmités contractées dans certains lieux 
de captivité ou d'internement ; 

14o Les articles 1er à 5 de la loi no 85-528 du 15 mai 1985 sur les actes et jugements déclaratifs de décès des 
personnes mortes en déportation ; 

15o Le VI de l’article 9 de la loi no 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme et aux 
atteintes à la sureté de l’Etat ; 

16o Les articles 102 et 103 de la loi no 87-1060 du 30 décembre 1987 de finances pour 1988 ; 
17o La loi no 89-1013 du 31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du Viet-Minh ; 
18o L’article 26 de la loi no 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et 

à la santé ; 
19o L’article 1er de la loi no 93-915 du 19 juillet 1993 portant extension du bénéfice de la qualité de pupille de la 

Nation et modifiant le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 
20o L’article 6 de la loi no 2008-492 du 26 mai 2008 relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses 

relatives à la défense ; 
21o L’article 7 de la loi no 2011-13 du 5 janvier 2011 relative à la lutte contre la piraterie et à l'exercice des 

pouvoirs de police de l'Etat en mer ; 
22o L’article 2 de la loi no 2012-273 du 28 février 2012 fixant au 11 novembre la commémoration de tous les 

morts pour la France ; 
23o Les articles 1er à 4, 5 et 11 du décret no 54-1304 du 27 décembre 1954 portant statut du patriote résistant à 

l’occupation des départements du Rhin et de la Moselle, incarcéré en camps spéciaux ; 
24o Le deuxième alinéa de l’article 1er, les articles 2, 3 et 7 du décret no 57-570 du 13 mai 1957 portant règlement 

d'administration publique pour l'application de l'article 5 de la loi no 56-791 du 8 aout 1956 relatif à la réparation 
des dommages subis par les ressortissants français en Tunisie ; 

25o Les quatrième à huitième alinéas de l’article 1er, l’article 3, les premier et deuxième alinéas de l’article 7, le 
deuxième alinéa de l’article 8, les premier et quatrième alinéas de l’article 10, les deuxième à huitième alinéas de 
l’article 13, le premier alinéa de l’article 11 (première phrase), les deuxième à huitième alinéas de l’article 13, le 
premier alinéa de l’article 17 du décret no 59-327 du 20 février 1959 relatif aux juridictions des pensions ; 

26o Le décret no 64-505 du 5 juin 1964 portant règlement d’administration publique pour l'application de 
l'article 13 de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963 relatif à la réparation des dommages physiques subis par certaines 
catégories de personnes en Algérie par suite des événements qui se sont déroulés sur ce territoire depuis le 31 
octobre 1954. 

Article 7 

I. – Les dispositions de l’article L. 141-10 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, 
en ce qu’elles concernent la détermination de l’âge requis pour bénéficier d’une pension d’ascendant, entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021. Jusqu’à cette date, pour la détermination de la condition d’âge, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 67 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. 

Les pensions concédées avant le 1er janvier 2021 sur le fondement des dispositions de l’article L. 67 de ce code 
en ce qui concerne la condition d’âge continuent à être payées après le 1er janvier 2021, sous réserve que les 
pensionnés continuent à satisfaire aux conditions prévues à l’article L. 141-10 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre, autres que la condition d’âge. 

II. – Les dispositions de l’article L. 321-2 du même code, en ce qu’elles concernent la détermination de l’âge 
requis pour bénéficier de la retraite du combattant entrent en vigueur le 1er janvier 2021 à l’égard des personnes 
résidant dans les départements et collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie. Jusqu’à cette date, pour la 
détermination de la condition d’âge à l’égard de ces personnes, il est fait application des dispositions de 
l’article L. 256 bis du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. 

Les retraites du combattant attribuées avant le 1er janvier 2021 sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 256 bis précité continuent à être payées après le 1er janvier 2021 sous réserve que les intéressés 
continuent à résider dans un département ou une collectivité d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie, jusqu’à ce 
qu’ils aient atteint l’âge de soixante-cinq ans. 

III. – Dans les cas où l’application de l’article L. 141-27 du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre conduit à une révision et à une liquidation d'une pension inférieure à ce que percevait l'ayant 
cause du militaire ou de la victime civile avant le 1er janvier 2016, cet ayant cause conserve le bénéfice de 
l'ancienne pension jusqu'à la notification par l'administration du nouveau montant calculé conformément à 
l'article L. 141-27 du même code. Le trop-perçu ne peut faire l'objet d'aucune demande de l'administration tendant 
à la répétition des sommes indûment versées. 

Article 8 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le lendemain de la publication au Journal officiel 
de la République française du décret en Conseil d’Etat relatif à la partie réglementaire du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre, et au plus tard le 1er janvier 2017. 
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Article 9 

Le Premier ministre, la garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des comptes publics, 
le ministre de la défense, la ministre des outre-mer, le secrétaire d’Etat chargé du budget et le secrétaire d'Etat 
chargé des anciens combattants et de la mémoire sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 décembre 2015. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

Le ministre de la défense, 
JEAN-YVES LE DRIAN 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
CHRISTIANE TAUBIRA 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des anciens combattants 

et de la mémoire, 
JEAN-MARC TODESCHINI  
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Chapitre III : STRUCTURES TERRITORIALES art. L. 613-1 et L. 613-2 
Chapitre IV : ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX RELEVANT DE L'OFFICE NATIONAL DES 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. 

ANNEXE LÉGISLATIVE 

Titre II : INSTITUTION NATIONALE DES INVALIDES 
Chapitre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES art. L. 621-1 et L. 621-2 
Chapitre II : ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE art. L. 622-1 à L. 622-8 
Livre VII : CONTENTIEUX DES PENSIONS 

Titre Ier : DISPOSITIONS COMMUNES 
Chapitre unique : art. L. 711-1 à L. 711-7 
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Titre II : ORGANISATION DES TRIBUNAUX DES PENSIONS ET DES COURS RÉGIONALES 
DES PENSIONS 

Chapitre I er : ORGANISATION DES TRIBUNAUX DES PENSIONS art. L. 721-1 à L. 721-7 
Chapitre II : ORGANISATION DES COURS RÉGIONALES DES PENSIONS art. L. 722-1 à L. 722-4 

Titre III : PROCÉDURE 
Chapitre I er : PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL DES PENSIONS art. L. 731-1 et L. 731-2 
Chapitre II : PROCÉDURE DEVANT LA COUR RÉGIONALE DES PENSIONS art. L. 732-1 
Chapitre III : PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL D’ÉTAT art. L. 733-1 

Titre IV : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE, À WALLIS ET FUTUNA ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Chapitre unique : art. L. 741-1 à L. 741-6 

CODE DES PENSIONS MILITAIRES D'INVALIDITÉ 
ET DES VICTIMES DE GUERRE 

(PARTIE LÉGISLATIVE) 

Art. L. 1. – La République française, reconnaissante envers les combattants et victimes de guerre qui ont assuré 
le salut de la patrie, s'incline devant eux et devant leurs familles. 

Art. L. 2. – Les dispositions du présent code déterminent le droit à réparation des militaires servant en temps de 
paix comme en temps de guerre et de leurs conjoints survivants, orphelins et ascendants. 

Elles sont applicables aux militaires des deux guerres mondiales, aux membres de la Résistance, aux combattants 
des guerres d’Indochine et de Corée, ainsi qu’à ceux de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. 

Elles sont également applicables aux militaires servant en opérations extérieures. 
Elles définissent en outre les conditions d’indemnisation des victimes civiles de guerre et les droits qui leur sont 

ouverts. 

LIVRE Ier 

LE DROIT À PENSION 

TITRE Ier 

LES BÉNÉFICIAIRES 

CHAPITRE  Ier 

Les militaires et les personnes assimilées 

Art. L. 111-1. – Ont vocation à bénéficier des dispositions du présent livre les militaires remplissant les 
conditions d’ouverture du droit prévues au titre II et relevant des forces armées françaises, en tant qu’appelés, 
volontaires, militaires servant sous contrat, militaires de carrière ou réservistes, ainsi que les fonctionnaires en 
détachement en qualité de militaires. 

Ces dispositions sont également applicables aux personnes ayant accompli leur service national dans les formes 
civiles mentionnées à l’article L. 1 du livre II du code du service national, aux personnels des anciennes formations 
auxiliaires féminines, aux personnes participant aux séances d'instruction ou d'examen de période militaire 
d'initiation ou de perfectionnement à la défense nationale et à leurs encadrants, ainsi qu’aux militaires des réserves 
et de la disponibilité participant à des épreuves sportives militaires. 

Art. L. 111-2. – Bénéficient également du droit à pension, dans les conditions prévues au titre II, les personnes 
suivantes : 

1o Les anciens militaires de la guerre 1939-1945, originaires des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, Français, soit par filiation, soit par réintégration en vertu de la loi du 5 août 1914, soit en exécution du 
traité de Versailles, incorporés de force par voie d’appel dans les armées de l'Allemagne ou de ses alliés ; 

2o Les personnes originaires des départements Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle remplissant la condition 
de nationalité mentionnée au 1o, incorporés de force par voie d'appel dans le service allemand du travail ; 

3o Les marins du commerce et de la pêche victimes d'événements de guerre sur mer ainsi que les étrangers 
servant dans la marine de commerce ou de la pêche française dans les conditions prévues au titre II ; 

4o Les membres des chantiers de jeunesse ; 
a) Ayant été affectés, en exécution de l'acte dit loi du 31 juillet 1940, en qualité de requis civils aux chantiers de 

la jeunesse ; 
b) Ayant accompli, en exécution de l'acte dit loi du 18 janvier 1941, leur stage obligatoire au sein des chantiers 

de la jeunesse. 

Art. L. 111-3. – Bénéficient également du droit à pension dans les conditions prévues au titre II : 
1o Les militaires des troupes supplétives permanentes d'Afrique du Nord qui, placées sous l'autorité du ministre 

de la défense, ont servi sous contrat au cours de la guerre 1939-1945 ; 
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2o Les membres des forces supplétives françaises ayant participé à la guerre d'Algérie ou aux combats en Tunisie 
et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962. 

Un décret fixe la liste des formations supplétives. 

CHAPITRE II 

Les membres des organisations civiles et militaires 
de la Résistance 

Art. L. 112-1. – Les dispositions du présent livre sont applicables, dans les conditions prévues au titre II : 

1o A toute personne justifiant de son appartenance aux Forces françaises de l'intérieur dans les conditions prévues 
par le décret du 20 septembre 1944 relatif au statut des Forces françaises de l'intérieur et aux membres de la 
Résistance ; 

2o Aux membres de la Résistance définis à l’article L. 112-2 ; 
3o Aux déportés et internés de la Résistance en possession du titre mentionné aux articles L. 342-1 et L. 342-2. 

Art. L. 112-2. – La qualité de membre de la Résistance est reconnue à toute personne ayant entre le 16 juin 
1940 et le 1er juin 1946 : 

1o Accompli des actes de résistance en France métropolitaine ou dans la France d'outre-mer pour le compte : 

a) Soit d'un organisme d'action français ou allié sous réserve, dans ce dernier cas, de n'avoir contrevenu à aucune 
des obligations inhérentes à la qualité de citoyen français ; 

b) Soit d'un groupement reconnu par le Conseil national de la Résistance ; 
2o Quitté ou tenté de quitter un territoire occupé par l'ennemi ou placé sous le contrôle de l'autorité de fait se 

disant Gouvernement de l'Etat français pour rejoindre les autorités dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’Etat ; 

3o Eté exécutée sur l'ordre de l'ennemi ou de l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français, alors 
qu’elle était associée à la Résistance ; 

4o Fait l’objet, en France métropolitaine ou dans la France d'outre-mer, d'une mesure privative ou restrictive de 
liberté prise sur l'ordre de l'ennemi ou de l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français, alors qu’elle 
était associée à la Résistance ; 

5o Prêté un concours direct et personnel, soit à l'une des personnes mentionnées aux alinéas précédents, soit à un 
membre d'un service de renseignements allié ou dépendant d'une autorité française reconnue en lutte contre 
l'ennemi, soit à un membre des troupes armées alliées ou ayant accompli, même isolément, un ou des actes 
caractérisés de résistance déterminés par voie réglementaire. 

Art. L. 112-3. – Les dispositions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. 

CHAPITRE III 

Les victimes civiles de guerre 

Section 1 

Victimes civiles de la guerre 1939-1945 

Art. L. 113-1. – Bénéficient des dispositions du présent livre, sous réserve qu’ils ne relèvent pas des 
dispositions relatives aux militaires et aux catégories assimilées : 

1o Les Français ou ressortissants de territoires sous protectorat ou sous tutelle de la France, victimes d’un fait de 
guerre survenu sur le territoire français entre le 2 septembre 1939 et le 1er juin 1947 ; 

2o Les Français ou ressortissants de territoires sous protectorat ou sous tutelle de la France, victimes d’un fait de 
guerre survenu à l'étranger dans la période mentionnée au 1o, dans le cas où ils ne seraient pas couverts par les 
accords de réciprocité. 

Pour les faits qui se sont déroulés dans l'ancienne Indochine française, la date du er juin 1947 mentionnée au 1o 

est remplacée par celle du 1er octobre 1958. 

Art. L. 113-2. – Les personnes en possession du titre de déporté ou d'interné politique mentionné aux articles 
L. 343-1 et L. 343-3 bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Art. L. 113-3. – Les réfractaires autres que ceux ayant appartenu à la Résistance, les personnes contraintes au 
travail en pays ennemi ou occupé par l’ennemi et les patriotes résistant à l'occupation des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, en possession du titre mentionné respectivement aux articles L. 344-1, 
L. 344-5 et L. 343-9, bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Art. L. 113-4. – Les étrangers qui ont été victimes au cours de la guerre 1939-1945, sur le territoire français, de 
faits de guerre tels que prévus aux articles L. 124-1 et suivants, ont droit à pension : 

1o Lorsqu’ils sont ressortissants d'un pays ayant signé une convention de réciprocité avec la France sur 
l'indemnisation des victimes civiles de guerre ; 
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2o Lorsqu’ils entrent dans le champ d’application de la convention du 28 octobre 1933 relative au statut 
international des réfugiés ou de la convention du 10 février 1938 concernant le statut des réfugiés provenant 
d'Allemagne. 

Section 2 

Prisonniers du Viet-Minh 

Art. L. 113-5. – Les personnes en possession du titre de prisonnier du Viet-Minh mentionné à l’article L. 345-1 
qui ne peuvent prétendre à pension militaire bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Section 3 

Victimes civiles de la guerre d’Algérie, des combats 
en Tunisie et au Maroc 

Art. L. 113-6. – Les personnes de nationalité française au 4 août 1963, ayant subi en Algérie entre le 31 octobre 
1954 et le 29 septembre 1962 des dommages physiques, du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence en 
relation avec la guerre d’Algérie, bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application des présentes dispositions ainsi que les conditions 
dans lesquelles certaines personnes, ne possédant pas la nationalité française, peuvent être admises à leur bénéfice. 

Art. L. 113-7. – Les personnes en possession du titre de victime de la captivité en Algérie mentionné à 
l’article L. 346-1, qui ne peuvent prétendre à pension militaire, bénéficient des pensions de victimes civiles de 
guerre. 

Art. L. 113-8. – Les fonctionnaires des services actifs de la Sûreté nationale et de la Préfecture de police ayant 
subi en métropole ou en Algérie, entre le 31 octobre 1954 et le 29 septembre 1962, des dommages physiques du fait 
d'attentats ou de tout autre acte de violence en relation avec la guerre d’Algérie, bénéficient des pensions de 
victimes civiles de guerre. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des présentes dispositions aux personnels de police 
en service dans les départements de l’Algérie et du Sahara. 

Art. L. 113-9. – Les personnes de nationalité française ayant subi en métropole, entre le 31 octobre 1954 et le 
29 septembre 1962, des dommages physiques du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec la 
guerre d’Algérie, bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Art. L. 113-10. – Les Français ou ressortissants français victimes de dommages physiques du fait d'attentats ou 
de tout autre acte de violence en relation avec les combats en Tunisie entre le 1er janvier 1952 et le er juin 1956 
bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Art. L. 113-11. – Les personnes de nationalité française ayant subi des dommages physiques du fait d'attentat 
ou de tout autre acte de violence en relation avec des combats au Maroc entre le 1er juin 1953 et le 31 décembre 
1956, qui ne sont pas indemnisées par un autre régime, bénéficient des pensions de victimes civiles de guerre. 

Section 4 

Victimes civiles d’accidents en lien 
avec la guerre 1914-1918 et la guerre 1939-1945 

Art. L. 113-12. – Le droit à pension de victime civile de guerre est ouvert à tout Français victime, après la 
cessation des hostilités, d’accidents en lien avec la guerre 1914-1918 et la guerre 1939-1945. 

Section 5 

Victimes d’actes de terrorisme 

Art. L. 113-13. – Les personnes mentionnées à l’article 9 de la loi no 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la 
lutte contre le terrorisme ont droit à pension dans les conditions prévues pour les victimes civiles de guerre. 

Les présentes dispositions sont applicables aux actes de terrorisme commis depuis le 1er janvier 1982. 

Section 6 

Dispositions communes 

Art. L. 113-14. – Les personnes mentionnées au présent chapitre ont droit à pension dans les conditions 
prévues au titre II. 

CHAPITRE IV 

Les ayants cause des militaires et des personnes assimilées aux militaires 

Art. L. 114-1. – Ont droit à pension, dans les conditions prévues au titre IV, les conjoints survivants, les 
partenaires d’un pacte civil de solidarité, les orphelins et les ascendants des militaires et assimilés et des membres 
des organisations civiles et militaires de la Résistance mentionnés aux chapitres Ier et II du présent titre. 

Les secours aux concubins sont ouverts dans les conditions prévues au chapitre V du titre IV. 
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CHAPITRE V 

Les ayants cause des victimes civiles de guerre 

Art. L. 115-1. – Ont droit à pension, dans les conditions prévues au titre IV, les conjoints survivants, les 
partenaires d’un pacte civil de solidarité, les orphelins et les ascendants des victimes civiles mentionnées aux 
articles L 113-1 et suivants. 

Les secours aux concubins sont ouverts dans les conditions prévues au chapitre V du titre IV. 

TITRE II 

DÉTERMINATION DU DROIT 
À PENSION D’INVALIDITÉ 

CHAPITRE  Ier 

Conditions générales d’ouverture du droit 
à pension aux militaires 

Section 1 

Règles d’imputabilité 

Art. L. 121-1. – Ouvrent droit à pension : 

1o Les infirmités résultant de blessures reçues par suite d'événements de guerre ou d'accidents éprouvés par le fait 
ou à l'occasion du service ; 

2o Les infirmités résultant de maladies contractées par le fait ou à l'occasion du service ; 
3o L'aggravation par le fait ou à l'occasion du service d'infirmités étrangères au service ; 
4o Les infirmités résultant de blessures reçues par suite d'accidents éprouvés entre le début et la fin d'une mission 

opérationnelle, y compris les opérations d'expertise ou d'essai, ou d'entraînement ou en escale, sauf faute de la 
victime détachable du service. 

Art. L. 121-2. – Lorsque la preuve que l'infirmité ou l'aggravation résulte d'une des causes mentionnées à 
l'article L. 121-1 ne peut être apportée, ni la preuve contraire, la présomption d'imputabilité au service bénéficie à 
l'intéressé à condition : 

1o S'il s'agit de blessure, qu'elle ait été constatée : 

a) Soit avant la date du renvoi du militaire dans ses foyers ; 
b) Soit, s’il a participé à une des opérations extérieures mentionnées à l’article L. 4123-4 du code de la défense, 

avant la date de son retour sur son lieu d’affectation habituelle ; 
2o S'il s'agit d'une maladie, qu'elle ait été constatée après le quatre-vingt-dixième jour de service effectif et avant 

le soixantième jour suivant l’une des dates mentionnées au 1o. 
En cas d'interruption de service d'une durée supérieure à quatre-vingt-dix jours, la présomption ne joue qu'après 

le quatre-vingt-dixième jour suivant la reprise du service actif. 
La recherche d’imputabilité est effectuée au vu du dossier médical constitué pour chaque militaire lors de son 

examen de sélection et d’incorporation. 
La présomption définie au présent article s'applique exclusivement, soit aux services accomplis en temps de 

guerre, au cours d'une expédition déclarée campagne de guerre ou en opération extérieure, soit au service accompli 
par les militaires pendant la durée légale du service national, les constatations étant faites dans les délais prévus aux 
précédents alinéas. 

Dans tous les cas, la filiation médicale doit être établie entre la blessure ou la maladie ayant fait l'objet de la 
constatation et l'infirmité invoquée. 

Art. L. 121-3. – La présomption bénéficie aux prisonniers de guerre et internés à l’étranger dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat. 

Section 2 

Règles relatives au minimum indemnisable 
et à la détermination du taux d’invalidité 

Art. L. 121-4. – Les pensions sont établies d'après le taux d’invalidité résultant de l’application des guides 
barèmes mentionnés à l’article L. 125-3. 

Aucune pension n’est concédée en deçà d’un taux d’invalidité de 10 %. 

Art. L. 121-5. – La pension est concédée : 

1o Au titre des infirmités résultant de blessures, si le taux d'invalidité qu'elles entraînent atteint ou dépasse 10 % ; 
2o Au titre d'infirmités résultant de maladies associées à des infirmités résultant de blessures, si le taux global 

d'invalidité atteint ou dépasse 30 % ; 
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3o Au titre d'infirmités résultant exclusivement de maladie, si le taux d'invalidité qu'elles entraînent atteint ou 
dépasse : 

a) 30 % en cas d'infirmité unique ; 
b) 40 % en cas d'infirmités multiples. 

Art. L. 121-6. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 121-5, ont droit à pension, dès que l’invalidité 
constatée atteint le minimum de 10 %, les militaires dont les infirmités résultent de maladies contractées par le fait 
ou à l’occasion du service lorsque celui-ci est accompli : 

1o En temps de guerre ou au cours d’expéditions déclarées campagnes de guerre ou ouvrant droit au bénéfice de 
la campagne double ; 

2o En captivité ; 
3o En opérations extérieures. 
La même dérogation s’applique à l’aggravation, par le fait ou à l’occasion du service accompli au cours des 

périodes définies aux 1o, 2o et 3o, d’une infirmité étrangère au service. 

Art. L. 121-7. – En cas d'aggravation par le fait ou à l'occasion du service d'une infirmité étrangère à celui-ci, 
seule cette aggravation est prise en considération. 

Toutefois, si le pourcentage total de l'infirmité aggravée est égal ou supérieur à 60 %, l’intégralité de l’invalidité 
est prise en considération. 

Section 3 

Pensions définitives et pensions temporaires 

Art. L. 121-8. – La pension a un caractère définitif lorsque l'infirmité causée par la blessure ou la maladie est 
reconnue incurable. A défaut, la pension est concédée pour trois ans et peut être convertie en pension définitive 
dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 

En cas de pluralité d'infirmités dont l'une ouvre droit à pension temporaire, la pension indemnisant l’ensemble 
des infirmités est attribuée à titre temporaire, sans préjudice du caractère définitif qui peut être reconnu à une ou 
plusieurs infirmités. 

Les conditions dans lesquelles la pension attribuée à titre temporaire à un pensionné âgé de plus de 
soixante-quinze ans peut être convertie en pension définitive, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Section 4 

Prise en compte de certaines affections 
antérieures au service 

Art. L. 121-9. – Le taux de 100 % est alloué au militaire qui avait perdu un œil ou un membre, ou était atteint 
de surdité totale d’une oreille, antérieurement au service et qui vient à perdre le second œil ou un second membre, 
ou à être atteint de surdité totale de l'autre oreille, par le fait ou à l'occasion du service. 

CHAPITRE  II 

Dispositions applicables à certains militaires 

Section 1 

Militaires captifs dans certains lieux de captivité 

Art. L. 122-1. – Les militaires détenus dans les camps de Rawa Ruska, Kobierzyn, Lübeck, Colditz et leurs 
commandos, dans la forteresse de Graudenz, dans les camps sous contrôle de l'armée soviétique, dans les camps 
d'Indochine, ainsi que les militaires de l'armée française prisonniers de l'armée de libération nationale pendant la 
guerre d'Algérie, bénéficient des règles d’imputabilité prévues par les dispositions intégrées au guide-barème, 
mentionné au dernier alinéa de l’article L. 125-3, pris pour l’évaluation des invalidités contractées par des 
militaires ou assimilés au cours de la captivité subie dans certains camps ou lieux de détention. 

Section 2 

Prisonniers du Viet-Minh 

Art. L. 122-2. – Les personnes en possession du titre de prisonnier du Viet-Minh mentionné à l’article L. 345-1 
bénéficient de la présomption d'origine sans condition de délai pour les infirmités résultant de maladie. 

Section 3 

Indemnisation de l’amibiase pour les militaires 
ayant servi en Afrique du Nord 

Art. L. 122-3. – Sauf preuve contraire, est regardée comme imputable au service l'amibiase intestinale 
présentant des signes cliniques confirmés par des résultats d'examens de laboratoire ou endoscopiques indiscutables 
et spécifiques de cette affection, lorsqu’elle est constatée dans le délai de dix ans suivant la fin du service effectué 
en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962. 
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Le constat est établi par une commission de réforme, un établissement hospitalier militaire ou civil, un 
organisme de sécurité sociale, un service médical du travail ou un service médical agréé par une administration ou 
par un établissement public. 

Section 4 

Militaires victimes en métropole de dommages physiques 
en lien avec la guerre d’Algérie 

Art. L. 122-4. – Les militaires des forces armées françaises ont droit à pension en raison du décès ou des 
infirmités subies en métropole, entre le 31 octobre 1954 et le 29 septembre 1962, et résultant : 

1o De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec la 
guerre d’Algérie ; 

2o De maladies contractées du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec la guerre d’Algérie. 
Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la part des victimes, ils 

ne donnent droit à aucune indemnité. 
Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la victime le suicide ou la tentative de suicide s'ils sont 

survenus à l'occasion ou sous la menace d'un enlèvement ou de tout autre acte de violence. 
Pour l’attribution de leur pension, les dispositions prévues pour les militaires participant à des opérations 

extérieures leur sont applicables. 

Section 5 

Victimes de la captivité en Algérie 

Art. L. 122-5. – Les personnes en possession du titre de victime de la captivité en Algérie mentionné à 
l’article L. 346-1 bénéficient des pensions prévues au présent chapitre au titre des blessures reçues ou des maladies 
contractées ou aggravées du fait de mauvais traitements ou de privations subis en captivité. 

Pour les infirmités résultant de maladie, les personnes détenues pendant au moins trois mois bénéficient de la 
présomption d'origine sans condition de délai. 

CHAPITRE III 

Conditions applicables aux personnes assimilées 
aux militaires et aux membres de la Résistance 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. L. 123-1. – Les dispositions du présent titre sont applicables aux bénéficiaires mentionnés au présent 
chapitre, sous réserve des dispositions particulières que celui-ci comporte. 

Section 2 

Personnes participant aux périodes militaires d'initiation  
ou de perfectionnement à la défense nationale et à des épreuves sportives militaires 

Art. L. 123-2. – Les dispositions du présent livre, à l'exception de celles fixées à l'article L. 125-6, sont 
applicables : 

1o Aux personnes mentionnées à l’article L. 111-1, victimes d'accidents survenus au cours des séances 
d'instruction ou d'examen de période militaire d'initiation ou de perfectionnement à la défense nationale 
mentionnées à l’article L. 115-1 du code du service national, organisées sous la responsabilité de l'autorité militaire 
ou de sociétés agréées par elle ; 

2o Aux militaires en situation de disponibilité mentionnés à l’article L. 4139-9 du code de la défense et aux 
militaires des réserves victimes d'accidents survenus au cours des séances d'instruction ou d'information militaire, 
ou au cours d'instruction ou d'examen de période militaire d'initiation ou de perfectionnement à la défense 
nationale, organisées sous la responsabilité de l'autorité militaire ou de sociétés agréées par elle et auxquelles ils 
participent bénévolement ; 

3o Aux militaires en disponibilité et des réserves victimes d'accidents survenus au cours des compétitions 
nationales et internationales des rallyes militaires ou au cours des séances d'entraînement à ces compétitions 
organisées sous la responsabilité de l'autorité militaire ou de sociétés agréées par elle et auxquelles ils participent 
bénévolement. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes et aux militaires mentionnés aux 1o, 2o et 3o, 
victimes d'accidents survenus postérieurement au 1er janvier 1973, à l'occasion des séances et réunions précitées 
auxquelles ils ont été convoqués. 

Section 3 

Marins du commerce et de la pêche 

Art. L. 123-3. – Pour l’application du 3o de l’article L. 111-2, est considérée comme résultant d'un événement 
de guerre, sauf à l'Etat de faire la preuve du contraire, la perte corps et biens de tout bâtiment naviguant dans les 

29 décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 159 



zones déterminées par décret. Cette disposition est limitée à la durée des hostilités et à une période d'un an 
postérieure à leur cessation. 

Art. L. 123-4. – Lorsque le marin de la marine marchande bénéficie de l’assimilation de grade prévue par 
décret, sa pension est liquidée au taux correspondant à ce grade. 

Art. L. 123-5. – Lorsque les pensions sont inférieures aux allocations que les intéressés auraient reçues de 
l’Etablissement national des invalides de la marine en cas d'accident professionnel, cet établissement leur sert une 
allocation égale à la différence des deux catégories d'émoluments. 

Art. L. 123-6. – Les étrangers servant dans la marine de commerce française bénéficient des dispositions des 
articles L. 123-3 à L. 123-5 lorsque l’Etat dont ils sont ressortissants accorde la réciprocité aux ressortissants 
français. 

Section 4 

Chantiers de jeunesse 

Art. L. 123-7. – Les membres des chantiers de jeunesse mentionnés au 4o de l’article L. 111-2 ont droit à 
pension pour les infirmités contractées ou aggravées antérieurement au 13 juin 1944 par le fait ou à l'occasion du 
service. 

Les pensions sont liquidées sur le taux prévu pour le soldat. 

Section 5 

Les membres des organisations civiles 
et militaires de la Résistance 

Art. L. 123-8. – Ouvrent droit à pension les infirmités résultant : 
1o Pour les membres des Forces françaises de l’intérieur, de blessures reçues, d'accidents survenus, de maladies 

contractées ou aggravées par le fait du service ; 
2o Pour les membres de la Résistance, de blessures reçues, d'accidents survenus, de maladies contractées pendant 

la période mentionnée à l'article L. 112-2 et dans l'accomplissement des actes ou dans les circonstances prévus par 
décret en Conseil d’Etat ; 

3o Pour les personnes mentionnées au 4o de l’article L. 112-2, de maladies aggravées pendant la même période et 
dans les mêmes circonstances. 

Art. L. 123-9. – Est présumée, sauf preuve contraire, imputable par origine directe ou par aggravation, aux 
fatigues, dangers ou accidents résultant du service accompli par les membres des Forces françaises de l'intérieur au 
cours de la période antérieure à l'intégration effective de chaque unité ou formation desdites forces dans l'armée 
française, ou résultant de l'action à laquelle se sont livrés les membres de la Résistance, toute blessure ou maladie 
ayant fait l'objet d'une constatation médicale contemporaine des faits en cause. 

Lorsque la victime ou les ayants droit ont été dans l'impossibilité de la faire effectuer, ils bénéficient de la 
présomption d'origine ou d'aggravation si la constatation médicale officielle est intervenue avant l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter soit de la publication de l’ordonnance no 45-321 du 3 mars 1945 portant application 
aux membres des Forces Françaises de l’Intérieur des pensions militaires fondées sur le décès ou l'invalidité et de 
l’ordonnance no 45-322 du 3 mars 1945 portant application aux membres de la Résistance des pensions militaires 
fondées sur le décès ou l'invalidité, soit de la libération du territoire pour les régions qui n'étaient pas encore 
libérées au moment de cette publication. 

La présomption d'origine bénéficie aux prisonniers de guerre, aux internés à l'étranger et aux déportés, dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Dans tous les cas, la filiation médicale doit être établie entre la blessure ou la maladie ayant fait l'objet de la 
constatation et l'infirmité invoquée. 

Pour les maladies, les déportés résistants bénéficient de la présomption d'origine sans condition de délai. 

Art. L. 123-10. – Ne bénéficient pas de la présomption d'origine instituée à l'article L. 123-9, les personnes 
mentionnées au 5o de l’article L. 112-2. 

Art. L. 123-11. – Sont présumés survenus par le fait ou à l'occasion du service le suicide, la tentative de suicide 
ou la mutilation volontaire survenue à l'occasion ou sous la menace d'une arrestation ou d'un interrogatoire ou au 
cours d'une détention, dès lors que l'emprisonnement, l'arrestation ou l'interrogatoire, quelle qu'en soit la nature, ont 
été ordonnés par l'ennemi ou par l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français pour une cause autre 
qu'une infraction de droit commun ne pouvant bénéficier de l'ordonnance du 6 juillet 1943 relative à la légitimité 
des actes accomplis pour la cause de la libération de la France et à la révision des condamnations intervenues pour 
ces faits. 

Art. L. 123-12. – Les membres des Forces françaises de l'intérieur et leurs ayants cause, à l'exclusion des 
ascendants, peuvent prétendre à la liquidation d'une pension afférente au grade détenu dans les Forces françaises de 
l'intérieur, après arrêté d'homologation du ministre de la défense, dans les conditions prévues par décret. 

Lorsque les combattants volontaires de la Résistance et les déportés et internés résistants ont obtenu un grade 
d’assimilation, ils ont droit à pension au taux correspondant à ce grade. 

Dans les autres cas, la pension est liquidée au taux prévu pour le soldat. 
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Art. L. 123-13. – Les déportés et internés résistants en possession du titre mentionné aux articles L. 342-1 et 
L. 342-2 bénéficient de pensions d'invalidité dans les conditions prévues pour les membres des Forces françaises de 
l'intérieur. 

Les déportés et internés résistants bénéficient, pour leurs affections résultant de maladies, des règles de 
conversion des pensions temporaires applicables aux blessures, prévues par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 123-14. – Les internés résistants bénéficient, pour la prise en compte de certaines infirmités, des règles 
d’imputabilité prévues par les dispositions intégrées au guide-barème, mentionné au dernier alinéa de 
l’article L. 125-3, pris pour la classification des infirmités et maladies contractées pendant l'internement ou la 
déportation. 

Section 6 

Les anciens membres des forces supplétives 

Art. L. 123-15. – Des tableaux d'assimilation, établis par le ministre de la défense et le ministre chargé du 
budget, fixent les grades pris en compte pour la détermination du taux de pension des bénéficiaires mentionnés à 
l'article L. 111-3. 

Section 7 

Les militaires et assimilés originaires des départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 

Art. L. 123-16. – Les anciens militaires originaires des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, mentionnés au 1o de l'article L. 111-2, ont droit à pension dans les conditions fixées par le présent titre, 
pour les infirmités résultant de blessures reçues, d'accidents survenus, de maladies contractées ou aggravées par le 
fait ou à l'occasion du service. 

Art. L. 123-17. – Les personnes originaires des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
incorporées de force par voie d'appel dans le service allemand du travail, sont assimilées aux incorporés de force 
dans l'armée allemande et bénéficient des dispositions de la présente section en cas d'infirmité ou de décès 
imputable au service accompli dans le service allemand du travail. 

Art. L. 123-18. – Les personnes qui ont contracté un engagement dans les armées de l'Allemagne ou de ses 
alliés, ou dans le service allemand du travail, ne peuvent se réclamer du bénéfice du présent titre qu'à la condition 
expresse de prouver que l'engagement prétendument volontaire a été imposé notamment par la menace de 
représailles soit sur eux-mêmes, soit sur leur conjoint, leurs enfants, leurs ascendants, ou leurs frères et sœurs, ou 
qu'il est intervenu dans des circonstances exclusives de toute intention réelle de coopérer à l'effort de guerre de 
l'ennemi. 

Art. L. 123-19. – Ouvrent droit à pension, au même titre que les infirmités tirant leur origine du service, le 
suicide, la tentative de suicide ou la mutilation volontaire survenus au cours de la guerre 1939-1945 à l'occasion ou 
sous la menace d'un enrôlement dans l'armée de l'Allemagne ou de ses alliés, soit par voie d'appel, soit par 
engagement forcé. 

Art. L. 123-20. – Les grades pris en compte pour la détermination du taux de pension des incorporés de force 
dans l’armée allemande sont ceux effectivement détenus par les postulants, conformément à un tableau 
d'assimilation du grade établi par décret. 

Art. L. 123-21. – Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

CHAPITRE  IV 

Conditions applicables aux victimes civiles 
de guerre 

Section 1 

Victimes des deux guerres mondiales 
et de la guerre d’Indochine 

Art. L. 124-1. – Pour l’application de l’article L. 113-1, sont réputés causés par des faits de guerre : 
1o Les blessures, mortelles ou non, reçues au cours des opérations militaires conduites par les armées alliées ou 

ennemies et qui ont été occasionnées par un fait précis dû à la proximité de l'ennemi ; 
2o Celles résultant d'actes de violence commis par l'ennemi ; 
3o Celles reçues au cours d'exécution de travaux imposés par l'ennemi, en captivité ou en pays envahi ; 

4o Les infirmités ou le décès résultant des maladies contractées pendant l’une des périodes mentionnées à 
l’article L. 113-1 qui ont pour cause : 

a) Des actes de violence commis par l'ennemi ou des contraintes arbitraires imposées par lui ; 
b) Des mauvais traitements subis dans des forteresses ou dans des camps de prisonniers ; 
5o Les décès, même par suite de maladie, s'ils sont survenus pendant la captivité en pays ennemi ; 
6o Les blessures ou la mort provoquées après la cessation des hostilités, par des explosions de projectiles, des 

éboulements ou tout autre accident pouvant se rattacher à un événement de guerre. 
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Les dispositions du 6o s’appliquent aux personnes victimes d’accidents en lien avec la guerre 1914-1918. 

Art. L. 124-2. – Pour les personnes mentionnées à l'article L. 113-1, outre les faits énumérés à l'article L. 124-1, 
sont réputées causées par des faits de guerre au regard du présent titre, sous la réserve qu'elles ne soient pas déjà 
couvertes par la législation sur les pensions des membres des Forces françaises de l'intérieur ou de la Résistance : 

1o Les blessures mortelles ou non, reçues au cours : 
a) Des actions offensives ou défensives dirigées contre les forces militaires de l'ennemi ou contre les forces 

militaires ou policières dépendant d'autorités ou d'organismes placés sous son contrôle ; 
b) Des actes ou tentatives de destruction dirigés contre l'ennemi ou contre les autorités ou organismes placés 

sous son contrôle ou travaillant à son profit ; 
c) Des actes ou tentatives d'exécution sur la personne d'ennemis ou d'individus collaborant avec l'ennemi ; 
d) D'opérations ayant pour objet le ravitaillement en vivres, vêtements, armes ou matériel des membres des 

Forces françaises de l'intérieur ou de la Résistance ; 
2o Les blessures, mortelles ou non, résultant d'actes de violence commis par l'ennemi ou par des individus 

collaborant avec l'ennemi ; 
3o Les blessures, mortelles ou non, résultant d'actes de violence commis par méprise sur des personnes 

soupçonnées à tort d'avoir collaboré avec l'ennemi ; 
4o Les blessures, mortelles ou non, résultant de faits de guerre dont ont été victimes des personnes ayant travaillé 

au profit de l'ennemi ou d'un organisme placé sous son contrôle dans les conditions exclusives de toute intention 
réelle de participer à l'effort de guerre ennemi. 

Sauf preuve contraire qui peut être faite par tout moyen, la participation volontaire à l’effort de guerre ennemi est 
présumée pour tous les travailleurs de sexe masculin dont le départ pour l'Allemagne a eu lieu avant le 19 juin 1942 
et tous les travailleurs de sexe féminin, quelle que soit la date de leur départ. 

Art. L. 124-3. – Sont en outre assimilés à des faits de guerre, pour les personnes mentionnées à l'article L. 113-1 
et sous la réserve énoncée à l'article L. 124-2 : 

1o Toute mesure administrative ou judiciaire, privative ou restrictive de liberté, prise ou maintenue sur l'ordre de 
l'ennemi ou de l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français et fondée sur une inculpation autre qu'une 
infraction de droit commun ne pouvant bénéficier de l'ordonnance précitée du 6 juillet 1943 ; 

2o Toute déportation hors du territoire national pour des motifs politiques ou raciaux ; 
3o Les accidents provoqués par un fait précis dû à la présence des forces françaises ou alliées, des armées 

ennemies ou d'un organisme placé sous le contrôle de l'ennemi. 
L'Etat est subrogé de plein droit, le cas échéant, à l'intéressé ou ses ayants cause dans leur action contre le 

responsable de l'accident ou de la blessure pour le remboursement des dépenses qui en sont résultées. 

Art. L. 124-4. – En dehors des cas prévus à l'article L. 124-1, les infirmités ou le décès résultant de maladies 
contractées pendant l’une des périodes mentionnées à l'article L. 113-1 n'ouvrent droit à pension que si elles 
résultent des conditions anormales de travail imposées par l'ennemi ou des organismes placés sous son contrôle ou 
si elles ont eu pour cause des privations résultant d'une détention ordonnée par l'ennemi ou des organismes placés 
sous son contrôle et fondée sur une inculpation autre qu'une infraction de droit commun ne bénéficiant pas de 
l'ordonnance précitée du 6 juillet 1943. 

Art. L. 124-5. – Pour les personnes mentionnées à l'article L. 113-1, les infirmités ou le décès résultant de 
l'aggravation de maladies non imputables à un fait de guerre ouvrent droit à pension si l'aggravation résulte, soit de 
sévices commis par l'ennemi ou des organismes placés sous son contrôle, soit d'une détention ordonnée par 
l'ennemi ou des organismes placés sous son contrôle et fondée sur une inculpation autre qu'une infraction de droit 
commun ne bénéficiant pas de l'ordonnance précitée du 6 juillet 1943. 

Art. L. 124-6. – Lorsque la blessure, la maladie ou la mort sont dues à une faute inexcusable de la part des 
victimes, elles ne donnent droit à aucune indemnité. 

Art. L. 124-7. – Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la victime, pour les personnes 
mentionnées à l’article L. 113-1, le suicide, la tentative de suicide, la mutilation volontaire : 

1o S'ils sont survenus à l'occasion ou sous la menace d'arrestation ou d'interrogatoire ou au cours d'une détention, 
dès lors que l'emprisonnement, l'arrestation ou l'interrogatoire, quelle qu'en soit la nature ou la qualification, 
auraient été ordonnés par l'ennemi ou par une autorité ou un organisme placé sous son contrôle, pour une cause 
autre qu'une infraction de droit commun ne pouvant bénéficier de l'ordonnance précitée du 6 juillet 1943 ; 

2o S'ils ont été accomplis pour se soustraire à l'obligation de travailler pour l'ennemi ou les autorités ou 
organismes placés sous son contrôle. 

Art. L. 124-8. – Les personnes de nationalité étrangère et les personnes apatrides qui ne sont pas admises de 
plein droit au bénéfice des dispositions du présent chapitre, qui ont été victimes de faits survenus dans les 
circonstances définies aux articles L. 124-1 et suivants, soit en France, soit après avoir été transférées hors de 
France, peuvent prétendre à pension lorsque, avant le fait dommageable invoqué comme origine du droit à pension, 
elles ont servi dans l'armée française, en tant que militaire appelé ou engagé volontaire. 

Art. L. 124-9. – Les ressortissants d'un pays ayant passé avec la France une convention ouvrant, sur la base de 
la réciprocité, droit à l'application du présent livre, conservent ce droit si, ayant perdu cette nationalité, ils n'ont pas 
acquis volontairement une nationalité autre que la nationalité française et s’ils résident sur le territoire français. 
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Art. L. 124-10. – Les étrangers qui ont été arrêtés en France et déportés, bénéficient, lorsqu’ils sont en 
possession du titre de déporté politique mentionné à l’article L. 343-1, des dispositions applicables aux déportés 
politiques en matière de pension. 

Section 2 

Victimes civiles de la guerre d’Algérie et des combats 
en Tunisie et au Maroc 

Sous-section 1 

Victimes civiles de la guerre d’Algérie 

Art. L. 124-11. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 113-6 relatif à la réparation des dommages 
physiques subis en relation avec la guerre d’Algérie, ouvrent droit à pension les infirmités ou le décès résultant : 

1o De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence en relation avec 
cette guerre ; 

2o De maladies contractées du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence en relation avec cette guerre ; 
3o De maladies contractées ou aggravées du fait de mauvais traitements ou de privations subis en captivité, en 

relation avec cette guerre. 
Sont réputés causés par les faits prévus à l'alinéa précédent, les décès, même par suite de maladies, s'ils sont 

survenus pendant la captivité. 

Art. L. 124-12. – Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la 
victime, ils ne donnent droit à aucune indemnité. 

Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la victime le suicide et la tentative de suicide s’ils sont 
survenus à l’occasion ou sous la menace d’un enlèvement ou de tout autre acte de violence. 

Sous-section 2 

Fonctionnaires de police victimes de la guerre d’Algérie 

Art. L. 124-13. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 113-8 relatif à la réparation des dommages 
subis en métropole et en Algérie par les personnels de police, en lien avec la guerre d’Algérie, ouvrent droit à 
pension les infirmités ou décès résultant : 

1o De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence en relation avec les 
événements mentionnés à l'article L. 113-8 ; 

2o De maladies contractées du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence en relation avec les événements 
mentionnés au même article. 

Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la part des victimes, ils 
ne donnent droit à aucune indemnité. 

Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la part des personnes mentionnées à l'article L. 113-8, le 
suicide ou la tentative de suicide s'ils sont survenus à l'occasion ou sous la menace d'un enlèvement ou de tout autre 
acte de violence. 

Sous-section 3 

Victimes en métropole de dommages physiques 
en lien avec la guerre d’Algérie 

Art. L. 124-14. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 113-9 relatif à la réparation des dommages 
physiques subis en métropole par suite d’événements en lien avec la guerre d’Algérie, ouvrent droit à pension les 
infirmités ou le décès résultant : 

1o De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec les 
événements mentionnés à cet article ; 

2o De maladies contractées du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec les mêmes 
événements. 

Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la part des victimes, ils 
ne donnent droit à aucune indemnité. 

Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la part des personnes mentionnées à l'article L. 113-9, le 
suicide ou la tentative de suicide s'ils sont survenus à l'occasion ou sous la menace d'un enlèvement ou de tout autre 
acte de violence. 

Sous-section 4 

Victimes civiles en Tunisie 

Art. L. 124-15. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 113-10 relatif à la réparation des dommages 
physiques subis en Tunisie, ouvrent droit à pension les infirmités ou le décès résultant: 

1o De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentats ou de tous autres actes de violence en relation avec 
les événements mentionnés à cet article ; 
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2o De blessures reçues, même après la date du 1er juin 1956, par des explosions de projectiles, des éboulements 
ou tous autres accidents pouvant se rattacher aux actes mentionnés au 1o ; 

3o De maladies contractées du fait d'attentats ou de tout autre acte de violence, de mauvais traitements et de 
privations subis en captivité en relation avec les événements mentionnés au 1o ; 

4o De l'aggravation de maladies non imputables à l'un des faits mentionnés au 3o ci-dessus, lorsque cette 
aggravation a eu pour cause soit un attentat ou un acte de violence, soit une captivité en relation avec les 
événements mentionnés au 1o. 

Sont réputés causés par les faits mentionnés à l'article L. 113-10 les décès, même par suite de maladie, s'ils sont 
survenus pendant la captivité. 

Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la part des victimes, ils 
ne donnent droit à aucune indemnité. 

Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la part des personnes mentionnées à l'article L. 113-10, le 
suicide ou la tentative de suicide, s'ils sont survenus à l'occasion ou sous la menace d'un enlèvement on de tout 
autre acte de violence. 

La qualité de ressortissant français mentionnée à l’article L. 113-10 s'apprécie à la date du fait dommageable. 

Sous-section 5 

Victimes civiles au Maroc 

Art. L. 124-16. – Pour l'application des dispositions de l'article L. 113-11 relatif à la réparation des dommages 
physiques subis au Maroc, ouvrent droit à pension les infirmités ou le décès résultant: 

1o De blessures reçues ou d’accidents subis du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec les 
événements mentionnés à cet article ; 

2o De maladies contractées du fait d'attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec les mêmes 
événements ; 

3o De maladies contractées ou aggravées du fait de mauvais traitements ou de privations subis en captivité en 
relation avec les mêmes événements. 

Sont réputés causés par les faits mentionnés à l’article L. 113-11 les décès, même par suite de maladie, s'ils sont 
survenus pendant la captivité. 

Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus à une faute inexcusable de la part des victimes, ils 
ne donnent droit à aucune indemnité. 

Ne sont pas considérés comme faute inexcusable de la part des personnes mentionnées à l'article L. 113-11, le 
suicide ou la tentative de suicide s'ils sont survenus à l'occasion ou sous la menace d'un enlèvement ou de tout autre 
acte de violence. 

Sous-section 6 

Exclusion 

Art. L. 124-17. – Sont exclues du bénéfice des dispositions de la présente section les personnes qui ont 
participé directement ou indirectement à l'organisation ou à l'exécution d'attentats ou autres actes de violence en 
relation avec les événements mentionnés aux articles L. 113-6 à L. 113-11, ou ont incité à les commettre. 

Section 3 

Règles de liquidation 

Sous-section 1 

Règles générales 

Art. L. 124-18. – Les règles applicables aux pensions militaires d'invalidité en matière d’évaluation des 
infirmités, de calcul des pensions, de majoration des pensions pour enfants, de renouvellement des pensions 
temporaires, de transformation d'une pension temporaire en pension définitive, sont applicables aux victimes 
civiles de guerre. Il en va de même de la règle du minimum indemnisable relative aux infirmités contractées en 
temps de guerre. 

Art. L. 124-19. – Les taux prévus pour le soldat sont applicables aux bénéficiaires du présent chapitre. 
Pour les mineurs de moins de quinze ans, les pensions définitives ou temporaires d'invalidité sont fixées à la 

moitié du taux accordé aux personnes majeures. Dès que le mineur a atteint sa quinzième année, il est soumis à une 
visite médicale dont les constatations servent de base, s'il y a lieu, à une nouvelle liquidation de pension. 

Art. L. 124-20. – Il appartient aux postulants de faire la preuve de leurs droits à pension en établissant que 
l'infirmité invoquée a bien son origine dans une blessure ou dans une maladie causée par l'un des faits prévus aux 
sections 1 et 2 du présent chapitre. 

Sous-section 2 

Règles particulières 

Art. L. 124-21. – Les déportés politiques en possession du titre mentionné à l’article L. 343-1 bénéficient de la 
présomption d'origine pour les maladies, sans condition de délai. 
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Les pensions des déportés politiques sont attribuées au taux prévu pour le soldat et établies selon les mêmes 
règles que celles des déportés résistants. 

Les déportés et internés politiques bénéficient, pour leurs affections résultant de maladies, des règles de 
conversion des pensions temporaires applicables aux blessures prévues par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 124-22. – Les patriotes résistant à l'occupation des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, incarcérés en camps spéciaux, en possession du titre prévu à l’article L. 343-9, ont droit à pension de 
victime civile de guerre pour les maladies contractées ou aggravées et les blessures reçues pendant leur détention 
en pays ennemi ou en territoire étranger occupé par l'ennemi, qui sont réputées effets directs ou indirects de la 
guerre. 

Les affections résultant de maladies sont assimilées à des blessures pour l’application des règles de conversion 
des pensions temporaires prévues par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 124-23. – La présomption d'origine telle qu'elle est prévue, en ce qui concerne les internés à l'étranger, à 
l'article L. 121-3 bénéficie aux patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle, 
incarcérés en camps spéciaux. 

Art. L. 124-24. – Les internés politiques en possession du titre prévu à l’article L. 343-3 et les patriotes 
résistants à l’occupation des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, en possession du titre prévu 
à l’article L. 343-9, bénéficient, pour la prise en compte de certaines infirmités, des règles d’imputabilité prévues 
par les dispositions intégrées au guide-barème, mentionné à l’article L. 125-3, pris pour la classification des 
infirmités et maladies contractées pendant l'internement ou la déportation. 

Art. L. 124-25. – Les personnes contraintes au travail en pays ennemi ou occupé par l’ennemi en possession du 
titre mentionné à l’article L. 344-5, ont droit à pension pour les maladies contractées ou aggravées et les blessures 
de toutes sortes subies pendant la période de contrainte mentionnée à l'article L. 344-7, qui sont réputées être effets 
directs ou indirects de guerre. 

La présomption d'origine prévue à l'article L. 121-3 bénéficie aux personnes contraintes au travail en pays 
ennemi ou occupé par l’ennemi. 

Art. L. 124-26. – Les réfractaires en possession du titre prévu à l’article L. 344-1, autres que ceux ayant 
appartenu à la Résistance, ont droit, pour les affections contractées dans les conditions prévues aux articles 
L. 124-1 et suivants, à une pension au titre des dispositions applicables aux victimes civiles de guerre. 

Art. L. 124-27. – Les pensions des prisonniers du Viet-Minh en possession du titre mentionné à 
l’article L. 345-1, qui n’avaient pas la qualité de militaire ou assimilé, sont établies selon les mêmes règles que 
pour les victimes de la captivité en Algérie à qui cette qualité a été reconnue à titre militaire, et sont calculées au 
taux prévu pour le soldat. 

Art. L. 124-28. – Les pensions des victimes de la captivité en Algérie en possession du titre mentionné à 
l’article L. 346-1, qui n’avaient pas la qualité de militaire ou assimilé, sont établies selon les mêmes règles que 
pour les victimes de la captivité en Algérie à qui cette qualité a été reconnue à titre militaire, et sont calculées au 
taux prévu pour le soldat. 

Sous-section 3 

Prise en compte de certaines affections antérieures 
à un fait de guerre 

Art. L. 124-29. – Le taux de 100 % est alloué à la victime civile de guerre qui avait perdu un œil ou un 
membre, ou était atteinte de surdité totale d’une oreille, antérieurement au fait de guerre et qui vient à perdre le 
second œil ou un second membre, ou à être atteint de surdité totale de l'autre oreille, en raison d’un fait de guerre. 

CHAPITRE V 

Calcul des pensions 

Art. L. 125-1. – Le taux d’invalidité reconnu à chaque infirmité examinée couvre l’ensemble des troubles 
fonctionnels et l’atteinte à l’état général. 

Art. L. 125-2. – A chaque taux d’invalidité, ainsi qu'aux majorations et allocations, correspond un indice 
exprimé en points. 

Le montant annuel de la pension est égal au produit du nombre de points d’indice par la valeur du point de 
pension. 

La valeur du point de pension est fixée en fonction de l’indice d’ensemble des traitements bruts de la fonction 
publique de l'Etat tel qu'il est défini par le ministre chargé de la fonction publique et publié par l'Institut national de 
la statistique et des études économiques. 

Art. L. 125-3. – Le taux de la pension définitive ou temporaire est fixé, dans chaque grade, jusqu’au taux de 
100 %, par référence au taux d'invalidité apprécié de 5 en 5. 

Quand l'invalidité est intermédiaire entre deux échelons, l'intéressé bénéficie du taux afférent à l'échelon 
supérieur. 
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Les indices des pensions afférentes au soldat et aux différents grades, correspondant aux taux d’invalidité, ainsi 
que les indices des allocations et accessoires de pensions, servis en application du présent code, sont déterminés par 
décret. 

L’indemnisation des infirmités est fondée sur le taux d’invalidité reconnu à celles-ci en application des 
dispositions d’un guide-barème portant classification des infirmités d'après leur gravité. 

Des guides-barèmes spécifiques sont relatifs à la classification et à l’évaluation des invalidités résultant des 
infirmités et maladies contractées soit pendant l'internement ou la déportation, soit par des militaires ou assimilés 
au cours de la captivité subie dans certains camps ou lieux de détention. 

Art. L. 125-4. – La pension est calculée sur la base du grade détenu par le militaire à la date de la radiation des 
cadres ou des contrôles. 

Les grades conférés à titre temporaire ou auxiliaire pour la durée de la guerre sont pris en compte pour la 
liquidation de la pension. 

Lorsqu'un militaire a été tué à l'ennemi après avoir été l'objet d'une proposition à un grade supérieur, la pension 
des ayants cause est liquidée sur ce grade, même si la nomination n'est intervenue que postérieurement au décès, 
pourvu que cette nomination ait effectivement eu lieu. 

Le militaire atteint d’une invalidité ouvrant droit à pension qui est admis à rester en service cumule sa solde 
d’activité avec sa pension. Dans ce cas, sa pension est versée au taux prévu pour le soldat jusqu’à sa radiation des 
cadres ou des contrôles. 

Art. L. 125-5. – Lorsqu’il s’agit d’amputations ou d’exérèses d'organe, les pourcentages d'invalidité figurant 
aux barèmes mentionnés à l’article L. 125-3 sont impératifs. 

Dans les autres cas, ils ne sont qu’indicatifs. 

Art. L. 125-6. – Lorsque l'évaluation donnée pour une infirmité par l’un des barèmes mentionnés à 
l'article L. 125-3 est inférieure à celle dont bénéficiait cette même infirmité d'après les lois et règlements 
antérieurs, l'estimation résultant de ces lois et règlements est appliquée et sert de base à la fixation de la pension. 

Art. L. 125-7. – En cas de dissociation de l’infirmité en divers éléments, le taux d'invalidité de ceux-ci est 
déterminé d'après un barème unique. 

Art. L. 125-8. – Sous réserve des dispositions de l’article L. 125-9, dans le cas d'infirmités multiples dont 
aucune n'entraîne une invalidité de 100 %, le taux d'invalidité est calculé ainsi qu’il suit : 

1o Les infirmités sont classées par ordre décroissant de taux d’invalidité ; 
2o L'infirmité la plus grave est prise en considération pour l’intégralité du taux qui lui est applicable ; 
3o Le taux de chacune des infirmités supplémentaires est pris en considération proportionnellement à la validité 

restante ; 
4o Quand l'infirmité principale entraîne une invalidité d'au moins 20 %, le taux d'invalidité de chacune des 

infirmités supplémentaires est majoré de 5, 10, 15 %, et ainsi de suite, suivant qu'elles occupent les deuxième, 
troisième, quatrième rangs dans la série décroissante de leur gravité. 

Art. L. 125-9. – Par dérogation aux dispositions de l'article L. 125-8, le taux prévu pour les troubles indemnisés 
sous forme de majoration aux guides-barèmes mentionnés à l'article L. 125-3 est additionné au pourcentage 
d'invalidité de l’infirmité à laquelle elle se rattache. 

Lorsque l’amputation d'un membre ne permet pas le port d'un appareil de prothèse, elle ouvre droit à une 
majoration de 5 % qui s’ajoute au pourcentage d'invalidité correspondant à l'amputation. 

Art. L. 125-10. – Dans le cas d'infirmités multiples dont l'une entraîne une invalidité pensionnée à 100 %, il est 
accordé, pour tenir compte de l'infirmité ou des infirmités supplémentaires, un complément de pension calculé sur 
la base de 16 points d’indice par tranche de 10 % d’invalidité. Chaque tranche de 10 % prend le nom de degré. 

Si, à l'infirmité la plus grave, s'ajoutent deux ou plus de deux infirmités supplémentaires, le total du complément 
de pension est calculé en accordant pour chacune de ces infirmités supplémentaires la majoration prévue au 4o de 
l’article L. 125-8. 

Cette majoration est accordée dans la limite de 100 degrés de complément de pension. Les infirmités classées 
après celle qui permet, après majoration, de franchir cette limite sont affectées d'une majoration dont la valeur ne 
peut être supérieure au pourcentage de l'invalidité résultant de l'infirmité à laquelle elle se rattache. 

Dans le cas où l'application de la règle énoncée à l’alinéa précédent entraîne une diminution de la somme des 
degrés d'invalidité à l’occasion du renouvellement d'une pension temporaire, de conversion d'une telle pension en 
pension définitive ou de révision d'une pension temporaire ou définitive : 

1o Le taux global d'invalidité de la pension renouvelée ou convertie ne peut être inférieur au taux, calculé selon 
les dispositions du deuxième alinéa, correspondant aux seuls éléments définitifs de la pension temporaire expirée ; 

2o Le taux global d'invalidité de la pension révisée est maintenu, pour la durée de validité de ladite pension, à son 
niveau antérieur. 

Art. L. 125-11. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 125-8, L. 125-9 et L. 125-10, le taux 
d'invalidité des grands mutilés de guerre définis à l’article L. 132-1 et des invalides définis à l’article L. 132-2, 
atteints d'infirmités multiples dont aucune n'entraîne une invalidité de 100 %, est porté à 100 % avec majoration 
d’un degré tel que défini au premier alinéa de l’article L. 125-10, si, à la ou aux infirmités qui leur ouvrent droit à la 
qualité de grand mutilé ou aux allocations prévues pour les bénéficiaires de l’article L. 132-2, s'ajoute une autre 
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infirmité remplissant les mêmes conditions d'origine et entraînant à elle seule un pourcentage d'invalidité au moins 
égal à 60 %. Toute infirmité ajoutée est ensuite décomptée conformément aux dispositions de l'article L. 125-10. 

TITRE III 

ALLOCATIONS ET MAJORATIONS 

CHAPITRE Ier 

Allocations spéciales aux grands invalides 
Art. L. 131-1. – Il est alloué aux grands invalides titulaires d'une pension d'invalidité égale ou supérieure à 85 

% des allocations spéciales. 

Des allocations spéciales sont également attribuées aux grands invalides : 
1o Bénéficiaires des dispositions des articles L. 125-10 et L. 133-1 ; 
2o Amputés d’un membre ; 
3o Bénéficiaires des dispositions de l’article L. 133-1 pour des affections nommément désignées ou pour des 

affections atteignant un taux minimal ; 
4o Pensionnés pour des affections nommément désignées ou pour des affections atteignant un taux minimal. 
La nature de l’invalidité ou le taux requis pour ouvrir droit aux allocations et l’indice de celles-ci, établi en 

fonction des dispositions de l’article L. 125-2, ainsi que les dispositions relatives au cumul des allocations entre 
elles, sont fixés par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 131-2. – Il est alloué, sous condition de ressources, une allocation spéciale aux pensionnés, quel que 
soit leur taux d’invalidité, qui se trouvent dans l'impossibilité médicalement constatée d'exercer une activité 
professionnelle, quand cette impossibilité a sa cause déterminante dans une ou plusieurs infirmités incurables 
indemnisées au titre du présent code, si le reclassement social du pensionné est impossible et si celui-ci n’est pas 
hospitalisé. 

Le reclassement social est réputé possible quand l'invalidité de l'intéressé ne met pas obstacle à sa reconversion 
professionnelle, éventuellement précédée de sa réadaptation fonctionnelle. 

Le montant global des ressources du pensionné auquel cette allocation conduit et les conditions d'application du 
présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 131-3. – Les allocations aux grands invalides instituées par l’article L. 131-1 sont servies aux victimes 
civiles, dans les conditions suivantes : 

1o A demi-taux, de dix à quinze ans ; 
2o A taux entier, à partir de quinze ans. 

CHAPITRE II 

Allocations spéciales aux grands mutilés 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. L. 132-1. – Pour l’application du présent chapitre, sont qualifiés grands mutilés de guerre et bénéficient 
des allocations mentionnées à l’article L. 132-3, les pensionnés titulaires de la carte du combattant qui, par suite de 
blessures de guerre ou de blessures en service commandé, y compris à l’occasion de leur participation à des 
opérations extérieures, sont amputés, aveugles, paraplégiques, blessés crâniens avec épilepsie, équivalents 
épileptiques ou manifestations post commotionnelles cérébrales graves ainsi que ceux qui, par blessures de guerre 
ou blessures en service commandé, sont atteints : 

1o Ou bien d'une infirmité entraînant à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 85 % ; 
2o Ou bien d'infirmités multiples dont les deux premières entraînent globalement un pourcentage d'invalidité d'au 

moins 85 %, à condition que l’une des deux détermine à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 60 % ; 
3o Ou bien d'infirmités multiples dont les trois premières entraînent globalement un pourcentage d'invalidité d'au 

moins 90 %, à condition que l’une des trois détermine à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 60 % ; 
4o Ou bien d'infirmités multiples dont les quatre premières entraînent globalement un pourcentage d'invalidité 

d'au moins 95 %, à condition que l’une des quatre détermine à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 60 
% ; 

5o Ou bien d'infirmités multiples dont les cinq premières entraînent globalement un pourcentage d'invalidité de 
100 %, à condition que l’une des cinq détermine à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 60 %. 

Art. L. 132-2. – Sont également admis au bénéfice des allocations spéciales prévues au présent chapitre, sans 
pouvoir prétendre à la qualité de grand mutilé de guerre, les pensionnés : 

1o Amputés, aveugles, paraplégiques, atteints de lésions crâniennes avec épilepsie, équivalents épileptiques ou 
manifestations post commotionnelles cérébrales graves par suite d'une blessure ou d'une maladie contractée par le 
fait ou à l'occasion du service ; 

2o Titulaires de la carte du combattant, ou ayant participé à une opération extérieure, pensionnés pour une 
infirmité entraînant à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 85 % ou pour infirmités multiples entraînant 
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globalement un pourcentage d'invalidité égal ou supérieur à 85 %, calculé dans les conditions définies par 
l'article L. 132-1, et résultant ou bien de blessures reçues par le fait ou à l'occasion du service, ou bien de maladie 
contractée par le fait ou à l'occasion du service, à charge par les intéressés de rapporter la preuve que celle-ci a été 
contractée dans une unité combattante ; 

3o Bénéficiaires des articles L. 121-9 et L. 154-2 ; 
4o Victimes civiles de guerre, amputés, aveugles, paraplégiques, atteints de lésions crâniennes avec épilepsie, 

équivalents épileptiques ou manifestations post commotionnelles cérébrales graves, ou pensionnés par suite de 
blessures pour une infirmité entraînant à elle seule un pourcentage d'invalidité d'au moins 85 % ou pour infirmités 
multiples entraînant globalement un pourcentage d'invalidité égal ou supérieur à 85 %, calculé dans les conditions 
ci-dessus définies par l'article L. 132-1, ou bénéficiaires des articles L. 124-29 et L. 154-3. 

Art. L. 132-3. – Les taux et les modalités de calcul des allocations attribuées aux bénéficiaires des articles 
L. 132-1 et L. 132-2, ainsi que les dispositions relatives au cumul avec d’autres allocations ou prestations du 
présent titre, sont fixés par décret en Conseil d’Etat. 

Le montant des allocations mentionnées au premier alinéa est fixé par référence à la nature de l'infirmité ou au 
pourcentage d'invalidité. Les intéressés bénéficient, dans chaque cas particulier, du système le plus favorable. 

Ces allocations ne se cumulent pas entre elles. 

Section 2 

Dispositions applicables aux personnes assimilées 
aux militaires et aux victimes civiles de guerre 

Art. L. 132-4. – Les déportés résistants titulaires de la carte du combattant ont la qualité de grand mutilé et 
bénéficient des dispositions de l’article L. 132-1 pour les blessures contractées du fait de leur déportation, ou 
présumées telles. 

Pour l'application de cet article, les maladies contractées ou présumées telles par les déportés résistants sont 
assimilées aux blessures. 

En cas d'infirmités multiples résultant, ou bien de blessures, ou bien de maladies, ou bien de blessures associées 
à des maladies contractées ou aggravées en déportation, l'ensemble des infirmités est considéré comme une seule 
blessure au regard de cet article. 

Art. L. 132-5. – Les internés résistants ont la qualité de grand mutilé et bénéficient des dispositions de 
l’article L. 132-1 pour les infirmités provenant de blessures reçues du fait de leur internement ou présumées telles. 

Les infirmités résultant de maladies contractées par les internés résistants au cours de leur internement, ou 
présumées telles, ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 125-11 et L. 132-2. 

Art. L. 132-6. – Les patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle, incarcérés en 
camps spéciaux, bénéficient des dispositions des articles L. 125-11 et L. 132-2 pour les maladies contractées au 
cours de leur détention, ou présumées telles, dans les mêmes conditions que s’il s’agissait de blessures. 

Art. L. 132-7. – Les infirmités résultant de maladies contractées en captivité par les prisonniers du Viet-Minh, 
ou présumées telles, sont assimilées aux infirmités résultant de blessures pour l'application des articles L. 132-1 et 
L. 132-2. 

En cas d'infirmités multiples résultant soit de blessures, soit de maladies, soit de blessures associées à des 
maladies contractées ou aggravées en captivité, l'ensemble de ces infirmités est considéré comme une seule 
blessure au regard de ces articles. 

Art. L. 132-8. – Pour les victimes de la captivité en Algérie mentionnés à l’article L. 346-1, les infirmités 
résultant de blessures reçues ou de maladies contractées en captivité ou présumées telles ouvrent droit aux 
allocations spéciales mentionnées aux articles L. 132-1 et L. 132-2, dans les conditions prévues à cet article. 

Art. L. 132-9. – Les internés politiques bénéficient pour les infirmités résultant des maladies contractées au 
cours de leur internement des dispositions des articles L. 125-11 et L. 132-2, dans les mêmes conditions que s'il 
s'agissait de blessures. 

CHAPITRE III 

Majoration pour tierce personne 
Art. L. 133-1. – Les invalides que leurs infirmités rendent incapables de se mouvoir, de se conduire ou 

d'accomplir les actes essentiels de la vie et qui, vivant chez eux, sont obligés de recourir d'une manière constante 
aux soins d'une tierce personne, ont droit, à titre d'allocation spéciale, à une majoration égale au quart de la 
pension. 

Cette majoration est portée au montant de la pension pour les invalides atteints d'infirmités multiples dont deux 
au moins leur auraient assuré, chacune prise isolément, le bénéfice de l'allocation mentionnée au premier alinéa. 

Dans le cas où ils sont hospitalisés, la majoration cesse d’être servie pendant la durée de l’hospitalisation. 

CHAPITRE IV 

Majoration pour enfants 
Art. L. 134-1. – Les titulaires d’une pension militaire d’invalidité de moins de 85 % reçoivent une majoration 

par enfant, versée jusqu’aux dix-huit ans de l’enfant. Cette majoration n'est pas cumulable avec les prestations 
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familiales. Elle est attribuée en complément pour le montant excédant celui des prestations familiales servies au 
titre du code de la sécurité sociale. 

La majoration est également allouée au titre des enfants adoptés, sous réserve que l'acte d'adoption ait été passé à 
une époque où l'état de santé de l'adoptant ne pouvait laisser prévoir une issue fatale à brève échéance. 

Les enfants atteints d'une infirmité incurable ne leur permettant pas de gagner un salaire dont le montant est fixé 
par décret conservent le bénéfice de la majoration au-delà de dix-huit ans, sauf si l’enfant est pris en charge à titre 
gratuit dans une institution. 

La majoration est payable à l’enfant ou à son représentant légal, même après la mort du pensionné, lorsque le 
décès n’a pas ouvert droit à une pension de conjoint ou de partenaire survivant ou d’orphelin. 

Le montant de la majoration est fixé par décret. 

Art. L. 134-2. – Les titulaires d’une pension militaire d’invalidité d’un taux égal ou supérieur à 85 % reçoivent 
une majoration par enfant, dans les conditions mentionnées à l’article L. 134-1, lorsque l’enfant cesse d’ouvrir droit 
aux prestations familiales. Cette majoration est versée jusqu’aux dix-huit ans de l’enfant. 

Les enfants des pensionnés mentionnés au présent article, atteints d'une infirmité incurable ne leur permettant 
pas de gagner un salaire dont le montant est fixé par décret, ont droit, lorsqu’ils cessent d’ouvrir droit aux 
allocations familiales, à une allocation spéciale égale à la majoration prévue au premier alinéa. Cette allocation 
n’est pas versée si l’enfant est pris en charge à titre gratuit dans une institution. Elle n'est cumulable avec aucun 
autre supplément familial attribué au titre du même enfant. 

Le montant de la majoration est fixé par décret. 

Art. L. 134-3. – Les pensionnés mentionnés à l’article L. 134-2 qui résident en Nouvelle-Calédonie ou dans 
une collectivité d’outre-mer où le code de la sécurité sociale n'est pas applicable, bénéficient du même régime de 
suppléments pour enfants que les fonctionnaires d’Etat en service sur leur territoire. 

Art. L. 134-4. – I. – Les indemnités à caractère familial mentionnées aux articles L. 134-1 à L. 134-3 ne 
peuvent pas être perçues à la fois du chef des deux conjoints ou partenaires d’un pacte civil de solidarité, 
pensionnés au titre du présent code. 

II. – Pour l’application du présent article en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la référence au pacte 
civil de solidarité est remplacée par la référence aux dispositions locales produisant le même effet. 

CHAPITRE V 

Allocations spéciales aux aveugles de la Résistance 

Art. L. 135-1. – La personne dont la vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième de la normale et qui 
peut se prévaloir de la qualité de membre de la Résistance définie à l'article L. 112-2 peut, après avis d'une 
commission spéciale dont la composition et les modalités de fonctionnement sont fixées par arrêté du ministre 
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, être considérée comme aveugle de la Résistance. 

Art. L. 135-2. – Les aveugles de la Résistance mentionnés à l’article L. 135-1 ont droit à une allocation 
spéciale dont le montant est égal à celui de l'allocation des grands mutilés de guerre aveugles. A cette allocation 
s'ajoute une majoration spéciale. Sur cette allocation et la majoration spéciale qui s'y rattache s'impute le montant 
des prestations dont les intéressés peuvent bénéficier, soit au titre de la législation sur les pensions militaires 
d'invalidité et des victimes civiles de guerre, soit au titre du code de l’action sociale et des familles. 

Les aveugles de la Résistance perçoivent, en outre, à titre de compensation pour l'aide constante de la tierce 
personne qui leur est indispensable, une allocation forfaitaire. 

Cette allocation forfaitaire ne peut se cumuler ni avec la majoration pour tierce personne allouée aux invalides 
du travail et de la sécurité sociale, ni avec la majoration pour tierce personne ou la prestation de compensation 
prévue au chapitre V du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles, ni avec la majoration 
mentionnée à l'article L. 133-1 du présent code. 

Le montant de la majoration spéciale et de l’allocation forfaitaire sont prévus par décret. 

TITRE IV 

DROITS DES AYANTS CAUSE 

CHAPITRE  Ier 

Ayants cause des militaires 

Section 1 

Conditions d’ouverture des droits à pension 
des ayants cause des militaires 

Sous-section 1 

Droits des conjoints et partenaires survivants 

Art. L. 141-1. – Au décès du militaire, le conjoint survivant ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité 
bénéficie d’un droit à pension dans les conditions prévues au présent titre. 
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Art. L. 141-2. – Le droit à pension est ouvert au conjoint ou partenaire survivant mentionnés à 
l’article L. 141-1 : 

1o Lorsque le militaire est décédé en jouissance d'une pension définitive ou temporaire correspondant à une 
invalidité égale ou supérieure à 60 % ou en possession de droits à cette pension ; 

2o Lorsque le décès du militaire a été causé par des blessures ou suites de blessures reçues au cours d'événements 
de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents éprouvés par le fait ou à l'occasion du service, et ce, quel que 
soit le pourcentage d’invalidité éventuellement reconnu à l’ouvrant droit ; 

3o Lorsque le décès du militaire résulte de maladies contractées ou aggravées par suite de fatigues, dangers ou 
accidents survenus par le fait ou à l'occasion du service, et ce, quel que soit le pourcentage d’invalidité 
éventuellement reconnu à l’ouvrant droit. 

Art. L. 141-3. – Le droit à pension est ouvert si le mariage ou la conclusion du pacte civil de solidarité est 
antérieur soit à l'origine, soit à l'aggravation de la blessure ou de la maladie. Le droit n’est pas ouvert s’il est établi 
qu'au moment du mariage ou de la conclusion du pacte, l'état du conjoint ou du partenaire pouvait laisser prévoir 
une issue fatale à brève échéance. 

Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables au conjoint ou partenaire survivant qui a eu un ou 
plusieurs enfants avec le militaire ou qui justifie d’une vie commune avec lui durant les trois années précédant le 
décès. 

Art. L. 141-4. – Le conjoint ou partenaire d’un pacte civil de solidarité survivant d'un militaire mutilé de 
guerre, d’expéditions déclarées campagnes de guerre ou d’opérations extérieures, atteint d'une invalidité d’au 
moins 80 %, a droit à pension, au cas où il ne pourrait se réclamer des dispositions de l’article L. 141-3, si le 
mariage a été contracté ou le pacte conclu dans les deux ans suivant le retour du militaire d’opérations extérieures 
ou la cessation des hostilités, et si ce mariage ou ce pacte a duré une année ou a été rompu par la mort accidentelle 
de l’ouvrant droit. 

Le conjoint ou partenaire survivant d’un militaire relevant des dispositions du 2o ou du 3o de l’article L. 141-2 ou 
décédé en jouissance d'une pension définitive ou temporaire correspondant à une invalidité d’au moins 85 % ou en 
possession de droits à cette pension, a droit à pension si le mariage ou le pacte a duré deux ans. 

Art. L. 141-5. – La pension des ayants cause des originaires d’un territoire dont le ressortissant était habilité à 
servir dans l’armée française et non mariés sous le régime du code civil, est partagée par parts égales entre les 
conjoints survivants dont le mariage, conforme, à la date de l’acte, au droit du pays concerné, réunit les conditions 
fixées au présent chapitre. Ces parts de pension sont éventuellement majorées pour les enfants à charge de chaque 
lit dans les conditions fixées par l'article L. 141-23. 

En cas de décès d’un conjoint survivant, les enfants âgés de moins de vingt-et-un ans issus de son mariage avec 
le défunt bénéficient de la pension ou de la part de pension à laquelle il aurait pu prétendre. En cas de remariage, ils 
peuvent exercer ces droits dans les conditions fixées par l'article L. 141-7. Il en est de même en cas de divorce. 

Lorsqu’il existe plusieurs orphelins issus de mariages différents, la part correspondant à chaque conjoint 
survivant inhabile à exercer ses droits est répartie de façon à ce que chaque orphelin perçoive une part égale de 
pension. Lorsque l’un des orphelins cesse d’ouvrir droit à pension, sa part est reversée aux autres orphelins. 

Sauf l’exception mentionnée à l’alinéa précédent, il n'y a pas de réversibilité entre les groupes qui représentent 
des lits différents. 

La preuve du mariage et de la filiation est faite par la production d'actes régulièrement inscrits suivant les 
prescriptions des textes régissant, à la date de l’acte, l'état civil du pays concerné. A défaut, cette preuve peut être 
produite au moyen d'un acte établi selon la coutume locale et ayant date certaine. 

La réalité des mariages contractés entre le 2 septembre 1939 et le 1er juin 1946 peut exceptionnellement être 
établie par la preuve testimoniale. 

Art. L. 141-6. – Si le décès du militaire survient dans le délai d’un an à dater de son renvoi définitif dans ses 
foyers, il est réputé, sauf preuve contraire, provenir de blessure ou maladie imputable au service. L’Etat peut 
apporter la preuve contraire par tout moyen. 

Art. L. 141-7. – Le conjoint ou partenaire survivant qui contracte un nouveau mariage, un nouveau pacte civil 
de solidarité ou vit en état de concubinage notoire, perd son droit à pension. 

Les droits qui lui appartiennent ou qui lui auraient appartenu sont transférés aux enfants âgés de moins de 
vingt-et-un ans issus de l’union avec le défunt. 

Le conjoint ou partenaire survivant remarié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité redevenu veuf, divorcé, 
séparé de corps ou dont le nouveau pacte civil de solidarité a pris fin, ainsi que celui qui cesse de vivre en état de 
concubinage notoire peut recouvrer son droit à pension. A cette fin, il demande à ce qu’il soit mis fin au versement 
de la pension qui a pu être attribuée aux orphelins en application du deuxième alinéa. 

Au cas où le nouveau conjoint ou le nouveau partenaire décède et ouvre droit à pension au titre du présent code, 
le conjoint ou partenaire survivant peut choisir la pension la plus avantageuse dans un délai d'un an à compter de la 
date du décès. 

Sous-section 2 

Droit à pension des orphelins 
Art. L. 141-8. – En cas de décès du conjoint ou du partenaire ou dans le cas de son inaptitude à recueillir la 

pension, celle-ci est répartie également entre les enfants du défunt âgés de moins de vingt-et-un ans. 
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La pension est payée à chaque orphelin jusqu'à son vingt-et-unième anniversaire. Au-delà, sa part est réversible 
sur les orphelins de moins de vingt-et-un ans. 

Les enfants adoptés dans les conditions mentionnées à l'article L. 134-1 ont les mêmes droits que les autres 
enfants. 

Art. L. 141-9. – Si le militaire a assumé la charge des enfants de son conjoint ou partenaire, ils jouissent au 
décès de celui-ci des mêmes droits que les orphelins du militaire. 

Sous-section 3 

Droit à pension aux ascendants 

Art. L. 141-10. – Si le décès ou la disparition du militaire est survenu dans les conditions de nature à ouvrir 
droit à pension du conjoint ou partenaire survivant, ses ascendants ont droit à une pension s'ils justifient : 

1o Qu'ils sont âgés de plus de soixante ans, ou, sans condition d’âge, qu'ils sont infirmes ou atteints d'une maladie 
incurable ou entraînant une incapacité permanente de travail ou que leur conjoint ou partenaire est lui-même 
infirme ou atteint d'une maladie incurable ou entraînant une incapacité permanente de travail. Le parent, veuf, 
divorcé, séparé de corps, non partenaire d’un pacte civil de solidarité ou non marié, est considéré comme 
remplissant la condition d’âge s’il a à sa charge un ou plusieurs enfants infirmes ou âgés de moins de vingt-et-un 
ans ou sous les drapeaux ; 

2o Que leurs revenus imposables n'excèdent pas, par part, le plafond de non-imposition fixé au premier alinéa du 
1 du I de l'article 197 du code général des impôts. Si les revenus imposables sont supérieurs à ce montant, la 
pension est réduite à concurrence de la part du revenu dépassant ce montant ; 

3o Qu'il n'y a pas, à l'époque de la demande, d'ascendants d'un degré plus rapproché du défunt ; 
4o Pour les ascendants de nationalité étrangère, qu’ils ne sont pas bénéficiaires d’une allocation d’ascendant 

servie par un gouvernement étranger. 

Art. L. 141-11. – Si l’un des parents a perdu plusieurs enfants des suites de blessures reçues ou de maladies 
contractées ou aggravées en service, il est alloué une majoration de pension pour chaque enfant décédé à partir du 
deuxième inclusivement. 

Le montant de la majoration est fixé par décret. 

Art. L. 141-12. – A défaut des parents, la pension est accordée aux grands-parents dans les conditions fixées 
par l'article L. 141-10. Elle est la même que pour les parents. 

Chaque grand-parent ou chaque couple de grands-parents ne peut recevoir qu'une pension. 
La pension est augmentée d’une majoration, dont le montant est fixé par décret, versée au titre de chaque 

petit-enfant décédé, à partir du deuxième inclusivement. Il ne peut être versé plus de deux majorations. 

Art. L. 141-13. – Les droits des ascendants du premier degré sont ouverts à toute personne qui justifie avoir 
élevé et entretenu l'enfant en ayant durablement remplacé auprès de lui ses parents ou l'un d'eux jusqu'à ce qu'il ait 
atteint un âge déterminé par décret. 

Art. L. 141-14. – La pension est accordée à titre viager, à moins que l’ascendant ne remplisse plus les 
conditions fixées par l’article L. 141-10. 

Art. L. 141-15. – L’Etat peut exercer un recours contre les personnes tenues à l’obligation alimentaire à l’égard 
de l’ascendant, sous réserve qu’elles soient imposables. 

Ce recours ne peut porter que sur une période de cinq ans de perception de la pension d’ascendant. 

Section 2 

Détermination des taux et montants des pensions 

Sous-section 1 

Montant des pensions des conjoints 
et partenaires survivants 

Paragraphe 1 

Les pensions de base 
Art. L. 141-16. – La pension est attribuée au taux correspondant au grade du conjoint ou du partenaire décédé. 
Lorsque le militaire a ouvert droit à pension au titre du 2o ou du 3o de l’article L. 141-2 ou s’il était lors de son 

décès titulaire d’une pension définitive ou temporaire correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 85 % ou 
en possession de droits à cette pension, la pension de conjoint ou de partenaire survivant correspond au moins à la 
moitié de la pension allouée à un invalide pensionné au taux de 100 %, bénéficiant des allocations mentionnées à 
l’article L. 132-3 pour ce taux d’invalidité. Ce taux est dit taux normal. 

Lorsque le militaire était à son décès titulaire d’une pension définitive ou temporaire correspondant à une 
invalidité de 60 à 80 %, ou en possession de droits à cette pension, ou s’il est décédé dans les conditions définies à 
l’article L. 141-4, la pension de conjoint ou partenaire survivant correspond au tiers de la pension d’invalide 
mentionnée au deuxième alinéa. Ce taux est dit taux simple. 
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La pension des conjoints et partenaires survivants d'invalides bénéficiaires de la majoration pour assistance 
d’une tierce personne mentionnée à l’article L. 133-1 est établie au taux normal. 

Art. L. 141-17. – Sur la base des taux déterminés au présent chapitre, les indices des pensions allouées aux 
conjoints et partenaires survivants, en fonction du grade détenu par le militaire, sont fixés par décret. 

Paragraphe 2 

Supplément social et majorations des pensions 
de conjoint et partenaire survivant 

Art. L. 141-18. – La pension de conjoint ou partenaire survivant peut être complétée, dans les conditions fixées 
au présent paragraphe, par : 

1o Un supplément social versé sous condition d’âge, d’invalidité et de ressources ; 
2o Un supplément destiné à porter la pension à un montant calculé par référence à la pension au taux normal pour 

le conjoint ou partenaire d’un soldat ; 
3o Une majoration spéciale versée au conjoint ou partenaire qui a apporté ses soins à l’invalide bénéficiaire de la 

majoration pour assistance d’une tierce personne ; 
4o Une majoration versée lorsque l’invalide était détenteur d’une pension attribuée dont l’indice, défini à 

l’article L. 125-2, est d’au moins 10 000 points ; 
5o Une majoration uniforme ; 
6o Des majorations pour enfants à charge. 

Art. L. 141-19. – Le conjoint ou partenaire survivant dont le revenu imposable n'excède pas, par part, le 
plafond de non-imposition fixé au premier alinéa du 1 du I de l'article 197 du code général des impôts et qui est soit 
âgé d'au moins cinquante ans, soit infirme ou atteint d'une maladie incurable ou entraînant une incapacité 
permanente de travail, a droit à un supplément social de pension qui porte le montant de sa pension aux quatre tiers 
de la pension au taux normal. 

Si le revenu imposable excède le plafond défini au premier alinéa, le supplément est réduit à concurrence de la 
fraction du revenu dépassant ledit plafond. 

Le conjoint ou partenaire survivant âgé de plus de quarante ans et celui qui, avant cet âge, est infirme ou atteint 
d'une maladie incurable ou entraînant une incapacité permanente de travail et qui ne remplit pas la condition de 
ressources mentionnée au premier alinéa, perçoit un supplément de pension qui porte celle-ci à un montant 
correspondant à la pension au taux normal attribuée pour le conjoint ou partenaire survivant du soldat. 

Art. L. 141-20. – Le conjoint ou partenaire survivant d’un grand invalide relevant de l’article L. 133-1 perçoit 
pour les soins donnés par lui à son conjoint ou partenaire décédé, lorsqu’il justifie d'une durée minimale de mariage 
ou de pacte civil de solidarité et de soins donnés d'une manière constante, la majoration prévue à l’article L. 52-2 
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. 

Art. L. 141-21. – La pension de conjoint ou partenaire survivant est assortie d’une majoration lorsque 
l’invalide était, à son décès, titulaire d’une pension dont l’indice, défini à l’article L. 125-2, était égal ou supérieur à 
10 000 points. 

Le montant de cette majoration est fixé par décret. 
La pension assortie du supplément social est majorée dans les mêmes conditions. 

Art. L. 141-22. – Une majoration uniforme est appliquée à l’ensemble des pensions des conjoints et des 
partenaires survivants. Son montant est déterminé par décret. 

Art. L. 141-23. – Les conjoints ou partenaires survivants reçoivent une majoration de pension pour chaque 
enfant susceptible de prétendre à pension principale d'orphelin et à charge au sens de la législation sur les 
prestations familiales. 

Le montant de cette majoration est fixé par décret. 
Les prestations familiales accordées aux conjoints ou partenaires survivants et aux orphelins se cumulent avec la 

majoration précitée. 
Les ayants cause résidant en Nouvelle-Calédonie ou dans une collectivité d’outre-mer où le code de la sécurité 

sociale n'est pas applicable bénéficient du même régime de suppléments pour enfants que les fonctionnaires d’Etat 
en service sur leur territoire. 

Art. L. 141-24. – Lorsque les enfants des conjoints ou partenaires survivants cessent d'ouvrir droit aux 
prestations familiales et qu'ils réunissent les conditions requises pour pouvoir prétendre à pension d'orphelin, il est 
versé au conjoint ou partenaire survivant, jusqu'à l'âge de dix-huit ans de chacun des enfants, une majoration égale 
à celle fixée par l'article L. 134-2 pour un invalide à 100 %. 

Sous réserve qu'ils ne soient pas bénéficiaires des dispositions de l'article L. 141-29, les enfants atteints d'une 
infirmité incurable ne leur permettant pas de gagner un salaire minimal, ouvrent droit, lorsque leur parent survivant 
ne peut plus prétendre aux prestations familiales de leur chef et sauf dans le cas où ils sont pris en charge à titre 
gratuit dans une institution, à une allocation spéciale dont le montant est fixé par décret. 

Cette allocation, qui est versée directement à l'intéressé à compter de sa majorité, n'est cumulable avec aucun 
autre supplément attribué au titre du même enfant. 

Le montant du salaire mentionné au deuxième alinéa est fixé par décret. 
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Paragraphe 3 

Règle de plafonnement 
Art. L. 141-25. – Sauf lorsque la pension est attribuée au titre du 2o ou du 3o de l’article L. 141-2, son montant 

ne peut excéder celui de la pension et des allocations dont le conjoint ou partenaire était titulaire au moment de son 
décès. 

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas à l’attribution du supplément de pension mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 141-19 et de la majoration uniforme mentionnée à l’article L. 141-22. 

Sous-section 2 

Montant des pensions des orphelins 

Art. L. 141-26. – En cas de décès ou de perte du droit à pension du conjoint ou partenaire survivant, la pension 
est partagée entre les orphelins de moins de vingt-et-un ans du militaire décédé. Elle est égale à la pension du 
conjoint ou partenaire survivant et majorée ou plafonnée dans les mêmes conditions. 

Le supplément mentionné au premier alinéa de l’article L. 141-19 est accordé jusqu'à leur vingt-et-unième 
anniversaire aux orphelins dont les deux parents sont décédés. 

Art. L. 141-27. – Lorsque le défunt laisse des enfants âgés de moins de vingt-et-un ans issus d’une ou plusieurs 
unions antérieures, le principal de la pension à laquelle aurait droit le conjoint ou partenaire survivant en 
application des dispositions du présent chapitre se partage entre le conjoint ou partenaire survivant et chaque 
orphelin issu des précédentes unions. 

Une demi-part de la pension est attribuée au conjoint ou partenaire survivant, l’autre demi-part est divisée en 
parts égales entre tous les orphelins mentionnés au premier alinéa et remplissant les conditions d’attribution de la 
pension. 

Il est alloué, en outre, pour chaque enfant qui n’ouvre plus droit aux prestations familiales, la majoration définie 
à l'article L. 141-24. 

Lorsque le conjoint ou partenaire survivant cesse d’avoir droit à pension, la totalité de sa pension est répartie en 
parts égales entre tous les orphelins remplissant les conditions d’attribution de la pension, qu’il s’agisse d’enfants 
issus de sa dernière union ou d’enfants issus des unions précédentes. 

Lorsque l’un des orphelins cesse d’avoir droit à pension, sa part est également répartie entre tous les orphelins 
remplissant les conditions d’attribution de la pension. 

Le conjoint ou partenaire survivant recouvre sa part lorsqu’il remplit à nouveau les conditions pour la percevoir. 
La pension est alors calculée dans les conditions fixées au deuxième alinéa. 

Art. L. 141-28. – Dans tous les cas, la part du conjoint ou partenaire survivant, s'il est apte à exercer ses droits, 
est majorée, au besoin, de manière qu'elle ne soit pas inférieure à la pension de conjoint survivant au taux prévu 
pour le soldat, fixée conformément aux dispositions de l’article L. 141-16. 

Lorsqu’il y a eu partage de la pension entre le conjoint ou partenaire survivant et un ou plusieurs orphelins et que 
le dernier orphelin cesse d’avoir droit à pension, le conjoint ou partenaire survivant recouvre l’intégralité de la 
pension. 

Art. L. 141-29. – Les orphelins et les enfants de conjoints ou partenaires survivants, bénéficiaires des droits 
définis au présent chapitre, atteints d'une infirmité incurable ne leur permettant pas de gagner un salaire dont le 
montant est fixé par décret, conservent, soit après l'âge de vingt-et-un ans, soit après l'âge de dix-huit ans, le 
bénéfice de la pension dont ils sont titulaires ou de la majoration à laquelle ils ont droit, sauf dans le cas où ils sont 
pris en charge à titre gratuit dans une institution. 

Le montant de la pension mentionnée au premier alinéa est assorti du supplément social défini au premier alinéa 
de l'article L. 141-19, attribué dans les mêmes conditions. 

Lorsqu’il existe plusieurs orphelins pensionnés, le supplément est attribué proportionnellement à la part de 
l’orphelin invalide. 

Sous-section 3 

Montant des pensions des ascendants 

Art. L. 141-30. – Le montant de la pension d’ascendant est fixé par décret en fonction de la situation de famille 
et de l’âge de l’ascendant. 

Lorsque l’ascendant est également titulaire d’une pension de conjoint ou partenaire survivant avec bénéfice du 
supplément social défini au premier alinéa de l'article L. 141-19, il perçoit, dans les conditions prévues par décret, 
une majoration de sa pension d’ascendant. 

CHAPITRE II 

Ayants cause des personnes assimilées 
aux militaires et des membres de la Résistance 

Art. L. 142-1. – Les dispositions du chapitre Ier du présent titre sont applicables aux ayants-cause des personnes 
assimilées aux militaires mentionnées aux chapitres Ier et II du titre Ier, sous réserve des dérogations prévues au 
présent chapitre. 
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Section 1 

Ayants cause des membres de la Résistance 

Sous-section 1 

Ayants cause des déportés résistants 

Art. L. 142-2. – Le supplément social défini au premier alinéa de l'article L. 141-19 est applicable, sans 
condition de ressources, aux conjoints survivants des déportés résistants morts au cours de leur déportation. 

Sous-section 2 

Allocation aux conjoints et partenaires survivants 
des aveugles de la Résistance 

Art. L. 142-3. – Une allocation spéciale est attribuée aux conjoints et partenaires survivants des aveugles de la 
Résistance bénéficiaires des dispositions de l'article L. 135-1 lorsqu'ils justifient d'une durée de mariage ou de 
partenariat d'au moins quinze ans et ne peuvent prétendre à pension de conjoint ou partenaire survivant au titre du 
présent code. 

Le montant de cette allocation est égal à celui de la majoration mentionnée à l’article L. 141-20 en faveur des 
conjoints et partenaires survivants de grands invalides relevant de l'article L. 133-1 et bénéficiaires de l’allocation 
aux grands invalides pour les aveugles, les amputés de deux ou de plus de deux membres et les paraplégiques. 

Les conjoints et partenaires survivants remariés ou ayant conclu un nouveau pacte civil de solidarité ou vivant en 
état de concubinage notoire perdent leur droit à l'allocation spéciale. 

Section 2 

Ayants cause des prisonniers du Viet-Minh 

Art. L. 142-4. – Le supplément social mentionné au premier alinéa de l'article L. 141-19 est applicable sans 
condition de ressources aux conjoints survivants des prisonniers du Viet-Minh décédés en détention auxquels a été 
attribué le titre mentionné à l'article L. 345-1. 

CHAPITRE III 

Ayants cause des victimes civiles de guerre 

Art. L. 143-1. – Les dispositions du chapitre Ier sont applicables aux ayants cause des victimes civiles, sous 
réserve des dispositions particulières prévues au présent chapitre. 

Art. L. 143-2. – En cas de décès de la victime civile, ses ayants cause peuvent prétendre à pension dans les 
conditions prévues pour les ayants cause des militaires, sous réserve, pour l’application du 1o de l’article L. 141-2, 
que l’invalide soit décédé en possession d’une pension d’un taux de 85 % au moins ou en possession de droits à 
une telle pension. 

Art. L. 143-3. – Il appartient aux ayants cause de faire la preuve que le décès de la victime a bien son origine 
dans une blessure ou dans une maladie causée par l'un des faits de guerre mentionnés aux articles L. 124-1 et 
suivants. 

Sont réputés causés par des faits de guerre, sauf preuve contraire, les décès, même par suite de maladie, s'ils sont 
survenus soit en France, soit à l'étranger, pendant la détention subie dans les conditions fixées à l’article L. 124-3. 

Art. L. 143-4. – Le supplément social défini au premier alinéa de l'article L. 141-19 est applicable, sans 
condition de ressources, aux conjoints survivants des déportés politiques morts au cours de leur déportation. 

Art. L. 143-5. – Le supplément social mentionné au premier alinéa de l'article L. 141-19 est applicable, sans 
condition de ressources, aux conjoints survivants des civils décédés en détention auxquels a été attribué le titre 
mentionné à l'article L. 345-1. 

CHAPITRE IV 

Ayants cause de personnes disparues 

Art. L. 144-1. – Lorsqu'un militaire est porté sur les listes de disparus, que l'on ait pu ou non fixer le lieu, la 
date et les circonstances de sa disparition, il est accordé à son conjoint ou partenaire et à ses enfants âgés de moins 
de vingt-et-un ans, dans les conditions où ils auraient eu, en cas de décès, droit à pension, des pensions provisoires 
liquidées sur le taux normal établi à l’article L. 141-16, avec application des majorations prévues pour enfants à 
charge. 

Ces pensions provisoires ne peuvent être demandées que s'il s'est écoulé au moins six mois depuis le jour de la 
disparition. 

Le point de départ des droits est fixé au lendemain du jour de la disparition. 
Les pensions provisoires sont transformées en pensions définitives à compter de la transcription sur les registres 

de l'état civil du jugement déclaratif d'absence mentionné à l’article 127 du code civil ou du prononcé du jugement 
déclaratif de décès mentionné à l’article 88 du même code. 

29 décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 159 



Art. L. 144-2. – Lorsqu'une personne a disparu dans des conditions de nature à ouvrir droit à pension de 
victime civile et qu’elle a fait l’objet du jugement déclaratif de décès mentionné à l’article 88 du code civil, ses 
ayants cause ont droit à pension dans les conditions fixées à l’article L. 153-1. 

Art. L. 144-3. – Lorsqu'un pensionné a disparu de son domicile et que plus de trois ans se sont écoulés sans 
qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension, son conjoint ou partenaire ou les enfants âgés de moins de vingt-et-un 
ans qu'il a laissés peuvent obtenir, à titre provisoire, la liquidation des droits à pension qui leur seraient ouverts. 

La même règle peut être suivie à l'égard des orphelins, lorsque le parent pensionné ou en possession de droit à 
une pension a disparu depuis plus de trois ans. 

Les pensions provisoires sont transformées en pensions définitives à compter de la transcription sur les registres 
de l'état civil du jugement déclaratif d'absence mentionné à l’article 127 du code civil ou du prononcé du jugement 
déclaratif de décès mentionné à l’article 88 du même code. 

CHAPITRE V 

Secours attribué aux concubins 

Art. L. 145-1. – Un secours annuel est accordé aux concubins des militaires ou des civils « morts pour la 
France » par suite de blessures ou de maladies imputables au service, à la déportation ou à la captivité, Français ou 
étrangers, dans les conditions fixées à l’article L. 145-3. 

Lorsque la victime civile était de nationalité étrangère, le concubin survivant ne bénéficie du secours que si la 
victime remplissait toutes les conditions requises pour l’ouverture du droit à pension. 

Ces dispositions s’appliquent sous réserve qu'il soit établi que : 
1o Lors de la mobilisation, du départ du militaire pour la guerre ou en opérations extérieures, ou de l'arrestation, 

le concubin avait vécu trois années avec le militaire ou le civil ; 
2o La liaison a cessé du seul fait du décès ou de la disparition de celui-ci ; 
3o Il n’est pas, lors de sa demande, marié ou partenaire d’un pacte civil de solidarité ou ne vit pas en état de 

concubinage notoire. 

Art. L. 145-2. – Le montant du secours accordé au concubin est égal à celui de la pension au taux normal 
versée au conjoint ou partenaire survivant d’un soldat. Toutefois, pour les concubins de militaires titulaires d’un 
grade, ce montant est porté aux trois quarts de la pension allouée au conjoint ou partenaire survivant du militaire du 
même grade, sans que le taux du secours puisse être inférieur à la pension versée au conjoint ou partenaire 
survivant du soldat. 

Art. L. 145-3. – Le secours est attribué à la double condition que : 
1o Le revenu imposable de l’intéressé n'excède pas, par part, le plafond de non-imposition fixé au premier alinéa 

du 1 du I de l'article 197 du code général des impôts. Si le revenu imposable excède ce plafond, le supplément est 
réduit à concurrence de la fraction du revenu dépassant ce plafond ; 

2o L’intéressé n’ait pas un enfant qui bénéficie d'une pension au titre du décès du militaire ou de la personne 
civile. 

En tout état de cause, ce secours ne peut être attribué tant que la disparition ou le décès ouvre droit à pension 
pour un conjoint ou partenaire survivant ou pour des enfants. 

Le secours cesse d’être versé en cas de mariage du bénéficiaire, de conclusion d’un pacte civil de solidarité ou en 
cas de concubinage notoire. 

Il est rétabli sur demande du bénéficiaire si la situation précitée vient à cesser ou en cas de séparation de corps. 

CHAPITRE VI 

Application dans les collectivités d’outre-mer 
et en Nouvelle-Calédonie 

Art. L. 146-1. – Pour l’application du présent titre en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la 
référence au pacte civil de solidarité est remplacée par la référence aux dispositions locales produisant le même 
effet. 

Art. L. 146-2. – Pour l'application des articles L. 141-10 et L. 141-19 en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Martin et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, il est fait application du plafond de non-imposition des revenus prévu dans le code des 
impôts applicable localement. 

Pour l'application des mêmes articles en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à 
Saint-Barthélemy, et en l'absence d'imposition sur le revenu, le droit à pension d’ascendant ou le droit au 
supplément social est apprécié en fonction des revenus du demandeur, dans des conditions garantissant un examen 
de sa situation équivalent à celui des personnes résidant en métropole. 

Art. L. 146-3. – Pour l’application des articles L. 144-1 à L. 144-3 en Nouvelle-Calédonie, les références aux 
articles 127 et 88 du code civil sont remplacées par les références aux dispositions équivalentes applicables 
localement. 

Art. L. 146-4. – Pour l’application du 1o de l’article L. 145-3 dans les collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, il est procédé conformément aux dispositions de l’article L. 146-2. 
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TITRE V 

PROCÉDURES D’ATTRIBUTION 
ET DE RÉVISION DES PENSIONS 

CHAPITRE Ier 

Demande et attribution des pensions d’invalidité  
des militaires et des personnes assimilées aux militaires 

Art. L. 151-1. – Les demandes de pensions sont recevables sans condition de délai. 

Art. L. 151-2. – La pension militaire d’invalidité prévue par le présent code est attribuée sur demande de 
l'intéressé. L'entrée en jouissance est fixée à la date du dépôt de la demande. 

Il en est de même de la date d'entrée en jouissance de la pension révisée pour aggravation ou pour prise en 
compte d’une infirmité nouvelle. 

Lorsque l’intéressé est placé sous mesure de protection judiciaire, la demande de pension est établie 
conformément aux dispositions du titre XI du livre Ier du code civil relatif à la majorité et aux majeurs protégés par 
la loi. La demande est accompagnée de la décision fixant l'étendue de la mesure de protection. 

Art. L. 151-3. – Lorsque, par suite du fait personnel du pensionné, la demande de liquidation ou de révision de 
la pension est déposée postérieurement à l'expiration de la troisième année qui suit la date à laquelle la pension 
aurait normalement pu être obtenue, le titulaire ne peut prétendre qu'aux arrérages afférents à l'année au cours de 
laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures. 

Art. L. 151-4. – Le demandeur a la faculté de provoquer l’examen de sa demande par une commission de 
réforme, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L. 151-5. – Les renseignements médicaux ou pièces médicales dont la production est indispensable pour 
l'examen des droits définis au présent livre sont communiqués sur leur demande aux services administratifs chargés 
de l’instruction des demandes de pension, de la liquidation et de la concession des pensions, dans des conditions de 
confidentialité et de respect du secret médical définies par décret en Conseil d’Etat. 

Les pensionnés et les demandeurs de pension ont droit à obtenir communication des documents médicaux 
mentionnés au premier alinéa ainsi que des documents les concernant établis dans le cadre de l’examen de leurs 
droits à pension. 

Art. L. 151-6. – La décision comportant attribution de pension est motivée. Elle fait ressortir les faits et 
documents ou les raisons d'ordre médical établissant que l'infirmité provient de l'une des causes mentionnées à 
l'article L. 121-1 ou, lorsque la pension est attribuée par présomption, le droit de l'intéressé à cette présomption. 

Elle est accompagnée en outre, d’une évaluation de l'invalidité qui doit être motivée par des raisons médicales et 
comporter le diagnostic de l'infirmité et sa description complète, faisant ressortir la gêne fonctionnelle et, s'il y a 
lieu, l'atteinte à l'état général qui justifie le pourcentage attribué. 

CHAPITRE II 

Procédure applicable aux victimes civiles 
de guerre 

Art. L. 152-1. – Les règles relatives aux demandes et à l’attribution des pensions des militaires et assimilés sont 
applicables aux victimes civiles de guerre. 

La demande relative à une victime mineure doit être présentée par le représentant légal. 

CHAPITRE III 

Procédure applicable aux ayants cause 

Art. L. 153-1. – Les demandes des conjoints ou partenaires survivants sont recevables sans limitation de délai. 
L'entrée en jouissance de la pension est fixée au lendemain du décès de l’ouvrant droit, lorsque celui-ci n’était 

pas titulaire d’une pension d’invalidité au titre du présent code, sous réserve des dispositions de l'article L. 151-3. 
Lorsque l’ouvrant droit était titulaire d’une pension d’invalidité au titre du présent code, ou en possession de 

droits à une telle pension, l’entrée en jouissance de la pension du conjoint ou partenaire survivant est fixée au 
premier jour du mois suivant le décès de l'ouvrant droit, sous réserve des dispositions de l'article L. 151-3. 

Art. L. 153-2. – Le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre peut se faire communiquer, 
par tous services administratifs qui en seraient détenteurs, ampliation de tout document, quelle qu'en soit la nature, 
concernant le décès ayant donné lieu à une demande de pension. 

Les dispositions de l’article L. 151-5 sont applicables aux demandes de pension formulées par les ayants cause. 

Art. L. 153-3. – Les demandes de pensions d'ascendants sont recevables sans limitation de délai. 

Art. L. 153-4. – La demande de pension formulée par l’ascendant est recevable dès que sont remplies les 
conditions énoncées à l'article L. 141-10. 
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Le point de départ de la pension est fixé : 
1o Au lendemain de la date du décès si l'ascendant se trouve alors dans les conditions prescrites par 

l'article L. 141-10, sous réserve que la demande de pension soit produite dans le délai d'un an suivant cette date ; 
2o A la date à laquelle l'ascendant remplit les conditions prescrites par l'article L. 141-10 si elle est postérieure de 

moins d'un an à celle du décès, sous réserve que la demande de pension soit produite dans l'année où se trouvent 
réunies ces conditions ; 

3o A la date de la demande dans tous les autres cas. 
Toutefois, dans les cas prévus au 1o et au 2o, si le décès du militaire est survenu en activité de service, le délai de 

production de la demande ne court qu'à partir de la date de la notification à l'un des membres de la famille de l'avis 
officiel de décès si, à ce moment, les postulants réunissent déjà les conditions exigées. 

CHAPITRE IV 

Révision 

Section 1 

Révision pour aggravation 

Art. L. 154-1. – Le titulaire d'une pension d'invalidité concédée à titre définitif peut en demander la révision en 
invoquant l'aggravation d'une ou plusieurs des infirmités en raison desquelles cette pension a été accordée. 

Cette demande est recevable sans condition de délai. 
La pension ayant fait l'objet de la demande est révisée lorsque le pourcentage d'invalidité résultant de l'infirmité 

ou de l'ensemble des infirmités est reconnu supérieur de 10 points par rapport au pourcentage antérieur. 
Toutefois, l'aggravation ne peut être prise en considération que si le supplément d'invalidité est exclusivement 

imputable aux blessures et aux maladies constitutives des infirmités pour lesquelles la pension a été accordée. 
La pension définitive révisée est concédée à titre définitif. 
Art. L. 154-2. – Le droit à la révision est également ouvert au profit du militaire, titulaire d'une pension pour la 

perte d'un œil ou d'un membre ou pour surdité totale d’une oreille, qui, par suite d'un accident postérieur à la 
liquidation de sa pension, venant à perdre le second œil ou un second membre, ou à être atteint de surdité totale de 
l'autre oreille, se trouve de ce fait atteint d'une incapacité absolue, sans être indemnisé par un tiers pour cette 
seconde infirmité. 

Dans ce cas, sa pension est établie au taux de 100 %. Le recours de l'Etat s'exerce contre les tiers responsables de 
l'accident. 

Art. L. 154-3. – Le droit à la révision est également ouvert au profit de la victime civile de guerre, titulaire 
d'une pension pour la perte d'un œil ou d'un membre ou pour surdité totale d’une oreille, qui, par suite d'un accident 
postérieur à la liquidation de sa pension, venant à perdre le second œil ou un second membre, ou à être atteint de 
surdité totale de l'autre oreille, se trouve de ce fait atteint d'une incapacité absolue, sans être indemnisé par un tiers 
pour cette seconde infirmité. 

Dans ce cas, sa pension est établie au taux de 100 %. Le recours de l'Etat s'exerce contre les tiers responsables de 
l'accident. 

Section 2 

Autres cas de révision 

Art. L. 154-4. – I. – Les pensions définitives ou temporaires attribuées au titre du présent code peuvent être 
révisées dans les cas suivants : 

1o Lorsqu'une erreur matérielle de liquidation a été commise ; 
2o Lorsque les énonciations des actes ou des pièces au vu desquels l'arrêté de concession a été pris sont 

reconnues inexactes, ou bien en ce qui concerne le grade ou les circonstances du décès, ou bien en ce qui concerne 
l'état des services, ou bien en ce qui concerne l'état civil ou la situation de famille, ou bien en ce qui concerne le 
droit au bénéfice d'un statut légal générateur de droits. 

Dans tous les cas, la révision a lieu sans condition de délai, dans les mêmes formes que la concession, sur 
l'initiative du ministre chargé du budget ou du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre ou à la 
demande des parties, par voie administrative si la décision qui a alloué la pension définitive ou temporaire ne faisait 
pas suite à une procédure contentieuse. 

Dans le cas contraire, la demande en révision est portée devant la juridiction qui avait rendu la décision attaquée. 
Elle en est saisie dans les formes indiquées au livre VII. 

II. – Elles sont également révisées, à titre exceptionnel, lorsqu'à la suite d'une enquête ouverte par le ministre 
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, il est démontré : 

1o Que la pension, la majoration ou le complément de pension ont été accordés par suite d'erreur matérielle ou 
médicale, de fraude, de substitution, de simulation, à raison d'affections dont l'intéressé n'est pas atteint ; 

2o Qu'un ancien militaire dont le prétendu décès a ouvert droit à pension de conjoint survivant, d'orphelin ou 
d'ascendant est reconnu vivant. 

Pour l'application de ces dispositions, le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre saisit le 
tribunal des pensions, lequel statue dans les formes prévues au livre VII. 
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La restitution des sommes payées indûment n’est exigée que si l'intéressé était de mauvaise foi. 

CHAPITRE V 

Procédure applicable dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives. 

TITRE VI 

RÉGIME DES PENSIONS CONCÉDÉES 

CHAPITRE Ier 

Paiement des pensions et des majorations 
pour enfants 

Art. L. 161-1. – Les pensions sont payées mensuellement, à terme échu et jusqu'à la fin du mois au cours 
duquel le pensionné est décédé. 

Art. L. 161-2. – Quand le titulaire d'une pension définitive ou temporaire se voit retirer totalement l’autorité 
parentale, les majorations pour enfants sont inscrites et payées selon les cas au nom de l’autre titulaire de l’autorité 
parentale, au nom du tiers auquel l’enfant sera provisoirement confié dans l’attente de l’organisation d’une tutelle, 
au nom du tuteur lorsqu’il en a été désigné un ou au nom du service de l’aide sociale à l’enfance auquel l’enfant a 
pu être confié. 

Art. L. 161-3. – Lorsque des enfants dont la filiation est établie et connue ont été remis au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de leur admission comme pupille de l’Etat, les majorations pour enfants sont inscrites 
d’office au nom du service de l’aide sociale à l’enfance auquel l’enfant a été confié. 

Lorsque des enfants ont été déclarés abandonnés en application des dispositions de l’article 350 du code civil, les 
majorations pour enfants sont inscrites d’office selon le cas au nom du service de l’aide sociale à l’enfance ou de 
l’établissement ou du particulier auquel l’enfant a été confié. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également aux pupilles de la Nation confiés à l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre en application des articles L. 422-3 et L. 422-4. Dans ce cas, les 
majorations pour enfants sont inscrites d'office au nom de l'Office national des anciens combattants et victimes de 
guerre. 

En cas de divorce ou de séparation de corps ou de rupture de pacte civil de solidarité, les majorations sont de 
plein droit attribuées à celui des parents au domicile duquel est fixée la résidence des enfants. 

Dans le cas où, en application de l’article 373-2-9 du code civil, la résidence des enfants est fixée en alternance 
au domicile de chacun des parents, les majorations sont de plein droit partagées à part égale entre les deux parents. 

Les majorations peuvent être également retirées aux titulaires en cas de retrait total de l’autorité parentale. 
Dans ce cas, le retrait est prononcé par décision du tribunal de grande instance de la résidence du parent 

concerné et le tribunal attribue les majorations à la personne ou à l'établissement qui s'occupe effectivement du ou 
des enfants. 

Le tribunal de grande instance est saisi, à cet effet, soit par le procureur de la République, soit par toute personne 
qui a, ou qui compte prendre, à sa charge le ou les enfants. 

Art. L. 161-4. – Les articles L. 91 à L. 93 du code des pensions civiles et militaires de retraite sont applicables 
aux pensions servies au titre du présent code. 

CHAPITRE II 

Règles de cumuls 

Art. L. 162-1. – Les pensions définitives ou temporaires, majorations et allocations concédées conformément 
aux dispositions du présent code ne sont cumulables avec toute autre indemnisation attribuée au titre d’un autre 
régime de réparation pour le même chef de préjudice que dans la limite fixée au deuxième alinéa. 

En cas de pluralité d’indemnisations, la pension du présent code est attribuée mais les rentes, indemnités en 
capital, allocations temporaires d'invalidité ou toutes autres indemnités servies en vertu d'un autre régime de 
réparation aux victimes directes ou à leurs ayants cause, au titre des mêmes infirmités que celles qui ouvrent le 
droit à pension, ou au titre du décès, sont déduites du montant de la pension. 

Les présentes dispositions ne font pas obstacle au versement d’indemnisations au titre des postes de préjudice 
qui ne sont pas couverts par la pension d’invalidité. 

Un conjoint ou partenaire survivant ne peut cumuler deux pensions de conjoint ou partenaire survivant au titre 
du présent code. 

Art. L. 162-2. – Les pensions d'ascendants sont affranchies de toutes dispositions restrictives sur le cumul. 

Art. L. 162-3. – Les fonctionnaires retraités victimes de faits de guerre et leurs ayants cause qui peuvent 
prétendre à pension au titre du présent code et simultanément à une pension au titre du code des pensions civiles et 
militaires de retraite fondée sur les mêmes faits de guerre, peuvent à tout moment choisir de bénéficier de la 
pension la plus avantageuse. 
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CHAPITRE III 

Incessibilité, insaisissabilité 

Art. L. 163-1. – Les pensions attribuées au titre du présent code et les majorations et accessoires de pension 
autres que ceux mentionnés au second alinéa sont incessibles et insaisissables, excepté dans le cas de débet envers 
l'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales, la Nouvelle-Calédonie et leurs établissements 
publics ou pour les créanciers privilégiés aux termes de l'article 2331 du code civil et dans les circonstances 
mentionnées aux articles 203, 205, 206, 207 et 214 du même code. 

Par dérogation au premier alinéa, les majorations de pensions définitives ou temporaires accordées aux enfants 
jusqu'à l'âge de dix-huit ans et les allocations aux grands invalides et aux grands mutilés prévues au titre III sont 
incessibles et insaisissables. 

Art. L. 163-2. – Les débets envers l'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales, la 
Nouvelle-Calédonie et leurs établissements publics, rendent les pensions passibles de retenues jusqu'à concurrence 
d'un cinquième de leur montant. Il en est de même pour les créances privilégiées. Dans les autres cas mentionnés à 
l'article L. 163-1, la retenue peut s'élever jusqu'au tiers du montant de la pension. 

La retenue du cinquième et celle du tiers peuvent s'exercer simultanément, sans pouvoir dépasser ces quotités, 
quel que soit le nombre de créanciers. 

CHAPITRE IV 

Suspension du droit à pension 

Art. L. 164-1. – Le droit à l'obtention ou à la jouissance d’une pension de victime civile de guerre est suspendu 
par les circonstances qui font perdre la qualité de Français, durant la privation de cette qualité, à l'exclusion de la 
perte de cette qualité en raison de l'accession à l'indépendance d'un territoire antérieurement français. 

Toutefois, le droit à pension pourra être restitué par mesure individuelle aux anciens ayants droit auxquels il 
aurait été supprimé en raison de la perte de leur nationalité française provenant du seul fait de l'acquisition d'une 
nationalité étrangère. 

Le droit à jouissance pourra être rétabli à partir de la date de réception de la demande. 

CHAPITRE V 

Application dans les collectivités d’outre-mer 
et en Nouvelle-Calédonie 

Art. L. 165-1. – Pour l’application du présent titre dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, 
les références aux articles du code civil sont remplacées, en tant que de besoin, par les références aux dispositions 
locales produisant les mêmes effets. 

La mention du tribunal de grande instance est remplacée par celle du tribunal de première instance. 

Art. L. 165-2. – Pour l’application du présent titre en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la 
référence au pacte civil de solidarité est remplacée par la référence aux dispositions locales produisant le même 
effet. 

LIVRE II 

DROITS ANNEXES À LA PENSION 

TITRE Ier 

PRISE EN CHARGE DES SOINS MÉDICAUX  
ET DE L’APPAREILLAGE 

CHAPITRE Ier 

Dispositions communes 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives. 

CHAPITRE II 

Soins médicaux 

Art. L. 212-1. – Les invalides pensionnés au titre du présent code ont droit aux prestations médicales, 
paramédicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les infirmités qui donnent lieu à pension, en ce qui 
concerne exclusivement l’ensemble des séquelles résultant de la blessure ou de la maladie pensionnée. 

Les soins, produits et prestations pris en charge par l'Etat sont ceux prévus aux articles L. 162-1-7, L. 162-17 et 
L. 165-1 du code de la sécurité sociale, dans les conditions définies par ces articles ou par les dispositions du 
présent code. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 
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CHAPITRE III 

Appareillage 

Art. L. 213-1. – Les invalides pensionnés au titre du présent code ont droit aux appareils, produits et prestations 
nécessités par les infirmités qui ont motivé leur pension. Les appareils sont fournis, réparés et remplacés aux frais 
de l'Etat dans les conditions prévues par le présent code, tant que l'infirmité en cause nécessite l'appareillage. 

Les produits et prestations pris en charge par l'Etat sont ceux prévus à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale, dans les conditions définies par cet article ou par les dispositions du présent code. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

CHAPITRE IV 

Dispositions applicables à l’étranger 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives. 

CHAPITRE V 

Dispositions relatives aux collectivités d’outre-mer 
et à la Nouvelle-Calédonie 

Art. L. 215-1. – Pour l’application du présent titre dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, 
les références aux dispositions du code de la sécurité sociale sont remplacées, en tant que de besoin, par les 
références aux dispositions locales équivalentes présentant les mêmes effets pour la prise en charge des prestations 
auxquelles peuvent prétendre les pensionnés. 

TITRE II 

RÉGIME DES PERSONNES HOSPITALISÉES EN ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ  
AUTORISÉ EN PSYCHIATRIE 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 221-1. – La pension d’invalidité, définitive ou temporaire, concédée au titre du présent code pour 
troubles mentaux et du comportement à un majeur protégé, hospitalisé dans un des établissements de santé 
autorisés en psychiatrie mentionnés aux articles L. 3221-1 et suivants du code de la santé publique, est employée, à 
due concurrence, à acquitter les frais d'hospitalisation. 

Toutefois, en cas d'existence d’un conjoint, d’un partenaire d’un pacte civil de solidarité ou d'enfants et 
d'ascendants du pensionné, l'administrateur des biens de cette personne ou son tuteur verse, dans les premiers jours 
de chaque mois : 

1o Au conjoint, au partenaire d’un pacte civil de solidarité ou au représentant légal des enfants, les majorations 
pour enfants et une somme égale à une pension de conjoint survivant au taux normal ; 

2o Aux ascendants des personnes hospitalisées dans un des établissements de santé autorisés en psychiatrie 
mentionnés au premier alinéa remplissant les conditions prévues au livre Ier du présent code, une somme égale à la 
pension prévue pour les ascendants. 

Lorsque les arrérages de la pension concédée à la personne hospitalisée, en raison des conséquences de son 
affection ayant ouvert droit à pension, se trouvent insuffisants pour permettre à l'administrateur des biens de cette 
personne ou à son tuteur d'effectuer ledit versement, le complément est à la charge de l'Etat. 

Art. L. 221-2. – Le versement fait au conjoint, au partenaire d’un pacte civil de solidarité et aux ascendants est 
régi par l’article L. 163-1 relatif à l'incessibilité et à l’insaisissabilité des pensions. 

Art. L. 221-3. – Dans le cas où, après le paiement de la somme due au conjoint, au partenaire d’un pacte civil 
de solidarité, aux enfants de l'hospitalisé et aux ascendants et après celui des frais d'hospitalisation, il reste un 
excédent, le tuteur ou l'administrateur des biens du pensionné emploie ce reliquat à l'amélioration de son sort. 

En aucun cas, les collectivités territoriales ne sont appelées à contribuer à cette dépense. 

Art. L. 221-4. – Pour l’application du présent chapitre : 

1o En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, la référence aux articles 
L. 3221-1 et suivants du code de la santé publique est remplacée par la référence aux dispositions locales 
produisant le même effet ; 

2o En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la référence au pacte civil de solidarité est remplacée par la 
référence aux dispositions locales produisant le même effet. 
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TITRE III 

RECONVERSION ET AFFILIATION  
À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

CHAPITRE Ier 

Reconversion et accompagnement professionnel 
Art. L. 231-1. – Le pensionné qui, par le fait des blessures ou des infirmités ayant ouvert droit à pension, ne 

peut plus exercer son activité antérieure, a droit à l'aide de l'Etat, en vue de son retour à la vie professionnelle. 
Le même droit est ouvert au conjoint et partenaire survivants pensionnés au titre du présent code, ainsi qu’aux 

ascendants des militaires morts pour la France. 
L’aide de l’Etat est mise en œuvre par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre dans les 

conditions prévues par décret et par les services ou organismes désignés par le ministre de la défense en ce qui 
concerne les mesures de reconversion prévues au titre III du livre Ier du code de la défense. 

Art. L. 231-2. – La reconversion et l'accompagnement professionnel ont pour but de permettre aux personnes 
admises à en bénéficier de se réadapter à leur ancien métier, d'en apprendre un nouveau compatible avec leur 
situation, grâce à des méthodes et, le cas échéant, à un appareillage approprié ou d'acquérir une formation 
professionnelle en rapport avec leurs aptitudes. 

En aucun cas, le bénéfice de la reconversion et de l'accompagnement professionnel ne peut entraîner la 
diminution de la pension d’invalidité. 

Art. L. 231-3. – La reconversion et l'accompagnement professionnel sont assurés dans les conditions fixées par 
le présent code sous les formes suivantes : 

1o Par les écoles de reconversion professionnelle prévues par décret ; 
2o Par voie d’aides financières attribuées par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre. 

CHAPITRE II 

Affiliation à la sécurité sociale 
Art. L. 232-1. – Les pensionnés en application du présent code qui ne sont pas déjà assurés sociaux à un autre 

titre sont obligatoirement affiliés aux assurances sociales dans les conditions prévues aux articles L. 381-19 et 
suivants du code de la sécurité sociale. 

TITRE IV 

DISPOSITIF D’ACCÈS AUX EMPLOIS 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 

CHAPITRE Ier 

Bénéficiaires des emplois réservés 
Art. L. 241-1. – Le recrutement par la voie des emplois dits réservés des personnes mentionnées au présent 

chapitre constitue une obligation nationale à laquelle concourent l'Etat, les collectivités territoriales, les 
établissements publics qui leur sont rattachés et les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi no 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

Priorité est donnée au recrutement des personnes mentionnées aux articles L. 241-2 à L. 241-4 sur les emplois 
réservés offerts au titre d'une année. Les emplois non pourvus à ce titre sont offerts aux personnes mentionnées à 
l’article L. 241-5. 

Les emplois non pourvus au titre du deuxième alinéa sont remis à la disposition des administrations et des 
collectivités publiques dans les conditions fixées à l'article L. 242-7. 

Art. L. 241-2. – Les emplois réservés sont accessibles, sans conditions d'âge, de délai, ni de durée de service : 
1o Aux invalides titulaires d'une pension militaire d’invalidité en raison de blessures reçues ou de maladies 

contractées ou aggravées dans le cadre du service au cours des guerres, des expéditions déclarées campagnes de 
guerre ou des opérations extérieures ; 

2o Aux victimes civiles de guerre ; 
3o Aux sapeurs-pompiers volontaires victimes d'un accident ou atteints d'une maladie contractée en service ou à 

l'occasion du service ; 
4o Aux victimes d'un acte de terrorisme ; 
5o Aux personnes qui, soumises à un statut législatif ou réglementaire, dans le cadre de leurs fonctions 

professionnelles au service de la collectivité ou de leurs fonctions électives au sens du code électoral, ont subi une 
atteinte à leur intégrité physique, ont contracté ou ont vu s'aggraver une maladie en service ou à l'occasion du 
service et se trouvent de ce fait dans l'incapacité permanente de poursuivre leur activité professionnelle ; 

6o Aux personnes qui, exposant leur vie, à titre habituel ou non, ont contribué à une mission d'assistance à 
personne en danger et ont subi une atteinte à leur intégrité physique ou ont contracté ou ont vu s'aggraver une 
maladie lors de cette mission, se trouvent de ce fait dans l'incapacité permanente de poursuivre leur activité 
professionnelle. 
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Art. L. 241-3. – Les emplois réservés sont accessibles, sans conditions d'âge ni de délai : 

1o Au conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin : 

a) D'une personne mentionnée à l'article L. 241-2 décédée ou portée disparue dans les circonstances imputables 
aux situations définies à cet article ; 

b) D'une personne dont la pension relève des dispositions de l'article L. 221-1; 
c) D'un militaire mentionné au 1o de l'article L. 241-2, titulaire d'une pension d'invalidité ouvrant droit à l'une des 

allocations spéciales mentionnées à l'article L. 131-1 ; 
2o Aux personnes ayant la charge éducative ou financière de l'enfant mineur d'une personne mentionnée à 

l'article L. 241-2 ou d’un pensionné relevant des dispositions de l'article L. 221-1. 

Art. L. 241-4. – Les emplois réservés sont également accessibles, sans condition de délai : 

1o Sous réserve que les intéressés soient, au moment des faits, âgés de moins de vingt-et-un ans : 

a) Aux orphelins de guerre et aux pupilles de la Nation ; 
b) Aux enfants des personnes mentionnées à l'article L. 241-2 dont le décès, la disparition ou l'incapacité de 

pourvoir à leurs obligations et à leurs charges de famille est imputable aux situations énumérées au même article ; 
c) Aux enfants des militaires dont la pension relève de l'article L. 221-1 ; 
2o Sans condition d'âge, aux enfants des personnes mentionnées aux articles 1er et 6 de la loi no 94-488 du 

11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la 
captivité en Algérie. 

Art. L. 241-5. – Les emplois réservés sont également accessibles, dans les conditions d'âge et de délai fixées 
par décret en Conseil d’Etat : 

1o Aux militaires, autres que ceux mentionnés à l'article L. 241-2 ; 
2o Aux anciens militaires, autres que ceux mentionnés à l'article L. 241-2, à l'exclusion, d'une part, de ceux qui 

ont fait l'objet d'une radiation des cadres ou d'une résiliation de contrat pour motif disciplinaire et, d'autre part, de 
ceux qui sont devenus fonctionnaires civils. 

Art. L. 241-6. – Les emplois réservés sont également accessibles, dans les conditions d'âge et de délai fixées 
par décret en Conseil d’Etat, aux militaires et anciens militaires, servant ou ayant servi dans l’armée française à 
titre étranger. 

La condition de nationalité fixée aux articles 5 et 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires ne leur est pas opposable. 

Art. L. 241-7. – Les catégories de personnes mentionnées au présent chapitre peuvent être recrutées de manière 
dérogatoire, sans concours, sur des emplois réservés à cet effet dans les corps et cadres d'emplois des fonctions 
publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière, sous réserve qu'elles remplissent les conditions fixées aux articles 5 
et 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983. 

Les bénéficiaires des dispositions des articles L. 241-2 à L. 241-4 qui auraient été exclus depuis moins de cinq 
ans de la fonction publique pour un motif disciplinaire ne peuvent pas prétendre aux emplois réservés. 

CHAPITRE II 

Procédure d’accès aux emplois réservés 

Art. L. 242-1. – Les corps de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière, classés en 
catégories B et C, ou de niveau équivalent, sont accessibles par la voie des emplois réservés, sauf exceptions tirées 
de la nature des emplois auxquels le corps donne accès ou du faible nombre des postes mis au recrutement, dont la 
liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

Dans les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale de catégories B et C, ou de niveau équivalent, les 
bénéficiaires mentionnés au chapitre Ier peuvent être recrutés par l'autorité territoriale conformément au a de 
l'article 38 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 

Art. L. 242-2. – Les postes mis au recrutement par la voie des emplois réservés pour l’application du présent 
chapitre sont déterminés, d'une part, par l'application d'un pourcentage au nombre de postes déclarés vacants pour 
chaque recrutement ouvert dans les catégories mentionnées au premier alinéa de l'article L. 242-1 par les autorités 
administratives compétentes et, d'autre part, à l'occasion de la déclaration des postes vacants par les autorités 
territoriales compétentes auprès du centre de gestion compétent. 

Art. L. 242-3. – Le ministre de la défense, ou le ministre de l'intérieur pour les militaires de la gendarmerie 
nationale, inscrit par ordre alphabétique sur une ou plusieurs listes d'aptitude, pour une durée limitée, les candidats 
aux corps ou cadres d'emplois des fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière. Les personnes 
mentionnées aux articles L. 241-2 à L. 241-4 bénéficient d'une durée d'inscription spécifique sur ces listes. 

L'inscription du candidat sur la ou les listes d'aptitude est subordonnée à la reconnaissance de ses qualifications 
et acquis de l'expérience professionnelle. 

L'inscription sur une liste régionale ou nationale s'effectue à la demande du candidat, sous réserve des 
contraintes statutaires. 
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Art. L. 242-4. – Lors des recrutements dans la fonction publique territoriale, l'autorité territoriale compétente 
examine les listes établies au titre de l'article L. 242-3 dans l'ordre de priorité défini à l'article L. 241-1, 
préalablement à la nomination d'un candidat inscrit sur une liste d'aptitude établie à l'issue des concours, 
conformément à l'article 41 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984. L'inscription des candidats sur les listes établies 
au titre de l'article L. 242-3 a, pour l'autorité territoriale et les candidats, les mêmes effets que l'inscription sur une 
liste d'aptitude à un cadre d'emplois établie par la fonction publique territoriale, sauf pour les personnes 
mentionnées aux articles L. 241-2 à L. 241-4 qui bénéficient d’une durée d’inscription spécifique. 

Art. L. 242-5. – Le candidat inscrit sur liste d'aptitude est nommé : 

1o Dans la fonction publique de l'Etat, en qualité de stagiaire ou d’élève stagiaire dans le corps concerné, selon 
les modalités fixées par le statut particulier du corps d’accueil ; 

2o Dans la fonction publique hospitalière, en qualité de stagiaire dans le corps concerné, par le directeur de 
l'établissement qui est tenu de procéder à son recrutement à la demande de l'autorité administrative compétente de 
l'Etat ; 

3o Dans la fonction publique territoriale, en qualité de stagiaire, selon les modalités fixées par le statut particulier 
du cadre d'emplois considéré. 

Art. L. 242-6. – Le militaire suit le stage mentionné à l’article L. 242-5 en position de détachement dans les 
conditions mentionnées à l'article L. 4139-4 du code de la défense. Le militaire sous contrat bénéficie d'une 
prorogation de droit de son contrat jusqu'à la fin du stage ou de la scolarité obligatoire et de leur renouvellement 
éventuel, y compris au-delà de la limite de durée des services fixée au II de l’article L. 4139-16 du même code. 

Art. L. 242-7. – Lorsque, au poste à pourvoir, ne correspond aucun candidat inscrit sur liste d'aptitude, 
l'autorité administrative compétente de l'Etat remet l'emploi à la disposition de l'administration ou de 
l'établissement public hospitalier qui a déclaré le poste vacant. Ceux-ci ne peuvent le pourvoir qu'en satisfaisant 
à l’une des priorités suivantes : 

1o Recrutement d'un travailleur handicapé ; 
2o Intégration d'un fonctionnaire, d'un agent régi par le 5o de l'article 3 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ou d'un militaire remplissant les conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat, lorsqu'il fait partie des personnels en voie de reconversion professionnelle 
d'établissements dont la liste est définie par arrêté du ministre compétent ; 

3o Recrutement d'un fonctionnaire placé en situation de réorientation professionnelle en application de 
l'article 44 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984. 

Toutefois, le 1o du présent article n'est pas applicable aux corps, cadres d'emplois ou emplois conduisant à des 
emplois classés dans la catégorie active au sens de l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite. 

Art. L. 242-8. – Les bénéficiaires des articles L. 241-5 et L. 241-6 peuvent, après un an de service effectif dans 
le corps ou cadre d'emplois dans lequel ils sont titularisés, être autorisés à se présenter aux concours internes prévus 
par les statuts des trois fonctions publiques, sans que les conditions statutaires d'ancienneté de service et d'âge leur 
soient opposables. 

CHAPITRE III 

Recrutement direct 

Art. L. 243-1. – Par dérogation aux dispositions des articles 19 et 22 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984, les 
conjoints et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité du personnel militaire, du personnel civil relevant du 
ministère de la défense, ainsi que ceux des fonctionnaires des services actifs de la police nationale, dont le décès est 
en relation avec l'exercice de leurs fonctions, peuvent être, à titre exceptionnel, recrutés directement dans le corps 
des secrétaires administratifs du ministère dont leurs conjoints ou partenaires décédés relevaient, sous réserve de 
remplir les critères d'accès à la catégorie B, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

CHAPITRE IV 

Dispositions applicables dans les collectivités  
d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie 

Art. L. 244-1. – En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, le recrutement 
par la voie des emplois dits réservés des personnes mentionnées au chapitre Ier du présent titre est ouvert selon les 
dispositions applicables localement. 

2o En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la référence au pacte civil de solidarité est remplacée par la 
référence aux dispositions locales produisant le même effet. 
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TITRE V 

CARTE D’INVALIDITÉ ET RÉDUCTIONS  
SUR LES TRANSPORTS 

CHAPITRE UNIQUE 

Section 1 

Carte d’invalidité et droit de priorité 

Art. L. 251-1. – Tout militaire ou victime civile de guerre, pensionné au titre du présent code pour une 
invalidité d'au moins 25 %, a droit à une carte d’invalidité. 

Cette carte permet une réduction sur les tarifs de SNCF Mobilités prévus pour les voyageurs. 

La réduction est de : 
1o 50 % pour les pensionnés pour un taux d’invalidité de 25 % à 45 % ; 
2o 75 % pour les pensionnés pour un taux d’invalidité de 50 % et plus. 

Art. L. 251-2. – La gratuité du voyage est, en outre, accordée au guide de l'invalide à 100 % bénéficiaire de 
l'article L. 133-1. 

La carte d’invalidité attribuée à l’invalide porte alors la mention « Besoin d’accompagnement-Gratuité pour le 
guide. ». 

Art. L. 251-3. – Les invalides mentionnés à l’article L. 251-1 dont la carte d’invalidité porte, au verso, la 
mention « Priorité – station debout pénible », bénéficient d'un droit de priorité pour l'accès aux bureaux et guichets 
des administrations et services publics, aux transports publics et aux commerces. 

La carte d’invalidité attribuée aux aveugles porte la mention « Cécité ». 

Art. L. 251-4. – Les invalides bénéficiaires des dispositions de l'article L. 133-1 peuvent demander, pour la 
tierce personne à laquelle ils sont obligés de recourir, la délivrance d'une carte spéciale de priorité dont le modèle et 
les modalités d'attribution sont déterminés par arrêté du ministre chargé des anciens combattants et victimes de 
guerre. Cette carte, pour être valable, doit être présentée avec la carte d’invalidité correspondante. 

Section 2 

Réduction de tarif accordée à certains conjoints et partenaires survivants de guerre et aux orphelins de guerre 

Art. L. 251-5. – Les conjoints et partenaires survivants de guerre non remariés ou non dans les liens d’un pacte 
civil de solidarité, ayant au moins deux enfants d'âge scolaire à leur charge, et les orphelins de guerre ont droit à un 
voyage aller et retour par an, délivré par SNCF Mobilités, quelle que soit la distance parcourue, au tarif des billets 
congés annuels. 

LIVRE III 

CARTES ET TITRES, RETRAITE  
DU COMBATTANT ET DÉCORATIONS 

TITRE Ier 

LA CARTE DU COMBATTANT 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 311-1. – Ont vocation à la qualité de combattant les militaires des armées françaises qui ont participé à 
la guerre 1939-1945, aux guerres d’Indochine et de Corée, à la guerre d’Algérie et aux combats en Tunisie et au 
Maroc, les membres des forces supplétives françaises, les personnes civiles qui, en vertu des décisions des autorités 
françaises, ont participé aux opérations au sein d'unités françaises, ainsi que les Français ayant pris une part 
effective aux combats aux côtés de l'armée républicaine espagnole durant la guerre civile. 

La reconnaissance de la qualité de combattant dans les conditions prévues par le présent chapitre donne lieu à 
l’attribution de la carte du combattant 

Art. L. 311-2. – Ont également vocation à la qualité de combattant les militaires des forces armées françaises 
qui ont participé à des actions de feu et de combat ainsi que les personnes civiles qui, en vertu des décisions des 
autorités françaises, ont participé au sein d'unités françaises ou alliées ou de forces internationales, soit à des 
conflits armés, soit à des opérations ou missions menées conformément aux obligations et engagements 
internationaux de la France. 

Une durée d'au moins quatre mois de service effectuée au titre des conflits, opérations ou missions mentionnés 
au premier alinéa est reconnue équivalente à la participation aux actions de feu ou de combat mentionnées à cet 
alinéa. 

Un arrêté conjoint du ministre de la défense et du ministre chargé du budget fixe notamment les périodes à 
prendre en considération pour chacun de ces conflits, opérations ou missions. Il fixe également les bonifications 
attachées le cas échéant à ces périodes. 
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Art. L. 311-3. – La qualité de combattant est reconnue aux militaires qui, du fait des opérations mentionnées 
aux articles L. 311-1 et L. 311-2, ont été détenus par l'adversaire et privés de la protection des conventions de 
Genève. 

Art. L. 311-4. – A titre exceptionnel, les personnes qui ne remplissent pas les conditions d’attribution de la 
qualité de combattant peuvent obtenir celle-ci sur décision motivée du ministre chargé des anciens combattants et 
victimes de guerre. 

Art. L. 311-5. – La décision d’attribution de la qualité de combattant prise par le ministre chargé des anciens 
combattants et victimes de guerre au titre des articles L. 311-1 à L. 311-4, peut être retirée par lui dans les quatre 
mois en cas d’erreur de droit et sans délai en cas de fraude ou d’erreur matérielle. 

Art. L. 311-6. – Des décrets en Conseil d’Etat définissent les modalités d’application du présent chapitre et 
notamment les conditions de service, de durée et les périodes ouvrant droit à l’attribution de la carte du combattant. 

TITRE II 

LA RETRAITE DU COMBATTANT 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 321-1. – Une retraite est servie, en témoignage de la reconnaissance nationale, pour tout titulaire de la 
carte du combattant remplissant les conditions du présent chapitre. 

Cette retraite annuelle, qui n'est pas réversible, est cumulable avec la ou les pensions que le titulaire pourrait 
percevoir à un titre quelconque. 

Art. L. 321-2. – La retraite du combattant est attribuée à partir de l'âge de soixante-cinq ans à tout titulaire de la 
carte du combattant. 

Ont droit à la retraite du combattant à partir de l’âge de soixante ans, les titulaires de la carte du combattant qui 
sont bénéficiaires : 

1o De l’allocation de solidarité aux personnes âgées prévue au chapitre V du titre Ier du livre VIII du code de la 
sécurité sociale ; 

2o D’une pension d'invalidité au titre du présent code, indemnisant une ou plusieurs infirmités imputables à des 
services accomplis au cours d'opérations déclarées campagne de guerre ou d'opérations extérieures ; 

3o Ou d’une pension d'invalidité au titre du présent code correspondant à un taux d'incapacité d'au moins 50 %, 
lorsqu’ils sont titulaires de l’allocation aux adultes handicapés prévue au titre II du livre VIII du code de la sécurité 
sociale ou de l’allocation simple prévue au chapitre Ier du titre III du livre II du code de l’action sociale et des 
familles. 

Art. L. 321-3. – La retraite du combattant est incessible et insaisissable. Elle n’entre pas en ligne de compte 
pour le calcul des sommes passibles de l’impôt sur le revenu, ni pour la détermination des droits à l’aide sociale de 
l'ancien combattant. 

Art. L. 321-4. – Lorsque, par suite du fait personnel de l'ancien combattant, la demande de retraite du 
combattant est déposée postérieurement à l'expiration de la troisième année qui suit celle où il remplit toutes les 
conditions pour l'obtenir, le titulaire ne peut prétendre qu'aux arrérages de la retraite du combattant afférents à 
l'année au cours de laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures. 

Art. L. 321-5. – Le droit à l'obtention ou à la jouissance de la retraite du combattant est suspendu : 

1o Par la destitution prononcée en application des prescriptions du code de justice militaire ; 
2o Par la participation à un acte d'hostilité contre la France s'il s'agit de militaires ayant servi à titre étranger. 

Art. L. 321-6. – I. – Sont déchus du droit à la retraite du combattant : 

1o Les personnes ayant été en temps de guerre en état d'insoumission aux lois sur le recrutement de l'armée ; 
2o Les militaires ayant été en état d'interruption de service pour absence illégale en temps de guerre ou au cours 

d'opérations déclarées campagnes de guerre par l'autorité compétente. 

II. – Toutefois, lorsque leur insoumission ou leur interruption de service pour absence illégale ne dure pas au 
total plus de soixante jours en cas d'arrestation ou de quatre-vingt-dix jours en cas de soumission ou de reddition 
volontaire, la déchéance ne leur est pas opposée : 

1o S'ils ont accompli, postérieurement à leur insoumission ou la dernière interruption de service pour absence 
illégale, six mois de service dans une unité combattante ou y ont été cités ou en ont été évacués ou bien pour 
blessure de guerre, ou bien pour accident survenu par le fait ou à l'occasion du service, ou bien pour maladie ayant 
ouvert droit à pension ; 

2o S'ils ont accompli au cours de la campagne deux ans de service dans une unité combattante. 

III. – Pour ceux dont l'insoumission ou les interruptions de service pour absence illégale n'excèdent pas trente 
jours en cas d'arrestation et quarante-cinq jours en cas de soumission ou de reddition volontaire, la durée de deux 
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ans de service dans une unité combattante exigée des intéressés par le 2o du II pour être relevés de la déchéance, est 
réduite : 

1o Du temps passé à l'hôpital à la suite d'une évacuation d'une unité combattante, ou bien pour blessure de guerre, 
ou bien pour accident survenu par le fait ou à l'occasion du service, ou bien pour maladie ayant ouvert droit à 
pension ; 

2o De dix-huit mois en cas de nomination dans la Légion d'honneur ou d'attribution de la médaille militaire pour 
fait de guerre ; 

3o De quatre mois par blessure de guerre ou par citation. 
Ces diverses réductions s'ajoutent, éventuellement, les unes aux autres sans que la durée effective de service 

dans une unité combattante puisse être inférieure à trois mois. 

Art. L. 321-7. – Les conditions d'application des articles L. 321-1 à L. 321-3 sont fixées par décret. 

Art. L. 321-8. – Pour l’application du présent titre, dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, 
les références aux dispositions du code de la sécurité sociale et du code de l’action sociale et des familles sont 
remplacées, en tant que de besoin, par les références aux dispositions locales équivalentes présentant les mêmes 
effets pour l’attribution des prestations auxquelles peuvent prétendre les pensionnés. 

TITRE III 

LE TITRE DE RECONNAISSANCE DE LA NATION 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 331-1. – Les militaires des forces armées françaises et les personnes civiles qui ont participé aux 
conflits et opérations mentionnés au titre Ier du présent livre reçoivent un titre de reconnaissance de la Nation. 

Les conditions d’attribution de ce titre de reconnaissance sont fixées par décret. 

Art. L. 331-2. – La décision d’attribution du titre de reconnaissance de la Nation peut être retirée par l’autorité 
qui l’a attribuée, dans les quatre mois en cas d’erreur de droit et sans délai en cas de fraude ou d’erreur matérielle. 

TITRE IV 

AUTRES TITRES ET DROITS CORRESPONDANTS 

CHAPITRE Ier 

Combattants volontaires de la Résistance 
Art. L. 341-1. – La qualité de combattant volontaire de la Résistance est reconnue à toute personne qui a 

appartenu, pendant trois mois au moins, avant le 6 juin 1944, dans une zone occupée par l'ennemi : 
1o Aux Forces françaises de l'intérieur ; 
2o A une organisation homologuée des Forces françaises combattantes ; 
3o A une organisation de résistance homologuée par le ministre compétent, sur proposition de la commission 

nationale de la Résistance intérieure française, homologation publiée au Journal officiel. 
La carte de combattant volontaire de la Résistance est attribuée même à titre posthume, à toute personne à qui 

cette qualité est reconnue. 

Art. L. 341-2. – Les conditions de l'article L. 341-1 ne sont toutefois pas imposées : 
1o Aux membres de la Résistance et aux personnes qui, pour actes qualifiés de résistance, ont été exécutés, tués 

ou blessés dans les conditions ouvrant droit à une pension militaire d’invalidité ou de décès ou qui remplissent les 
conditions d’attribution du titre de déporté résistant ou d’interné résistant prévues au chapitre II ; 

2o Aux membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944, s'étant mis à la disposition d'une formation à laquelle 
a été reconnue la qualité d'unité combattante, ont effectivement combattu pendant trois mois. 

En outre, à titre exceptionnel, la qualité de combattant volontaire de la Résistance peut être reconnue, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, aux personnes qui, bien que n'ayant pas appartenu aux organisations 
ci-dessus, rapportent la preuve qu'elles ont accompli habituellement des actes caractérisés de résistance pendant 
trois mois au moins avant le 6 juin 1944. 

Art. L. 341-3. – La durée de trois mois exigée par les dispositions de l’article L. 341-1 est réduite de dix jours 
pour engagement volontaire. 

Art. L. 341-4. – La carte de combattant volontaire de la Résistance porte, le cas échéant, mention du grade 
d’assimilation attribué par l’autorité militaire. 

CHAPITRE II 

Déportés et internés résistants 
Art. L. 342-1. – Le titre de déporté résistant est attribué à toute personne qui, pour acte qualifié de résistance à 

l'ennemi, a été : 
1o Ou bien transférée par l'ennemi hors du territoire national, puis incarcérée ou internée dans une prison ou un 

camp de concentration ; 
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2o Ou bien incarcérée ou internée par l'ennemi dans les camps et prisons du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle ; 

3o Ou bien incarcérée ou internée par l'ennemi dans tout autre territoire exclusivement administré par lui, 
notamment en Indochine, et sous réserve que ladite incarcération ou ledit internement réponde aux conditions qui 
sont fixées par décret en Conseil d’Etat ; 

4o Ou bien emmenée par l'ennemi dans un convoi de déportés, vers une prison ou un camp de concentration 
mentionnés aux 1o, 2o et 3o, puis, au cours de ce trajet, est décédée ou s'est évadée. 

Art. L. 342-2. – Le titre d'interné résistant est attribué à toute personne qui a subi, quel que soit le lieu, sauf les 
cas prévus à l'article L. 342-1, une détention minimum de trois mois pour acte qualifié de résistance à l'ennemi. 

Aucune condition de durée n'est exigée de ceux qui se sont évadés ou qui ont contracté, pendant leur 
internement, une maladie ou une infirmité, provenant notamment de tortures, susceptible d'ouvrir droit à pension à 
la charge de l'Etat. 

Art. L. 342-3. – Les personnes arrêtées et exécutées pour actes qualifiés de résistance à l'ennemi sont 
considérées comme internés résistants, quelle que soit la durée de leur détention, a fortiori si elles ont été exécutées 
sur-le-champ. 

Art. L. 342-4. – Les prisonniers de guerre, les travailleurs en Allemagne non volontaires qui ont été transférés 
dans les camps de concentration pour acte qualifié de résistance à l'ennemi, ou leurs ayants cause, peuvent, après 
enquête, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, bénéficier du titre de déporté résistant. 

Les travailleurs en Allemagne qui, partis volontairement, auraient été transférés par l'ennemi dans un camp de 
concentration ou emprisonnés par lui pour acte qualifié de résistance à l'ennemi, et leurs ayants cause, peuvent 
introduire une requête exceptionnelle auprès du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre, qui 
statue après avis d’une commission instituée par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 342-5. – Le titre d’interné ou déporté résistant est accordé aux habitants des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle incorporés de force dans l’armée allemande par voie d’ordre d’appel, insoumis ou 
déserteurs des formations militaires ou paramilitaires allemandes, qui ont été incarcérés dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 342-1 et L. 342-2. 

Les mêmes droits sont reconnus aux membres de leur famille qui les ont aidés volontairement à se soustraire à 
leurs obligations militaires imposées et qui ont été internés ou déportés dans les conditions prévues au premier 
alinéa. 

Art. L. 342-6. – La carte du combattant est attribuée aux déportés résistants, ainsi qu'aux internés résistants. 

Art. L. 342-7. – Les déportés et internés mentionnés aux articles L. 342-1 à L. 342-4 bénéficient le cas échéant 
de grades d'assimilation attribués par l'autorité militaire, ainsi que des soldes et accessoires de soldes 
correspondants au grade, conformément à la réglementation appliquée aux membres des Forces françaises 
combattantes, des Forces françaises de l'intérieur et de la Résistance intérieure française. 

CHAPITRE III 

Déportés et internés politiques, patriotes résistant à l’occupation des départements du Rhin  
et de la Moselle et patriotes réfractaires à l’annexion de fait 

Section 1 

De la qualité de déporté et d’interné politique 

Art. L. 343-1. – Le titre de déporté politique est attribué aux Français ou ressortissants français qui pour tout 
autre motif qu'une infraction de droit commun ne bénéficiant pas de l'ordonnance précitée du 6 juillet 1943, ont 
été : 

1o Ou bien transférés par l'ennemi hors du territoire national, puis incarcérés ou internés dans une prison ou un 
camp de concentration ; 

2o Ou bien incarcérés ou internés par l'ennemi dans les camps ou prisons du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle ; 

3o Ou bien incarcérés ou internés par l'ennemi dans tous autres territoires exclusivement administrés par 
l'ennemi, notamment l'Indochine, sous réserve que cette incarcération ou cet internement répondent aux conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat ; 

4o Soit emmenés par l'ennemi dans un convoi de déportés, vers des prisons ou des camps de concentration 
mentionnés aux 1o, 2o et 3o puis, au cours de ce trajet, sont décédés ou se sont évadés. 

Art. L. 343-2. – Sont exclues du bénéfice de l'article L. 343-1 les personnes mentionnées aux 2o et 3o de cet 
article, qui n'ont pas été incarcérées pendant au moins trois mois, à moins qu'elles se soient évadées ou qu'elles 
aient contracté pendant leur internement une maladie ou une infirmité, provenant notamment de tortures, 
susceptibles d'ouvrir droit à pension à la charge de l'Etat. 

Art. L. 343-3. – Le titre d'interné politique est attribué à : 

1o Tout Français ou ressortissant français résidant en France métropolitaine ou dans la France d'outre-mer, qui a 
été interné, à partir du 16 juin 1940, par l'ennemi ou par l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français 
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pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun ne bénéficiant pas de l'ordonnance précitée du 6 juillet 
1943 ; 

2o Tout Français ou ressortissant français qui a subi, avant le 16 juin 1940, en France métropolitaine ou dans la 
France d'outre-mer, pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun, une mesure administrative ou 
judiciaire privative de liberté et qui a été maintenu interné au-delà de la durée de sa peine par l'ennemi ou par 
l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français, en raison du danger qu'aurait présenté pour l'ennemi sa 
libération, du fait de son activité antérieure. 

Art. L. 343-4. – La qualité d'interné politique n'est accordée que sur justification d'un internement d'une durée 
d'au moins trois mois, postérieurement au 16 juin 1940 ou à l'expiration de la peine prononcée avant cette date. 

Aucune condition de durée n'est exigée de ceux qui se sont évadés ou qui ont contracté, pendant leur 
internement, une maladie ou une infirmité, provenant notamment de tortures, susceptible d'ouvrir droit à pension à 
la charge de l'Etat. 

Art. L. 343-5. – Les Français ou ressortissants français qui, à la suite de leur arrestation, pour tout autre motif 
qu'une infraction de droit commun, ont été exécutés par l'ennemi, ont droit au titre d’interné politique, quelle que 
soit la durée de leur détention, a fortiori s'ils ont été exécutés sur-le-champ. 

Art. L. 343-6. – Les déportés et internés politiques ou leurs ayants cause bénéficiant des dispositions du présent 
chapitre peuvent opter pour le titre de déporté ou d’interné résistants s'ils remplissent les conditions prévues au 
chapitre II du présent titre. 

Art. L. 343-7. – Les dispositions des articles L. 343-1 à L. 343-6 sont applicables aux étrangers internés en 
France ou déportés de France dans les conditions prévues par ces articles. 

Art. L. 343-8. – Les étrangers, victimes de la déportation pour un motif d'ordre politique ou racial, n’ayant pas 
été déportés de France, peuvent obtenir le titre de déporté politique s'ils ont depuis lors acquis la nationalité 
française. 

Section 2 

De la qualité de patriote résistant à l’occupation des départements du Rhin et de la Moselle incarcéré en camps 
spéciaux 

Art. L. 343-9. – Le titre de patriote résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle, 
incarcéré en camps spéciaux, est attribué aux Français originaires des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle qui, en raison de leur attachement notoire à la France, ont été arrêtés et contraints par l'ennemi de 
quitter le territoire national pour être incarcérés en camps spéciaux en pays ennemi ou en territoire étranger occupé 
par l'ennemi, sous la condition que la période de contrainte ait duré trois mois au moins. 

Art. L. 343-10. – Sont exclues du bénéfice de la présente section les personnes qui ont été autorisées par les 
autorités allemandes à rejoindre leur département d'origine avant le 1er mars 1945, à l'exception des cas de 
rapatriement pour maladie ou infirmités imputables à la période de contrainte, de décès ou d'évasion, à la condition 
que l'évadé ne se soit pas rendu dans les trois départements, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou que, s'y 
étant rendu, il y ait vécu dans la clandestinité. 

Art. L. 343-11. – Les personnes remplissant les conditions requises pour l’obtention des titres de déporté et 
interné résistant, de combattant volontaire de la Résistance, de déporté et interné politique ou de réfractaire, 
peuvent opter pour l'un de ces titres sans pour cela perdre le bénéfice des dispositions de la présente section. Elles 
ne peuvent toutefois cumuler des avantages distincts pour la même période de contrainte en pays ennemi ou en 
territoire étranger occupé par l'ennemi. 

Section 3 

De la qualité de patriote réfractaire à l’annexion de fait 

Art. L. 343-12. – Le titre de patriote réfractaire à l'annexion de fait est attribué à tout Français des départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et le Moselle expulsé par les autorités allemandes ou qui, réfugié dans un département 
de l’intérieur, s’est refusé à rejoindre son domicile durant la guerre 1939-1945. 

CHAPITRE IV 

Réfractaires, personnes contraintes au travail en pays ennemi, patriotes transférés  
en Allemagne et autres titres en lien avec la guerre 1939-1945 

Section 1 

De la qualité de réfractaire 

Art. L. 344-1. – La qualité de réfractaire est attribuée aux personnes qui : 
1o Ayant fait l'objet d'un ordre de réquisition résultant des actes dont la nullité a été expressément constatée dits 

« loi du 4 septembre 1942 », « décret du 19 septembre 1942 », « loi du 16 février 1943 », « loi du 1er février 1944 », 
ont volontairement abandonné leur entreprise ou le siège de leur activité, ou, à défaut d'être employées dans une 
entreprise ou d'exercer une activité, leur résidence habituelle, pour ne pas répondre à cet ordre ; 

2o Ayant été dirigées sur un lieu de travail à la suite d'un ordre de réquisition ou comme victimes de rafles, se 
sont soustraites par évasion à leur affectation ; 
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3o Sous l'emprise de ces contraintes ou victimes de rafles, ont été envoyées en territoire ennemi ou en territoire 
étranger occupé par l’ennemi, mais volontairement n'y sont pas retournées à l'issue de leur première permission en 
France ; 

4o Sans avoir reçu l'ordre de réquisition ou de mutation, mais inscrites sur les listes de main-d'œuvre ou 
appartenant à des classes de mobilisation susceptibles d'être requises, se sont dérobées préventivement en 
abandonnant leur entreprise ou le siège de leur activité, ou, à défaut d'être employées dans une entreprise ou 
d'exercer une activité, leur résidence habituelle, pour ne pas répondre à cet ordre ; 

5o Domiciliées dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, annexés de fait, ont : 
a) Ou bien abandonné leur foyer pour ne pas répondre à un ordre de mobilisation dans les formations militaires 

ou paramilitaires allemandes ; 
b) Ou bien abandonné leur foyer, alors que, faisant partie des classes mobilisables par les autorités allemandes, 

elles couraient le risque d'être incorporées dans les formations militaires ou paramilitaires allemandes ; 
c) Ou bien quitté volontairement les formations militaires ou paramilitaires allemandes dans lesquelles elles 

avaient été incorporées de force. 

Art. L. 344-2. – Les personnes mentionnées à l’article L. 344-1 doivent, depuis leur refus de se soumettre ou 
leur soustraction préventive à l’ordre de réquisition, avoir vécu en marge des lois et des règlements français ou 
allemands en vigueur à l'époque. 

Les personnes mentionnées au 4o de l’article L. 344-1 doivent apporter la preuve qu'elles ont fait l'objet de 
recherches ou de poursuites de la part de l'administration française ou allemande. 

L'opposition aux lois et décrets émanant de l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat français, 
mentionnée à l'article L. 344-1, est considérée comme un acte de résistance lorsqu'elle a porté un grave préjudice à 
l'ennemi et a comporté pour son auteur des risques graves, de trois à cinq ans d'emprisonnement et de déportation 
dans les camps de concentration en Allemagne ou en territoire occupé par l’ennemi. 

Art. L. 344-3. – Ne peuvent prétendre à la qualité de réfractaire les personnes qui auraient travaillé 
volontairement dans l'organisation Todt ou dans tout autre organisme créé pendant l'occupation, dans l'intention 
d'aider exclusivement à l'effort de guerre de l'ennemi, ou seraient volontairement parties pour l'Allemagne, ou 
auraient volontairement accepté de rejoindre ce pays. 

Art. L. 344-4. – Les droits à pension des réfractaires qui ont participé à la Résistance sont ceux prévus au titre 
II du livre Ier en faveur des membres de la Résistance. 

Les réfractaires qui n’ont pas participé à la Résistance peuvent prétendre, le cas échéant, à pension de victime 
civile de guerre dans les conditions prévues au titre II du même livre. 

Section 2 

De la qualité de personne contrainte  
au travail en pays ennemi 

Art. L. 344-5. – La qualité de personne contrainte au travail en pays ennemi est reconnue : 
1o Aux Français ou ressortissants français, aux étrangers dont les pays ont conclu un accord de réciprocité avec la 

France et aux apatrides, qui ont été contraints de quitter le territoire national et astreints au travail dans les pays 
ennemis ou occupés par l'ennemi ; 

2o Aux personnes transférées par contrainte dans une usine des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle ou des territoires annexés par l'Allemagne au cours de la guerre. 

Art. L. 344-6. – Sont considérées comme ayant été « contraintes » les personnes ayant fait l'objet d'une rafle ou 
encore d'une réquisition opérée en vertu des actes dits « loi du 4 septembre 1942 », « décret du 19 septembre 
1942 », « loi du 16 février 1943 », « loi du 1er février 1944 » relatifs au service du travail obligatoire, actes dont la 
nullité a été expressément constatée. 

Art. L. 344-7. – Le bénéfice de la présente section est subordonné à une période de contrainte de trois mois au 
minimum en pays ennemi ou occupé par l’ennemi. 

Aucune condition de durée n'est exigée en cas d'évasion, de rapatriement sanitaire ou de décès. 

Art. L. 344-8. – Les personnes remplissant les conditions exigées pour l’obtention des titres de déporté ou 
interné résistant, de déporté ou interné politique ou de réfractaire peuvent prétendre au bénéfice de l'un de ces titres, 
sans perdre le bénéfice des dispositions de la présente section. 

Section 3 

De la qualité de patriote transféré en Allemagne 

Art. L. 344-9. – Le titre de patriote transféré en Allemagne est attribué à tout Français transféré par la force en 
pays ennemi ou en territoire étranger occupé par l’ennemi, pour être contraint au travail, et qui n’a été ni déporté ni 
interné au sens du chapitre III du présent titre. 

L’attribution du titre au demandeur est soumise aux conditions suivantes : 
1o Avoir été, de la part de l’autorité occupante, l’objet d’une appréhension ou d’une coercition résultant l’une ou 

l’autre d’une mesure collective prise à titre de représailles ou destinée à empêcher, au moment de l’avance alliée, la 
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population masculine de prendre les armes contre les occupants, sous réserve que cette mesure ait intéressé une 
agglomération tout entière ou un groupe d’agglomérations ; 

2o Avoir été contraint au travail pendant une période de trois mois au moins et n’avoir bénéficié d’aucune 
permission. Sont exemptées de cette condition de durée les personnes s’étant évadées ou ayant contracté pendant la 
période de transfert une infirmité susceptible d’ouvrir droit à pension au titre du présent code ; 

3o Remplir les conditions d’attribution du titre de personne contrainte au travail en pays ennemi. 

CHAPITRE V 

Prisonniers du Viet-Minh 
Art. L. 345-1. – Le titre de prisonnier du Viet-Minh est attribué aux militaires de l'armée française et aux 

Français ou ressortissants français qui, capturés par l'organisation dite « Viet-Minh » entre le 16 août 1945 et le 20 
juillet 1954, sont décédés en détention ou sont restés détenus pendant au moins trois mois. 

Toutefois, aucune durée minimum de détention n'est exigée des personnes qui se sont évadées ou qui présentent, 
du fait d'une blessure ou d'une maladie, une infirmité dont l'origine est reconnue imputable à la captivité par 
preuve. 

CHAPITRE VI 

Victimes de la captivité en Algérie 
Art. L. 346-1. – Le titre de victime de la captivité en Algérie est attribué à la personne remplissant les 

conditions suivantes : 
1o Avoir été capturée après le 2 juillet 1962 et détenue pendant au moins trois mois en Algérie, en raison des 

services rendus à la France, et notamment de son appartenance à une formation régulière ou supplétive de l'armée 
française. Toutefois, aucune durée minimale de détention n'est exigée des personnes qui se sont évadées ou qui 
présentent, du fait d'une blessure ou d'une maladie, une infirmité dont le taux atteint au moins le minimum 
indemnisable et dont l'origine est reconnue imputable par preuve à la captivité ; 

2o Etre arrivée en France avant le 10 janvier 1973 ou apporter la preuve qu'elle en a été empêchée pour des 
raisons indépendantes de sa volonté ; 

3o Posséder la nationalité française à la date à laquelle le bénéfice du présent titre est sollicité. 
Le titre est également attribué, quelle que soit la durée de la détention, aux personnes mentionnées au 1o qui sont 

décédées en détention, sur demande de leurs ayants cause remplissant les conditions posées par le 2o et le 3o. 

CHAPITRE VII 

Commission nationale des cartes et titres  
et dispositions communes 

Art. L. 347-1. – Toute décision d’attribution d’un des titres ou qualités prévus au présent titre, prise par le 
ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre, peut être retirée par lui dans les quatre mois en cas 
d’erreur de droit et sans délai en cas de fraude ou d’erreur matérielle. 

TITRE V 

DÉCORATIONS 

Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives. 

LIVRE IV  

PUPILLES DE LA NATION 

TITRE Ier  

DE LA QUALITÉ DE PUPILLE DE LA NATION 

CHAPITRE Ier 

Reconnaissance de la qualité de pupille de la Nation 
Art. L. 411-1. – La France adopte les orphelins dont l’un des parents ou le soutien de famille a été tué ou est 

mort de blessures ou de maladies contractées ou aggravées par suite d’un événement de guerre ou d’un acte de 
terrorisme tel que prévu au présent code. 

Art. L. 411-2. – Sont assimilés aux orphelins : 
1o Les enfants nés avant la fin des hostilités ou dans les trois cents jours qui suivront leur cessation, lorsque l’un 

des parents ou le soutien de famille se trouvent, à raison de blessures reçues ou de maladies contractées ou 
aggravées du fait d’un événement de guerre, dans l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs charges de 
famille ; 

2o Les enfants nés au plus tard dans les trois cents jours suivant l’acte de terrorisme dont le parent ou le soutien 
de famille a été victime, si ce dernier se trouve dans l’incapacité de pourvoir à ses obligations et charges de famille 
en raison des infirmités contractées du fait de l’acte de terrorisme ; 
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3o Les enfants dont l’un des parents ou le soutien de famille a disparu dans les conditions mentionnées à 
l’article L. 411-1, lorsque les circonstances de cette disparition sont de nature à ouvrir droit à pension d’ayant cause 
au titre du présent code ; 

4o Les enfants, victimes civiles de guerre ou d’un acte de terrorisme au sens du livre Ier. 

Art. L. 411-3. – Le bénéfice du présent livre s’applique : 
1o Aux orphelins dont l’un des parents ou le soutien de famille est mort de blessures reçues ou de maladies 

contractées ou aggravées au cours d'opérations extérieures, ou a disparu lors d’une opération extérieure lorsque les 
circonstances de cette disparition permettent de conclure que le militaire est en réalité mort pour la France ; 

2o Aux enfants nés avant la fin de la participation de leur parent aux opérations mentionnées au 1o, ou dans les 
trois cents jours qui auront suivi la fin de la participation du parent à ces opérations, lorsque l’un des parents ou le 
soutien de famille se trouvent, à raison de blessures reçues ou de maladies contractées ou aggravées au cours 
desdites opérations, dans l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs charges de famille. 

Art. L. 411-4. – Le bénéfice de l'adoption par la Nation est applicable, dans les conditions prévues au présent 
chapitre, aux enfants des personnes qui étaient, lors des faits mentionnés aux articles L. 411-1 à L. 411-2, 
ressortissants des pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été placés 
sous le protectorat ou sous la tutelle de la France, ainsi qu'aux enfants des personnes de nationalité étrangère ayant 
contracté un engagement en temps de guerre ou ayant servi en opérations extérieures dans les armées françaises ou 
à qui la mention « Mort pour le service de la Nation » a été attribuée. 

Art. L. 411-5. – La qualité de pupille de la Nation est reconnue aux enfants : 

1o Des magistrats, des militaires de la gendarmerie, des fonctionnaires des services actifs de la police nationale et 
des fonctionnaires de l'administration pénitentiaire et des douanes tués ou décédés des suites d'une blessure ou 
d'une maladie contractée ou aggravée du fait d'un acte d'agression survenu : 

a) Soit au cours de l'accomplissement d'une mission de sécurité publique ; 
b) Soit lors d'une action tendant à constater, poursuivre ou réprimer une infraction ; 
2o Des personnels civils et militaires de l'Etat participant aux opérations de recherche, de neutralisation, 

d'enlèvement et de destruction des munitions de guerre et engins explosifs, tués pendant ces opérations ou décédés 
des suites d'une blessure reçue ou d'une maladie contractée ou aggravée du fait de ces opérations ; 

3o Des personnes participant aux missions définies aux 1o et 2o, sous la responsabilité des agents de l'Etat qui y 
sont mentionnés, tuées ou décédées des suites d'une blessure reçue ou d'une maladie contractée ou aggravée du fait 
de l'accomplissement desdites missions ; 

4o Des personnes titulaires d'un mandat électif au titre du code électoral tuées ou décédées des suites d'une 
blessure ou d'une maladie contractée ou aggravée du fait d'un acte d'agression survenu lors de l'exercice de leur 
mandat et en relation directe avec leurs fonctions électives ; 

5o Des professionnels de santé décédés à la suite d'homicides volontaires commis à leur encontre, par des 
patients dans l'exercice de leurs fonctions. 

Sont assimilés aux enfants mentionnés au présent article ceux pour lesquels les personnes décédées dans les 
circonstances qu'il prévoit ont la qualité de soutien de famille au sens de l'article L. 411-11 ainsi que ceux dont le 
parent ou le soutien de famille se trouvent, à raison de blessures reçues ou de maladies contractées ou aggravées 
par un acte d'agression tel que défini au présent article, dans l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs 
charges de famille. 

Art. L. 411-6. – Les enfants qui remplissent, à la fois, les conditions de l’article L. 4123-13 du code de la 
défense accordant une protection particulière aux enfants de certains militaires tués ou blessés accidentellement en 
temps de paix et celles de l’article L. 411-5 du présent code optent en faveur de l'un ou l'autre de ces deux régimes 
de protection. 

Art. L. 411-7. – La qualité de pupille de la Nation est reconnue aux enfants dont le parent ou le soutien de 
famille, de nationalité française, a été victime d’actes de piraterie maritime au sens de la loi no 2011-13 du 5 janvier 
2011 relative à la lutte contre la piraterie et à l’exercice des pouvoirs de police de l’Etat en mer. 

Les présentes dispositions bénéficient aux victimes d’actes de piraterie maritime commis depuis le 10 novembre 
2008. 

Art. L. 411-8. – Les dispositions relatives à l’adoption par la Nation sont applicables à titre purement moral et à 
l'exclusion de toute attribution d'avantages pécuniaires aux personnes âgées de plus de vingt-et-un ans lors de leur 
demande, pourvu qu'elles aient été mineures lors du décès de leur parent dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 411-1 à L. 411-7. 

Art. L. 411-9. – Les enfants des personnes dont l'acte de décès porte la mention « Mort pour le service de la 
Nation » ont vocation à la qualité de pupille de la Nation. 

Art. L. 411-10. – Sont réputés, de plein droit, remplir les conditions prévues par les articles L. 411-1 à 
L. 411-6, en ce qui concerne la cause du décès ou de la disparition et l'origine des blessures ou infirmités, les 
enfants dont l’un des parents ou le soutien est décédé ou a disparu dans des circonstances ayant ouvert droit à 
pension ou dont l’un des parents ou le soutien est bénéficiaire d'une pension d’invalidité au titre du présent code. 

Art. L. 411-11. – Toute personne qui avait assuré la charge de l'entretien d'un enfant peut être considérée par le 
tribunal comme soutien de famille au sens des dispositions du présent titre. 
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CHAPITRE II 

Procédure d’adoption par la Nation 

Art. L. 412-1. – Sur la demande de l’un des parents, du représentant légal de l'enfant ou de l’enfant lui-même 
s’il a atteint sa majorité et, à son défaut, à la diligence du procureur de la République, le tribunal de grande 
instance, après débats en chambre du conseil, et après avoir avisé, par tout moyen permettant d’apporter la preuve 
de sa réception, le représentant légal de l'enfant, ou l’enfant majeur lui-même, vérifie si celui-ci réunit les 
conditions nécessaires pour être dit « pupille de la Nation ». 

Le représentant légal de l'enfant, autre que l’un des parents ou un ascendant, doit être autorisé par le conseil de 
famille ou à défaut, le juge des tutelles, à présenter cette demande. Le représentant légal ou l’enfant majeur ne sont 
convoqués devant le tribunal que si l'admission de la demande soulève des difficultés et que les magistrats jugent 
utiles des explications complémentaires. 

Dans le mois qui suit la notification du jugement statuant sur la demande, appel peut être interjeté par le 
ministère public, par le représentant légal de l'enfant ou par l’enfant majeur, ou par le directeur général de l'Office 
national des anciens combattants et des victimes de guerre ou son délégataire, par tout moyen permettant 
d’apporter la preuve de sa réception, adressé au greffier en chef de la cour. Le représentant légal de l'enfant ou 
l’enfant majeur est convoqué dans la forme indiquée ci-dessus. 

Dans le cas où l'adoption n'a pas été prononcée, et si un fait nouveau se produit établissant que l'enfant remplit 
les conditions mentionnées aux articles L. 411-1 à L. 411-7, une nouvelle demande en vue de l'admission de 
l'enfant au titre de « pupille de la Nation » peut être introduite devant le tribunal par le représentant légal ou 
l’enfant majeur, ou à la requête du procureur de la République. 

Art. L. 412-2. – Les conditions d'application du présent chapitre, notamment celles qui sont relatives à 
l'examen médical à l'effet d'apprécier la diminution totale ou partielle de la capacité de travail causée par les 
blessures ou maladies contractées ou aggravées par suite d’une des circonstances mentionnées au présent chapitre, 
sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

TITRE II 

EFFETS DE L’ADOPTION 

CHAPITRE Ier 

Protection et aide de l’Etat 

Art. L. 421-1. – Les enfants adoptés par la Nation ont droit, jusqu'à l'âge de vingt-et-un ans, à la protection, au 
soutien matériel et moral de l'Etat pour leur éducation, dans les conditions et limites prévues par le présent titre. 

Dans le cas d'insuffisance des ressources de la famille ou des enfants lorsqu’ils ne sont plus rattachés au foyer 
fiscal du ou des parents, la Nation assure la charge, partielle ou totale, de son entretien et de son éducation. 

Toutefois, pour les pupilles de la Nation appelés à accomplir le service national, ce droit est prorogé jusqu'à 
l'expiration du service militaire actif légal. Un délai de six mois est, en outre, accordé aux pupilles après leur 
libération pour faire valoir ce droit. 

Art. L. 421-2. – L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre est compétent pour : 
1o Veiller à l'observation, au profit des pupilles de la Nation, des lois protectrices de l'enfance, des règles du code 

civil en matière de tutelle ainsi que des mesures de protection prévues au présent titre ; 
2o Pourvoir au placement, dans les familles ou fondations ou dans les établissements publics ou privés 

d'éducation, des pupilles dont la tutelle ou la garde provisoire lui est confiée et de ceux dont les parents ou tuteurs 
sollicitent son intervention à cet effet ; 

3o Accorder des subventions, dans la limite de ses disponibilités financières, en vue de faciliter l'entretien, 
l'éducation et le développement normal des pupilles dont le père, la mère, le tuteur ou le soutien manquerait des 
ressources nécessaires à cet effet ; 

4o Veiller à ce que les associations et établissements, ou les particuliers, ayant obtenu, par son intermédiaire, la 
garde des pupilles de la Nation ne s'écartent pas des conditions générales fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 421-3. – Les conditions dans lesquelles des bourses et exonérations peuvent être accordées aux pupilles 
de la Nation en vue de faciliter leurs études dans les établissements d’enseignement sont fixées par décret. 

Art. L. 421-4. – Tous les actes ou pièces ayant exclusivement pour objet la protection des pupilles de la Nation 
sont dispensés de droits de timbre et d’enregistrement. 

CHAPITRE II 

Tutelle des pupilles 

Art. L. 422-1. – L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre veille, concurremment avec le 
ministère public, à l'organisation et au fonctionnement des tutelles des pupilles de la Nation. 

Art. L. 422-2. – Le juge des tutelles des mineurs du lieu d'ouverture de la tutelle est tenu de convoquer d'office 
le conseil de famille. Il peut provoquer, par décision de justice, l’exclusion ou le changement des personnes 
composant le conseil de famille pour l’une des causes mentionnées à l’article 396 du code civil. 
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A défaut des personnes mentionnées à l’article 399 du même code pour composer ou compléter le conseil de 
famille du pupille de la Nation, le juge des tutelles des mineurs fait appel d'abord aux membres de l'Office national 
des anciens combattants et victimes de guerre, ensuite à toute autre personne agréée par l'Office. Toutefois, les 
conjoints, partenaires d’un pacte civil de solidarité et concubins, ne peuvent faire partie du même conseil de 
famille. 

Une expédition des délibérations du conseil de famille est envoyée immédiatement par le juge des tutelles des 
mineurs au procureur de la République et à l'Office. 

Les frais exposés pour les délibérations des conseils de famille sont acquittés par l'Etat, au titre des frais de 
justice, lorsqu'ils ont exclusivement pour objet l'application des dispositions sur les pupilles de la Nation. 

Art. L. 422-3. – S'il n'existe ni ascendants, ni tuteur testamentaire, ou si ceux-ci sont excusés de la tutelle ou en 
ont été exclus, le conseil de famille peut décider que la tutelle soit confiée à l'Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, qui la délègue ensuite, sous son contrôle, soit à un de ses membres, soit à toute 
autre personne agréée par lui. En ce cas, il n'est pas institué de subrogé tuteur, et les biens du tuteur délégué ne sont 
pas soumis à l'hypothèque légale instituée par l'article 2400 du code civil. 

Art. L. 422-4. – L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre est chargé, dans le 
département, de la protection des pupilles. Il assure cette protection par l'institution de conseillers de tutelle dans 
les conditions définies aux articles L. 422-5 et L. 422-6. 

Il veille à ce que les fonds alloués par l'Etat et l’Office soient bien employés à l'entretien et à l'éducation du 
pupille ou mis en réserve à son profit. 

Il veille à l'observation des lois sur l'enseignement obligatoire, tout en respectant la liberté des parents ou tuteurs, 
et, le cas échéant, la volonté testamentaire du parent disparu, quant au choix des moyens d'enseignement. 

Il requiert la convocation du conseil de famille pour statuer sur toutes les mesures de nature à protéger la 
personne et les intérêts de l'enfant, s'il estime que les intérêts moraux ou matériels de l'enfant sont compromis par la 
négligence ou la faute du tuteur. L’Office peut saisir le procureur de la République afin qu’il forme appel de la 
délibération du conseil de famille devant la cour d’appel. 

Dans tous les cas où, par application des lois de protection de l'enfance et spécialement du chapitre premier du 
titre IX du livre Ier du code civil, il y a lieu de confier l’enfant ou d’en attribuer la tutelle à toute autre personne qu'à 
l'un de ses parents ou à ses ascendants, le juge peut confier l’enfant ou la tutelle à l'Office. 

Art. L. 422-5. – A la première réunion du conseil de famille, le juge des tutelles des mineurs fait connaître à 
l'assemblée les dispositions du présent titre et invite le conseil à délibérer sur l'utilité de la désignation par l'Office 
national des anciens combattants et victimes de guerre d'un conseiller de tutelle pour seconder l'action morale du 
tuteur sur le pupille et protéger celui-ci dans la vie. 

Au cas où la tutelle est exercée par l’un des parents, par un ascendant ou par un tuteur testamentaire, 
l'assentiment du tuteur est indispensable pour l'institution d'un conseiller de tutelle, qui est proposé par le tuteur ou 
agréé par lui. 

Au cas de tutelle dative, il peut y avoir désignation d'un conseiller de tutelle nommé par l'Office, soit sur la 
proposition du conseil de famille, soit d'office en cas de non-présentation ou de non-agrément. 

Art. L. 422-6. – Le conseil de tutelle, sans jamais s'immiscer dans l'exercice de l’autorité parentale ou de la 
tutelle, s'assure que les sommes allouées par l'Etat et l’Office national des anciens combattants et victimes de 
guerre au pupille sont bien employées à son entretien et à son éducation ou mises en réserve à son profit. 

Il assiste le tuteur de son expérience, veille à ce que le pupille ne soit pas laissé à l'abandon, à ce qu'il soit 
régulièrement scolarisé ou qu’il travaille et soit mis en situation de pourvoir à ses conditions d’existence. 

Le conseiller de tutelle propose à l'Office toute mesure qu'il juge utile dans l'intérêt de l'enfant. 
L'Office peut relever de ses fonctions le conseiller de tutelle, soit sur sa propre demande, soit sur celle de l’un 

des parents, du tuteur, d'un ascendant, du conseil de famille ou d'office. 
Si le conseil de famille estime qu'il y a lieu de nommer un nouveau conseiller de tutelle, la désignation ne peut 

avoir lieu que dans les conditions fixées par l'article L. 422-5 du présent code. 

Art. L. 422-7. – Les conditions d'application du présent chapitre, notamment celles qui sont relatives à la 
gestion et à la manutention des deniers des pupilles placés sous la tutelle de l'Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre ainsi qu'à la garantie de leurs intérêts, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

CHAPITRE III 

Placement des pupilles 
Art. L. 423-1. – A la demande des tuteurs ou des tuteurs délégués à l'Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre ou, dans les cas prévus à l'article L. 422-4, par décision du tribunal, les pupilles de la Nation 
peuvent être confiés, par l'intermédiaire de l'Office, ou bien à des établissements publics, ou bien à des fondations, 
associations ou groupements, ou bien à des particuliers présentant toutes les garanties nécessaires. 

Les conditions auxquelles doivent satisfaire les particuliers, fondations, associations, groupements demandant à 
recevoir des pupilles sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

L'autorisation est accordée aux particuliers, aux fondations, associations, groupements dont l'action est limitée à 
un seul département par arrêté du préfet, pris après avis de l’Office. Elle l'est par arrêté du ministre chargé des 
anciens combattants et victimes de guerre, après avis du conseil d’administration de l'Office, pour les 
établissements dont l'action s'étend sur plusieurs départements. 
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Tout refus ou retrait d'agrément doit être motivé. Le retrait d'agrément est prononcé après avis du conseil 
d’administration de l'Office, par arrêté du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PUPILLES 
RÉSIDANT À L’ÉTRANGER 

CHAPITRE  UNIQUE 

Art. L. 431-1. – Les conditions d'application du présent titre aux pupilles de la Nation résidant à l'étranger sont 
fixées par décret. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLLECTIVITÉS 
D’OUTRE-MER ET À LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 441-1. – Pour l’application des dispositions du présent livre dans les collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, la référence au tribunal de grande instance à l’article L. 412-1 est remplacée, en tant que de 
besoin, par la référence au tribunal de première instance. 

Pour leur application en Nouvelle-Calédonie, les références aux règles du code civil sont remplacées par les 
références aux règles du code civil applicable à la Nouvelle-Calédonie et produisant localement les mêmes effets. 

Les conditions d'application du présent livre aux pupilles de la Nation résidant dans les collectivités d’outre-mer 
et en Nouvelle-Calédonie sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

LIVRE V 

MENTIONS À L’ÉTAT CIVIL ET SÉPULTURES 

TITRE Ier 

MENTIONS ET INSCRIPTIONS  
SUR LES MONUMENTS COMMÉMORATIFS 

CHAPITRE Ier 

Mention « Mort pour la France » 

Art. L. 511-1. – La mention « Mort pour la France » est apposée, sur avis favorable de l’autorité mentionnée au 
dernier alinéa, sur l’acte de décès : 

1o D'un militaire : 

a) Tué à l'ennemi ou mort de blessures de guerre ; 
b) Mort de maladie contractée en service commandé en temps de guerre ; 
c) Mort d'accident survenu en service ou à l'occasion du service en temps de guerre ; 
d) Ou, prisonnier de guerre, exécuté par l'ennemi ou décédé des suites de blessures, de mauvais traitements, de 

maladies contractées ou aggravées ou d'accidents survenus du fait de la captivité ; 
2o D'un marin du commerce, victime d'événements de guerre ; 
3o D’un médecin, ministre du culte, infirmier ou infirmière des hôpitaux militaires et des formations sanitaires, 

ainsi que d’une personne ayant succombé à des maladies contractées au cours de soins donnés aux malades et 
blessés de l'armée en temps de guerre ; 

4o D’une personne décédée en combattant pour la libération de la France ou en accomplissant des actes de 
résistance ; 

5o D’une personne exécutée à la suite d'une condamnation résultant de mesures d'exception prises par l'autorité 
de fait se disant Gouvernement de l'Etat français, notamment par application des actes dits lois des 24 avril 1941, 7 
septembre 1941, 7 août 1942, 8 septembre 1942, 5 juin 1943 et 20 janvier 1944, en raison de leur attitude pour la 
cause de la libération ; 

6o D’un otage, d’une personne requise par l'ennemi, d’un déporté, exécutés par l'ennemi ou décédés en pays 
ennemi ou occupé par l'ennemi des suites de blessures, de mauvais traitements, de maladies contractées ou 
aggravées ou d'accidents du travail survenus du fait de leur captivité ou de leur déportation ; 

7o D’une personne décédée à la suite d'actes de violence constituant une suite directe de faits de guerre ; 
8o D’un militaire décédé dans les conditions mentionnées au 1o après avoir été incorporé de force ou après s'être 

engagé sous l'empire de la contrainte ou la menace de représailles dans les armées ennemies ; 
9o D’un réfractaire décédé des suites d'accident, maladie ou blessure consécutifs à sa position hors la loi et pour 

le service du pays ; 
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10o D’un membre du service d'ordre, des forces supplétives ou des éléments engagés ou requis, décédé dans les 
conditions mentionnées au 1o à l'occasion des mesures de maintien de l'ordre sur les territoires de l'ancienne Union 
française situés hors de la métropole et dans les Etats anciennement protégés par la France ; 

11o D’un militaire ou civil engagé dans une opération extérieure, décédé dans les conditions mentionnées au 1o. 
L'autorité compétente pour donner l'avis mentionné au premier alinéa est, suivant le cas le ministre chargé des 

anciens combattants et victimes de guerre ou le ministre chargé de la marine marchande. 

Art. L. 511-2. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux ressortissants des pays ou territoires 
ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de 
la France et aux engagés à titre étranger tués ou décédés dans les conditions fixées à l'article L. 511-1. 

Art. L. 511-3. – Lorsque, pour un motif quelconque, la mention « Mort pour la France » n'a pu être inscrite sur 
l'acte de décès au moment de la rédaction de celui-ci, elle est ajoutée ultérieurement dès que les circonstances et les 
éléments nécessaires de justification le permettent. 

Art. L. 511-4. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux actes de décès dressés ou transcrits 
depuis le 2 août 1914. 

Art. L. 511-5. – Un diplôme d'honneur est décerné à tous les officiers, sous-officiers et soldats des armées de 
terre et de mer décédés pendant la guerre 1914-1918 pour le service et la défense du pays, et remis à leurs familles. 

Les présentes dispositions sont applicables au titre de la guerre 1939-1945 : 

1o Aux militaires des armées de terre, de mer et de l'air ; 
2o Aux membres des Forces françaises libres, des Forces françaises combattantes ou des Forces françaises de 

l’intérieur et aux membres de la Résistance, dont l'acte de décès porte la mention « Mort pour la France ». 
Le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre est chargé de l'attribution de ce diplôme, lequel 

porte l’indication du conflit au titre duquel il est conféré. 

CHAPITRE II 

Mention « Mort en déportation » 

Art. L. 512-1. – La mention « Mort en déportation » est portée sur l’acte de décès de toute personne de 
nationalité française, ou résidant en France ou sur un territoire qui était alors placé sous la souveraineté, le 
protectorat, ou la tutelle de la France, qui, ayant fait l’objet d’un transfert dans une prison ou un camp mentionné à 
l’article L. 342-1, y est décédée. 

La même mention est portée sur l’acte de décès si la personne a succombé à l’occasion du transfert. 

Art. L. 512-2. – La décision de faire apposer la mention « Mort en déportation » est prise après enquête par le 
ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 

Art. L. 512-3. – Lorsqu’il est établi qu’une personne a fait partie d’un convoi de déportation sans qu’aucune 
nouvelle n’ait été reçue d’elle postérieurement à la date du départ de ce convoi, son décès est présumé survenu le 
cinquième jour suivant cette date, au lieu de destination du convoi. 

Art. L. 512-4. – Les actes de décès des personnes mentionnées à l’article L. 512-1 sont établis par les 
fonctionnaires mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance no 45-2561 du 30 octobre 1945 modifiant les dispositions 
du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès. 

Ces actes de décès sont rectifiés dans les conditions définies à l’article L. 512-5 sur décision du ministre chargé 
des anciens combattants et victimes de guerre lorsqu’ils indiquent un lieu ou une date de décès autres que ceux qui 
découlent des dispositions de l’article L. 512-3. Cette rectification n’entraîne pas l’annulation de l’acte transcrit ni 
l’établissement d’un nouvel acte. Elle n’affecte pas les effets des actes dressés ou des jugements prononcés avant la 
date de son inscription sur l’acte de décès. 

Art. L. 512-5. – Le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre intervient soit d’office, soit à 
la demande d’un ayant cause du défunt. 

Sauf opposition d’un ayant cause dans le délai d’un an suivant la publication de la décision du ministre, la 
mention « Mort en déportation » est apposée et, le cas échéant, l’acte de décès est rectifié. 

CHAPITRE III 

Mention « Mort pour le service de la Nation » 

Art. L. 513-1. – Le ministre compétent peut décider que la mention « Mort pour le service de la Nation » est 
portée sur l'acte de décès : 

1o D'un militaire tué en service ou en raison de sa qualité de militaire ; 
2o D'un autre agent public tué en raison de ses fonctions ou de sa qualité. 
Lorsque, pour un motif quelconque, la mention « Mort pour le service de la Nation » n'a pu être inscrite sur l'acte 

de décès au moment de la rédaction de celui-ci, elle est ajoutée ultérieurement dès que les éléments nécessaires de 
justification le permettent. 
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CHAPITRE IV 

Mention « Victime du terrorisme » 

Art. L. 514-1. – Le ministre de la justice peut décider, avec l'accord des ayants droit, que la mention « Victime 
du terrorisme » est portée sur l'acte de décès de toute personne victime d'actes de terrorisme commis sur le territoire 
national ou des personnes de nationalité française victimes à l'étranger d'un acte de terrorisme. 

Lorsque, pour un motif quelconque, la mention « Victime du terrorisme » n'a pas pu être inscrite sur l'acte de 
décès au moment de la rédaction de celui-ci, elle est ajoutée ultérieurement dès que les éléments nécessaires de 
justification le permettent. 

CHAPITRE V 

Inscription sur les monuments commémoratifs 

Art. L. 515-1. – Lorsque la mention « Mort pour la France » a été portée sur l'acte de décès dans les conditions 
prévues au chapitre Ier du présent titre, l'inscription du nom du défunt sur le monument aux morts de sa commune 
de naissance ou du dernier domicile ou sur une stèle placée dans l'environnement immédiat de ce monument est 
obligatoire. 

Lorsque la mention « Mort pour le service de la Nation » a été portée sur l’acte de décès dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 513-1, l'inscription du nom du défunt sur un monument de sa commune de naissance ou 
de son dernier domicile est obligatoire. 

La demande d'inscription est adressée au maire de la commune choisie par la famille ou, à défaut, par les 
autorités militaires, les élus nationaux, les élus locaux, l'Office national des anciens combattants et victimes de 
guerre par l'intermédiaire de ses services territoriaux ou des associations ayant intérêt à agir. 

TITRE II 

RESTITUTION DES CORPS 
ET SÉPULTURES PERPÉTUELLES 

CHAPITRE Ier 

Transfert et restitution des corps 

Art. L. 521-1. – Les personnes mentionnées à l’article L. 521-2 ont droit à la restitution et au transport aux frais 
de l'Etat, du corps des personnes énumérées ci-après : 

1o Militaires décédés en temps de guerre ; 
2o Militaires prisonniers de guerre ; 
3o Déportés et internés résistants et politiques ; 
4o Victimes de bombardements et de faits de guerre en dehors de leur résidence habituelle ; 
5o Personnes civiles décédées en dehors de leur résidence habituelle à la suite d'une mesure d'expulsion ou 

d'éloignement prise par les autorités françaises ou par l'ennemi ; 
6o Personnes civiles ayant rallié ou tenté de rallier des forces françaises de résistance en dehors du territoire 

métropolitain et décédées hors de leur résidence habituelle ; 
7o Français incorporés de force dans l'armée allemande ; 
8o Travailleurs requis par l'ennemi et décédés hors de leur résidence habituelle. 
Les mêmes droits sont applicables aux militaires participant aux opérations extérieures. 

Art. L. 521-2. – Peuvent demander le transfert, dans l'ordre de priorité suivant : 

1o Le conjoint survivant ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité ; 
2o Les orphelins ou leur tuteur ; 
3o Les parents ou la personne ayant recueilli et élevé la personne décédée ; 
4o Le frère ou la sœur ; 
5o Le grand-père ou la grand-mère ; 
6o La personne ayant vécu maritalement avec la personne décédée ; 
7o Le conjoint ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité remarié ou qui a contracté un nouveau pacte ; 
En l’absence de demande présentée par les personnes énumérées aux 1o à 7o, la demande de restitution du corps 

peut être formulée par une personne physique ou morale. Il appartient au ministre chargé des anciens combattants 
et victimes de guerre de statuer sur cette demande. 

Art. L. 521-3. – La famille ou les proches d’un défunt qui relève du droit à la sépulture perpétuelle entretenue 
aux frais de l'Etat dans les conditions prévues par le chapitre II perdent ce droit dès lors qu’ils obtiennent la 
restitution du corps. 

Art. L. 521-4. – Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret. 
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CHAPITRE II 

Sépultures perpétuelles 

Section 1 

Droit à la sépulture perpétuelle 

Art. L. 522-1. – Les militaires français et alliés morts pour la France en activité de service au cours d'opérations 
de guerre sont inhumés à titre perpétuel dans les nécropoles ou les carrés spéciaux des cimetières communaux. 

Ces dispositions sont applicables aux militaires de l’armée française participant aux opérations extérieures. 

Section 2 

Nécropoles 

Art. L. 522-2. – Le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre est chargé des questions 
relatives aux terrains, à l'entretien et à la garde des nécropoles qui sont propriété de l’Etat. Il peut confier la mise en 
œuvre des mesures qu’il décide à un organisme désigné par lui. 

Art. L. 522-3. – Lorsque des terrains sont nécessaires pour créer ou agrandir des nécropoles, le ministre chargé 
des anciens combattants et victimes de guerre en fait l'acquisition aux frais de l'Etat. 

Art. L. 522-4. – L'emplacement du terrain est déterminé par arrêté du représentant de l’Etat dans le 
département, sans autre formalité dans le cas où ce terrain a été choisi sur rapport favorable de la commission 
départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques et sur avis 
conforme du conseil municipal. 

Dans le cas contraire, la décision est prise par arrêté du ministre chargé des anciens combattants et victimes de 
guerre. 

Art. L. 522-5. – A défaut d'accord amiable avec les propriétaires intéressés, et sous réserve du droit de 
réquisition prévu au chapitre III du livre II de la deuxième partie du code de la défense, il est procédé à 
l'expropriation. 

L'expropriation est poursuivie conformément au code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
notamment, en cas d'urgence, aux dispositions de l’article L. 521-1 de ce code. 

Art. L. 522-6. – Les dépenses d'occupation, de clôture des terrains nécessaires aux sépultures perpétuelles, 
d'entretien et de garde des nécropoles sont à la charge de l'Etat. 

L'entretien des sépultures perpétuelles peut être confié, sur leur demande, soit aux communes, soit à des 
associations régulièrement constituées tant en France que dans les pays étrangers, conformément à des conventions 
intervenues ou à intervenir, entre elles et le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 

Art. L. 522-7. – Si, après les hostilités, des terrains ou parties de terrains, acquis pour les nécropoles, restent 
inutilisés, ils peuvent être remis à l’administration chargée des domaines par arrêté du ministre chargé des anciens 
combattants et victimes de guerre. 

Section 3 

Cimetières communaux 

Art. L. 522-8. – Les sépultures perpétuelles des militaires français et alliés morts pour la France sont, dans les 
cimetières communaux, groupés dans un carré spécial, distinct, autant que possible, par nationalité. 

Art. L. 522-9. – Lorsque des terrains ont été occupés dans les cimetières communaux pour l'inhumation des 
militaires français et alliés décédés au cours des hostilités, les communes propriétaires de ces cimetières peuvent, si 
elles en font la demande expresse, recevoir de l'Etat, en compensation, une indemnité correspondant à la réalité de 
la dépense engagée par elles de ce chef ou en résultant. Les demandes d'indemnité doivent être présentées au plus 
tard dans les trois ans qui suivent la date de cessation des hostilités ou dans les trois ans de l'occupation si elle est 
postérieure à la date de cessation des hostilités. 

Les modalités de fixation de l’indemnité sont prévues par décret. 

Art. L. 522-10. – A défaut d'accord amiable entre l'Etat et les communes, l'indemnité est fixée, conformément 
aux dispositions de l’article L. 522-9, par une commission d’arbitrage instituée dans chaque département. La 
composition de la commission est fixée par décret. 

Section 4 

Dispositions particulières 

Art. L. 522-11. – Les maréchaux de France et les officiers généraux qui ont exercé, en temps de guerre, soit le 
commandement en chef, soit le commandement d'un groupe d'armées ou d'une armée, les officiers généraux de 
marine qui ont, soit dans le grade de vice-amiral, commandé devant l'ennemi, soit comme officier général 
commandant supérieur, dirigé l'action d'une force navale dans des combats particulièrement importants et été 
promus pour faits de guerre au grade supérieur, sont, sur leur désir exprimé par disposition testamentaire ou, à 
défaut, sur la demande formulée par leurs ayants droit, inhumés à l'Hôtel national des Invalides. 
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Art. L. 522-12. – Si la création d'un cimetière réservé à l'inhumation des militaires des armées alliées est 
demandée par le gouvernement dont relève ces armées, elle est assurée dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 522-3 à L. 522-5 par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre, dans le cadre d’un 
accord avec le gouvernement du pays concerné. 

Les terrains ainsi concédés sont exonérés de toutes taxes et impositions. 

Art. L. 522-13. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux tombes des personnes autres que 
celles mentionnées à l’article L. 522-1, décédées en France ou hors de France, entre le 2 septembre 1939 et le er juin 
1946, lorsque la mort est la conséquence directe d'un acte accompli volontairement pour lutter contre l'ennemi et 
que la mention « Mort pour la France » a été inscrite sur l'acte de décès. 

Art. L. 522-14. – Les dispositions des articles L. 522-3 à L. 522-5, L. 522-9 et L. 522-10 sont applicables aux 
sépultures des militaires des forces armées ennemies. 

CHAPITRE III 

Voyages sur les tombes ou sur les lieux du crime 
Art. L. 523-1. – SNCF Mobilités délivre chaque année, sur leur demande et sur certificat du maire, un billet 

aller-retour de 2e classe aux conjoints et partenaires survivants, ascendants et descendants des premier et deuxième 
degrés, et, à défaut de ces parents, à la sœur ou au frère aîné des militaires morts pour la patrie, pour leur permettre 
de faire un voyage gratuit de leur lieu de résidence au lieu d'inhumation faite par l'autorité militaire. 

La sœur ou le frère aîné peuvent faire bénéficier de leur titre, à leur place, l'un des autres frères et sœurs. 
Les parents, le conjoint ou partenaire survivant, les ascendants et les descendants des premier et deuxième 

degrés des militaires disparus jouissent de la même faculté pour se rendre à l'ossuaire militaire le plus rapproché du 
lieu indiqué par le jugement déclaratif de décès. 

Art. L. 523-2. – Le conjoint survivant d'un déporté ou interné résistant, d'un déporté ou interné politique, d'une 
personne contrainte au travail en pays ennemi ou occupé par l’ennemi, ou, à défaut, un ascendant ou descendant du 
disparu peut aller se recueillir une fois, aux frais de l'Etat, sur le lieu présumé du crime ou du décès. 

Les modalités de remboursement de ces frais sont fixées par décret. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLLECTIVITÉS  
D’OUTRE-MER ET À LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 531-1. – I. – Pour l’application du présent livre dans les îles Wallis et Futuna : 
1o Les mots : « cimetières communaux » sont remplacés par les mots : « cimetières territoriaux » ; 
2o Les mots : « le maire de la commune » sont remplacés par les mots : « l’administrateur supérieur » ; 
3o Les mots : « les communes » sont remplacés par les mots : « les circonscriptions territoriales ». 
II. – Pour l’application de l’article L. 522-5 en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la référence au 

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est remplacée, en tant que de besoin, par la référence aux 
dispositions applicables localement et produisant le même effet. 

LIVRE VI 

INSTITUTIONS 

TITRE Ier 

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 
Art. L. 611-1. – L’Office national des anciens combattants et victimes de guerre est un établissement public 

national à caractère administratif placé sous la tutelle du ministre de la défense. 

Art. L. 611-2. – Les catégories de personnes ayant la qualité de ressortissants de l’Office sont énumérées en 
annexe au présent titre. 

Art. L. 611-3. – L'Office a pour mission d'assurer à ses ressortissants la protection et l'aide matérielle qui leur 
sont dus au titre de la reconnaissance de la Nation. A ce titre, il est chargé : 

1o De prendre ou de proposer en faveur de ses ressortissants toutes mesures jugées nécessaires ou opportunes, et 
plus particulièrement en matière : 

a) D’éducation ; 
b) De reconversion professionnelle ; 
c) D'aide au travail ; 
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d) De secours et d'aides financières; 
e) D'assurance et de prévoyance sociales ; 
2o D'utiliser au mieux des intérêts de ses ressortissants ses ressources propres, les subventions de l'Etat et le 

produit des fondations, dons et legs, soit directement, soit par l'intermédiaire des associations constituées par ses 
ressortissants ou des œuvres privées qui leur viennent en aide ; 

3o D’assurer la liaison entre lesdites associations ou œuvres privées et les pouvoirs publics ; 

4o De donner son avis : 
a) Sur les projets ou propositions de lois dont il est saisi ; 
b) Sur les projets de décret concernant ses ressortissants ; 
5o De suivre l'application des dispositions concernant ses ressortissants. 
Il assure la mise en œuvre de l’entretien, de la rénovation, et de la valorisation des sépultures de guerre et des 

hauts lieux de la mémoire nationale dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des anciens combattants et 
victimes de guerre. 

Il assure également l’instruction des demandes d’'indemnisation des orphelins dont les parents ont été victimes 
de persécutions antisémites et des orphelins dont les parents ont été victimes d'actes de barbarie durant la guerre 
1939-1945. 

Il est chargé des mesures de protection des pupilles de la Nation dans les conditions prévues au livre IV. 

Art. L. 611-4. – L’Office délivre pour le compte de l’Etat la retraite du combattant et les cartes, titres, pécules 
et mentions énumérés par décret en Conseil d’Etat. 

Art. L. 611-5. – L'Office est également chargé : 
1o De préparer, en concertation avec les associations représentatives, les mesures de solidarité nationale en 

faveur des rapatriés, des anciens membres des forces supplétives et assimilés et de leurs familles, et des victimes de 
la captivité en Algérie ; 

2o De veiller à la mise en œuvre des mesures décidées à ce titre par les pouvoirs publics ; 
3o De suivre, de coordonner et de faciliter l'application des dispositions législatives et réglementaires qui 

concernent les rapatriés, notamment celles destinées à faciliter leur réinstallation, ainsi que celles fixées par la loi no 

94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes 
de la captivité en Algérie et par la loi no 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés ; 

4o De mettre en œuvre des actions d'information, d'évaluation et de médiation. 
Pour l'exercice de ses attributions, l'Office bénéficie, dans des conditions fixées par convention avec l'Etat, du 

concours des services compétents de l’Etat. 

Art. L. 611-6. – L'Office est chargé d’instruire les demandes d'emplois réservés des bénéficiaires du 1o de 
l'article L. 241-2 qui ne sont plus en activité, des 2o à 6o du même article et des articles L. 241-3 et L. 241-4. 

Il peut également se voir confier, par convention, pour le compte de l’Etat : 
1o La gestion des prestations de soins et d’appareillage prévues aux articles L. 212-1 et L. 213-1 pour les 

titulaires d’une pension qui résident dans les départements et collectivités d’outre-mer, ou en Nouvelle-Calédonie, 
ainsi qu’en Algérie, au Maroc ou en Tunisie ; 

2o L’organisation des expertises médicales prévues au présent code pour les demandes de pensions formées par 
des personnes résidant en Algérie, au Maroc ou en Tunisie. 

CHAPITRE II 

Organisation administrative et financière 

Section 1 

Le conseil d’administration 

Art. L. 612-1. – L’Office est administré par un conseil d’administration, chargé de définir sa politique générale, 
présidé par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 

Le conseil d’administration comprend des membres répartis en trois collèges : 
1o Le premier collège représentant les assemblées parlementaires et l’administration ; 
2o Le deuxième collège représentant les anciens combattants et victimes de guerre, choisis parmi les catégories 

de ressortissants mentionnés à l’article L. 611-2 ; 
3o Le troisième collège représentant les fondations et les associations nationales qui œuvrent pour les missions 

mémorielles et la citoyenneté. 
Le conseil d’administration comporte en outre des représentants du personnel de l’Office. 
Le nombre des membres de chaque collège et modalités de désignation des membres du conseil d’administration 

sont fixées par décret. 

Art. L. 612-2. – Le conseil d’administration désigne en son sein une commission permanente. 
Il désigne aussi deux commissions spécialisées dont les compétences sont définies par décret. 
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Art. L. 612-3. – Le conseil d’administration délibère sur : 
1o Les conditions générales d’organisation et de fonctionnement de l’établissement ; 
2o Les projets de contrats pluriannuels avec l’Etat ; 
3o Les programmes généraux d’activité et d’investissement ; 
4o Le budget général ; 
5o Les budgets rectificatifs, présentés dans les mêmes formes que le budget initial ; 
6o Le compte financier ; 
7o Le placement des capitaux et revenus provenant de libéralités faites à l’Office ; 
8o Les transactions. 
Il statue sur les recours formés contre les décisions rendues, à l'échelon départemental ou territorial ou par les 

commissions siégeant auprès des services diplomatiques ou consulaires en matière d'aide aux ressortissants. Il peut, 
à cet effet, donner délégation à certains de ses membres. 

Art. L. 612-4. – Les délibérations portant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les 
conditions prévues par la réglementation relative à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Sous réserve des dispositions du code de l’action sociale et des familles relatives au fonctionnement des 
établissements médico-sociaux et du premier alinéa, les délibérations et les décisions du conseil d’administration 
sont exécutoires si, dans un délai de quinze jours, l’autorité de tutelle n’y a pas fait opposition. 

Art. L. 612-5. – La commission permanente délibère sur : 
1o Les questions pour lesquelles délégation lui est donnée par le conseil d’administration, à l’exception du vote 

du budget et de l’approbation du compte financier ; 

2o L’acceptation des dons et legs, à l’exception : 
a) Des dons et legs grevés de charges, conditions ou affectations immobilières ; 
b) Des dons et legs donnant lieu à réclamation des familles ; 
c) Des dons et legs d’un montant inférieur à un plafond déterminé par le conseil d’administration, qui relèvent de 

l’acceptation du directeur général ; 
3o L’aliénation des biens et valeurs dans la limite des recettes prévues à cette fin au budget. 
Elle donne son avis sur les projets de textes réglementaires modifiant l’organisation et le fonctionnement de 

l’Office. Elle prépare un projet de règlement qui est arrêté par le conseil d’administration. 
La commission permanente examine, en outre, toute question qui lui est soumise par le ministre chargé des 

anciens combattants et victimes de guerre ou le directeur général de l’Office. Elle examine également toute 
question dont la moitié des membres du conseil d’administration demande l’examen, formule ses avis au ministre 
chargé des anciens combattants et victimes de guerre et peut le saisir de ses propositions. 

Le président de la commission permanente rend compte au conseil d’administration lors de sa plus proche 
séance de toutes les questions examinées par la commission. 

La commission permanente donne son avis sur le projet de budget général et le compte financier de l’Office et 
des établissements qui lui sont rattachés. 

Section 2 

Le directeur général 

Art. L. 612-6. – Le directeur général de l'Office est nommé par décret sur proposition du ministre chargé des 
anciens combattants et victimes de guerre. 

Il prépare et exécute les délibérations du conseil d’administration. Il représente l’établissement en justice et dans 
tous les actes de la vie civile. 

Il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement et, d’une manière générale, il exerce les 
compétences qui ne sont pas attribuées au conseil d’administration. 

Art. L. 612-7. – Le directeur général est chargé d'assurer le fonctionnement des services. Il a sous ses ordres le 
personnel de l'Office. Il peut donner délégation à des fonctionnaires placés sous son autorité. 

Il signe pour le compte de l'Office les transactions après approbation des autorités de tutelle. 
En sa qualité d'ordonnateur, il exerce ses attributions dans les conditions prévues par la réglementation relative à 

la gestion budgétaire et comptable publique. 

Art. L. 612-8. – Le directeur général de l'Office agit au nom de l’Etat, par délégation du ministre chargé des 
anciens combattants et victimes de guerre et du ministre chargé des rapatriés, dans les matières prévues par décret 
en Conseil d’Etat. 

Art. L. 612-9. – Un décret définit les matières dans lesquelles le directeur général peut intervenir sans 
autorisation préalable de la commission permanente. 

Art. L. 612-10. – Le directeur général de l'Office peut, sans autorisation préalable, accepter provisoirement, ou 
à titre conservatoire, les dons et legs qui sont faits à l’Office. 

Art. L. 612-11. – En cas d'absence momentanée ou d'empêchement, le directeur général est suppléé dans ses 
fonctions par le directeur adjoint. 
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Section 3 

Le régime financier 

Art. L. 612-12. – L'établissement public est soumis aux dispositions relatives à la gestion budgétaire et 
comptable publique. 

Art. L. 612-13. – Les biens de l'Office sont insaisissables. Aucune opposition ne peut être pratiquée sur les 
sommes dues à cet établissement. 

Art. L. 612-14. – Les recettes de l'Office sont divisées en recettes ordinaires et en recettes extraordinaires : 

1o Les recettes ordinaires comprennent : 
a) Les revenus des biens, fonds et valeurs appartenant à l'établissement ; 
b) Les revenus des dons et legs faits au profit de l’Office ; 
c) Les subventions de l'Etat et des autres collectivités ; 
d) Les autres ressources d'un caractère annuel et permanent ; 

2o Les recettes extraordinaires comprennent : 
a) Le capital provenant de l'aliénation des biens et valeurs ; 
b) Le capital provenant des dons et legs ; 
c) Le remboursement des avances. 

Art. L. 612-15. – Les avances et prêts consentis par l'Office à ses ressortissants sont assimilés à des créances de 
l'Etat. Ils rendent les pensions concédées en application du présent code passibles d'une retenue qui ne peut 
dépasser le cinquième du montant de la pension. 

Art. L. 612-16. – Les retenues sont effectuées à la diligence de l'agent comptable sur requête de l'ordonnateur 
et après avis conforme du conseil d'administration de l'Office. 

Art. L. 612-17. – Les titulaires de pensions et accessoires de pensions servis par l'Etat, les bénéficiaires de la 
retraite du combattant, du traitement de la Légion d'honneur ou de la médaille militaire peuvent en faire abandon, à 
titre définitif ou à titre temporaire, au profit de l'Office. 

CHAPITRE III 

Structures territoriales 
Art. L. 613-1. – L'Office dispose de services départementaux ou territoriaux, auprès desquels sont placés des 

conseils départementaux ou territoriaux. 
Il peut également disposer de services à l’étranger. 

Art. L. 613-2. – Les modalités d'application des articles L. 612-1 à L. 613-1 sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. Celui-ci fixe la composition du conseil territorial en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, en Guyane 
et en Martinique. 

CHAPITRE IV 

Etablissements médico-sociaux relevant de l’Office national  
des anciens combattants et victimes de guerre 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives. 

ANNEXE LÉGISLATIVE 

Sont ressortissants de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre : 
1o Les invalides pensionnés de guerre et des opérations extérieures ; 
2o Les titulaires de la carte du combattant ; 
3o Les combattants volontaires de la Résistance ; 
4o Les conjoints et partenaires survivants pensionnés au titre du présent code ou qui auraient bénéficié d'une 

pension militaire ou de victime civile, s’ils n'avaient pas opté pour un autre régime de pension ; 
5o Les ascendants de militaires ou de civils morts pour la France ; 
6o Les pupilles de la Nation et orphelins de guerre ; 
7o Les déportés et internés résistants et politiques ; 
8o Les anciens prisonniers de guerre ; 
9o Les patriotes résistant à l’occupation des départements du Rhin et de la Moselle, incarcérés en camps 

spéciaux ; 
10o Les réfractaires ; 
11o Les patriotes transférés en Allemagne ; 
12o Les patriotes réfractaires à l’annexion de fait ; 
13o Les victimes civiles de guerre ; 
14o Les personnes contraintes au travail en pays ennemi ; 

29 décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 159 



15o Les victimes de la captivité en Algérie ; 
16o Les titulaires du titre de reconnaissance de la Nation ; 
17o Les prisonniers du Viet-Minh ; 
18o Les conjoints ou partenaires survivants de titulaires de la carte du combattant ou de bénéficiaires du présent 

code. 
Les invalides pensionnés de guerre ou au titre des opérations extérieures dont la pension viendrait à être 

supprimée demeurent ressortissants de l’Office. 

TITRE II  

INSTITUTION NATIONALE  
DES INVALIDES 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 
Art. L. 621-1. – L'Institution nationale des invalides est un établissement public d'Etat à caractère administratif. 

Elle est placée sous la tutelle du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 

Art. L. 621-2. – L'Institution nationale des invalides est la maison des combattants âgés, malades ou blessés au 
service de la patrie. 

Elle a pour mission : 
1o D'accueillir dans un centre de pensionnaires, à titre permanent ou temporaire, les invalides bénéficiaires du 

présent code satisfaisant aux conditions de taux d’invalidité fixées par décret en Conseil d’Etat ; 
2o De dispenser dans un centre médico-chirurgical des soins en hospitalisation ou en consultation en vue de la 

réadaptation fonctionnelle, professionnelle et sociale des patients. Les personnes accueillies sont en priorité les 
pensionnaires de l'établissement, ainsi que les autres bénéficiaires du présent code ; 

3o De délivrer aux assurés sociaux les soins définis à l'article L. 6111-1 du code de la santé publique ; 
4o De participer aux études et à la recherche en matière d’appareillage des handicapés, sous l’orientation du 

ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. Ces participations font l'objet d'une convention 
préalable entre l'Etat et l'établissement lorsqu'elles impliquent un engagement financier spécifique de la part de ce 
dernier. 

CHAPITRE II 

Organisation administrative et financière 
Art. L. 622-1. – Le conseil d'administration de l'Institution nationale des invalides est présidé par une 

personnalité nommée par le Président de la République. 

Il comprend, en outre : 
1o Des représentants de l'Etat, dont le gouverneur des Invalides ; 
2o Des personnalités qualifiées représentant le monde combattant ; 
3o Des représentants du personnel ; 
4o Des représentants des usagers, dont un du centre des pensionnaires. 

Art. L. 622-2. – Le conseil d'administration : 
1o Définit la politique générale de l'établissement ; 
2o Délibère sur le projet d'établissement, les programmes d'investissement, le budget et les décisions 

modificatives, y compris les propositions de dotation globale et de tarifs de prestation, les comptes et l'affectation 
des résultats d'exploitation, les structures de l'établissement, le tableau des emplois permanents et le règlement 
intérieur ; 

3o Donne son avis sur la nomination des chefs de service ; 
4o Autorise les acquisitions, les aliénations et les emprunts, l'exercice des actions en justice, les conventions 

engageant l'établissement ainsi que sa participation à des réseaux de santé mentionnés à l'article L. 6321-1 du code 
de la santé publique ; 

5o Fixe le montant de la participation due par les pensionnaires, fixée par décret en Conseil d’Etat en fonction des 
revenus des intéressés ; 

6o A seul qualité pour accepter les libéralités. 

Art. L. 622-3. – Le directeur de l'établissement est un officier général du service de santé des armées en activité 
de service nommé par décret en conseil des ministres, sur proposition conjointe du ministre de tutelle et du ministre 
de la défense. Il lui est adjoint un officier du corps des commissaires des armées nommé par le ministre de tutelle, 
sur proposition du ministre de la défense. 

Le directeur prépare et exécute les délibérations du conseil d'administration. Il représente l'établissement en 
justice et dans tous les actes de la vie civile ; il est l'ordonnateur des recettes et des dépenses ; il a autorité sur les 
personnels de l'établissement et, d'une manière générale, il exerce les compétences qui ne sont pas attribuées au 
conseil d'administration par l'article L. 622-2. 
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Art. L. 622-4. – Les ressources de l'établissement comprennent notamment : 
1o Les subventions, avances, fonds de concours ou contributions qui lui sont attribués par l'Etat et, le cas échéant, 

d'autres collectivités ou personnes publiques ou privées ; 
2o La participation des personnes admises en qualité de pensionnaires ; 
3o La dotation annuelle définie par l'article L. 174-15-1 du code de la sécurité sociale et les produits de l'activité 

hospitalière ; 
4o Les dons et legs ; 
5o Le produit des emprunts. 

Art. L. 622-5. – Les dépenses de l'établissement comprennent les frais de personnel, les charges d'équipement 
et de fonctionnement, les frais d'études et de recherches, ainsi que, de manière générale, toutes les dépenses 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

Art. L. 622-6. – L'Institution nationale des invalides est soumise au contrôle administratif et budgétaire de 
l'Etat, ainsi qu’au contrôle de l'inspection générale des affaires sociales, de l'inspection générale des finances et du 
contrôle général des armées. Ses comptes sont soumis au contrôle de la Cour des comptes. 

Sur demande du ministre de tutelle ou du conseil d'administration, l'établissement est également soumis au 
contrôle des inspections du service de santé des armées pour toutes les questions relevant de leur compétence. 

Art. L. 622-7. – A l'exception des articles L. 6113-4, L. 6113-5 et L. 6113-10, les chapitres Ier et II du titre Ier du 
livre Ier de la première partie, le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la sixième partie, les conditions techniques de 
fonctionnement prévues par le 3o de l'article L. 6122-2 ainsi que le titre III du livre Ier de la sixième partie du code 
de la santé publique sont applicables à l'Institution nationale des invalides. 

Art. L. 622-8. – Les modalités d'application des articles L. 621-1 à L. 622-7 du présent code sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

LIVRE VII 

CONTENTIEUX DES PENSIONS 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS COMMUNES 

CHAPITRE UNIQUE 

Art. L. 711-1. – Les contestations individuelles auxquelles donne lieu l'application des dispositions du livre Ier 

et des titres Ier, II et III du livre II sont jugées en premier ressort par le tribunal des pensions et en appel par la cour 
régionale des pensions. 

Les arrêts rendus par les cours régionales des pensions peuvent être déférés au Conseil d'Etat par la voie du 
recours en cassation. 

Les juridictions des pensions constituent des juridictions administratives. 

Art. L. 711-2. – La procédure devant les juridictions des pensions est contradictoire. 

Art. L. 711-3. – L'audience est publique. Toutefois, la juridiction, sur la demande de l'intéressé, peut ordonner 
que les débats auront lieu à huis clos. 

Art. L. 711-4. – Le demandeur comparaît en personne et peut présenter des observations orales. 
Il peut se faire assister ou représenter par son conjoint, son concubin, la personne avec laquelle il a conclu un 

pacte civil de solidarité, ses parents ou alliés en ligne directe ou en ligne collatérale jusqu’au troisième degré inclus, 
la personne exclusivement attachée à son service personnel ou son entreprise ou par un avocat. 

Art. L. 711-5. – Un commissaire du Gouvernement est chargé de représenter l’administration à l'audience. 

Art. L. 711-6. – Les décisions sont motivées. 

Art. L. 711-7. – Les dispositions de la première partie de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide 
juridique sont applicables de plein droit, sans condition de ressources, de nationalité et de résidence, aux personnes 
qui formulent une demande en application du présent code devant le tribunal des pensions, la cour régionale des 
pensions et le Conseil d'Etat. 

TITRE II 

ORGANISATION DES TRIBUNAUX DES PENSIONS 
ET DES COURS RÉGIONALES DES PENSIONS 

CHAPITRE Ier 

Organisation des tribunaux des pensions 
Art. L. 721-1. – Le siège et le ressort des tribunaux des pensions sont déterminés par décret. 

Art. L. 721-2. – Le tribunal des pensions est présidé par un juge désigné par le premier président de la cour 
d'appel parmi les juges du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé le tribunal des pensions. 
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Toutefois, il peut en cas de besoin être fait appel, pour exercer les fonctions de président d'un tribunal 
départemental des pensions, à des magistrats honoraires de l'ordre administratif ou de l'ordre judiciaire désignés, au 
début de chaque année judiciaire, et chaque fois qu'il est nécessaire, par le premier président de la cour d'appel dans 
le ressort de laquelle se trouve le siège du tribunal. 

Art. L. 721-3. – Le tribunal des pensions comprend, outre son président : 

1o Un médecin désigné par le premier président de la cour d'appel sur la liste des médecins experts près les 
tribunaux du ressort de la cour d'appel. Selon les besoins du service, un ou deux médecins suppléants sont désignés 
dans les mêmes conditions ; 

2o Un pensionné tiré au sort en même temps qu'un pensionné suppléant sur une liste de cinq membres présentée 
par les associations de pensionnés au titre du présent code du ressort de la cour d'appel et agréée par le tribunal des 
pensions. 

Si la liste de cinq membres ne peut être établie, l’assesseur pensionné et son suppléant sont désignés par le 
tribunal des pensions. 

Art. L. 721-4. – Les nominations des membres du tribunal des pensions ont lieu chaque année en ce qui 
concerne le magistrat titulaire et tous les trois ans en ce qui concerne les assesseurs et chaque fois qu'il apparaît 
nécessaire. Le premier président de la cour d'appel du ressort procède à la désignation d’un juge magistrat titulaire 
et d’un juge magistrat suppléant appelé à le remplacer, en cas d'empêchement. 

Si un des magistrats membres du tribunal des pensions cesse ses fonctions, il est immédiatement remplacé par un 
magistrat qui est désigné par le premier président. 

Art. L. 721-5. – Dans tous les cas où le tribunal des pensions doit connaître d'une contestation relative à 
l'application du présent code à un membre de la Résistance ou à ses ayants cause, l’assesseur pensionné mentionné 
au 2o de l'article L. 721-3 est remplacé par un membre de la Résistance pensionné ou, à défaut, non pensionné, 
titulaire de la carte du combattant volontaire de la Résistance, tiré au sort en même temps qu'un membre suppléant 
sur une liste de cinq noms présentée par les représentants de la catégorie intéressée aux services départementaux de 
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre du ressort de la cour d’appel et agréée par le tribunal 
des pensions. 

Si la liste de cinq noms ne peut être fournie, les deux membres de la Résistance susceptibles de siéger au tribunal 
sont désignés par le tribunal des pensions. 

Art. L. 721-6. – Au cas où il s'avérerait impossible de désigner les membres du tribunal appartenant à la 
catégorie mentionnée à l’article L. 721-5, le tribunal des pensions jugera valablement dans la composition fixée à 
l'article L. 721-3. 

Art. L. 721-7. – Le tribunal ne peut siéger et délibérer que si les trois membres sont présents. 

CHAPITRE II 

Organisation des cours régionales des pensions 

Art. L. 722-1. – Le siège et le ressort de la cour régionale des pensions sont fixés par décret. 

La formation de jugement est composée : 

1o D'un président de chambre à la cour d'appel, président ; 
2o De deux conseillers à la cour d'appel. 

Art. L. 722-2. – Chaque année, le premier président de la cour d'appel désigne le président et les deux 
assesseurs titulaires de chaque formation de jugement de la cour régionale des pensions. Il désigne également trois 
assesseurs suppléants choisis parmi les conseillers à la cour d'appel. Le premier président de la cour d'appel peut 
présider lui-même la cour régionale des pensions chaque fois qu'il le juge utile. 

Lorsqu'un magistrat désigné pour faire partie de la cour régionale des pensions cesse de siéger à la cour d'appel, 
il est remplacé dans ses fonctions à la cour régionale par ordonnance du premier président. 

Les fonctions de président de la cour régionale des pensions peuvent également être exercées, le cas échéant, par 
le plus ancien des assesseurs titulaires et celles d'assesseurs titulaires par les assesseurs suppléants dans l'ordre 
d'ancienneté. 

Si néanmoins, la cour régionale est dans l'impossibilité de se constituer, le premier président peut 
exceptionnellement désigner d'autres magistrats de la cour d'appel, pour siéger à une audience déterminée. 

Art. L. 722-3. – En cas de besoin, il peut être fait appel, pour exercer les fonctions de membre assesseur d'une 
cour régionale des pensions, à des magistrats honoraires de l'ordre administratif ou de l'ordre judiciaire, désignés à 
cet effet au début de chaque année judiciaire, et chaque fois qu'il est nécessaire, par le premier président de la cour 
d'appel dans le ressort de laquelle se trouve le siège de la cour régionale. 

Art. L. 722-4. – La cour régionale ne peut siéger et délibérer que si les trois membres sont présents. 
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TITRE III 

PROCÉDURE 

CHAPITRE Ier 

Procédure devant le tribunal des pensions 
Art. L. 731-1. – Le président du tribunal des pensions peut exercer une mission de conciliation dont les 

modalités sont définies par décret. 
Art. L. 731-2. – Les jugements des tribunaux des pensions ne sont pas susceptibles d'opposition. 

CHAPITRE II 

Procédure devant la cour régionale des pensions 
Art. L. 732-1. – Les décisions du tribunal des pensions sont susceptibles d'appel devant la cour régionale des 

pensions. 

CHAPITRE III 

Procédure devant le Conseil d’Etat 
Art. L. 733-1. – Les recours en cassation contre les arrêts rendus par les cours régionales des pensions sont 

introduits, instruits et jugés conformément aux dispositions du titre II du livre VIII du code de justice 
administrative. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE,  
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

CHAPITRE UNIQUE 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. L. 741-1. – Le siège et le ressort des tribunaux des pensions et des cours des pensions en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Saint-Pierre-et-Miquelon sont 
déterminés par décret. 

Art. L. 741-2. – Les personnes résidant en Nouvelle-Calédonie qui formulent une demande en application du 
présent code devant le tribunal des pensions et la cour des pensions sont soumises aux dispositions localement 
applicables en matière d’aide juridique civile et administrative. 

Section 2 

Organisation des juridictions 

Art. L. 741-3. – En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, le président du tribunal des pensions est le président ou le vice-président du tribunal de 
première instance du chef-lieu ou dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de la collectivité d'outre-mer. 

Font en outre partie du tribunal en qualité d'assesseurs : 
1o Un médecin désigné dans les conditions définies à l'article L. 721-3 ; 
2o Un pensionné, habitant de préférence la localité où siège le tribunal, choisi par voie du tirage au sort sur une 

liste de cinq membres au moins présentée par les associations de pensionnés au titre du présent code de la 
collectivité d'outre-mer ou de la Nouvelle-Calédonie et agréée par le tribunal des pensions. 

Dans le cas où il n'existe pas d'associations de pensionnés au titre du présent code, le tribunal des pensions se 
compose, en sus du président et du médecin, d'un magistrat du tribunal de première instance désigné par le premier 
président de la cour d'appel. 

Art. L. 741-4. – En Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, la cour des pensions est constituée comme 
suit : 

1o Président : le premier président de la cour d'appel du ressort ; 
2o Membres : deux conseillers à la cour d'appel. 
Art. L. 741-5. – Pour la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, la composition de la cour des pensions est 

celle du tribunal supérieur d’appel. 
Art. L. 741-6. – Pour les îles Wallis et Futuna, la cour des pensions est celle formée pour la 

Nouvelle-Calédonie.  
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